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n Titre 1 n

Organisation générale

Chapitre 1. La Fédération
SECTION 1 l GÉNÉRALITÉS

La Fédération régit le football amateur et contrôle le football profes-
sionnel.

1. La Fédération a le droit le plus étendu de juridiction, non seulement
sur les joueurs, amateurs ou professionnels, mais encore sur tous les
licenciés, sur les clubs et sur les employés salariés ou non de ceux-ci.
2. Toute personne physique ou morale ou tout membre de la Fédéra-
tion qui conteste une décision, a l'obligation d'épuiser les voies de
recours internes avant tout recours juridictionnel.

1. La saison sportive débute le 1er juillet d’une année et s’achève le 30
juin de l’année suivante.
2. Les présents règlements sont applicables à compter du début de la
saison 2001-2002.
3. Toutefois, le Conseil Fédéral, peut, en application de l’article 19
des statuts, prendre toute mesure modificative ou dérogatoire que dic-
terait l’intérêt supérieur du football. Il rend compte de ses décisions à
la plus proche Assemblée Fédérale.

Art. 3 

Art. 2 

Art. 1 
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6. La Fédération peut sélectionner les joueurs des associations recon-
nues, au même titre et sous les mêmes règlements que ses propres
licenciés.

SECTION 2 l LES COMMISSIONS

1. La Commission Fédérale d’Appel est nommée par le Conseil
Fédéral suivant les dispositions prévues à l’article 24 du Règlement
Intérieur.
2. Les Commissions Centrales sont nommées par le Conseil Fédéral
suivant les dispositions prévues aux articles 15 et 22 du Règlement
Intérieur et aux statuts particuliers.
3. La compétence des Commissions Centrales qui interviennent dans
l’organisation et le déroulement des épreuves est fixée ci-après. 

Commission fédérale d’appel
1. La Commission Fédérale d’Appel examine les appels :
– des décisions rendues, en premier ressort, par les Commissions

Centrales relevant de la compétence du Conseil Fédéral ;
– des décisions rendues, en matière disciplinaire, par les Commis-

sions d’Appel des Ligues Régionales, en appel des décisions ren-
dues, en premier ressort, par les Commissions de Discipline de ces
Ligues;

– des décisions rendues, en matière disciplinaire, soit en premier
ressort, soit en appel, par la Commission d’Appel et de l’Éthique de
la L.N.F.

2. La Commission Fédérale d’Appel examine, en outre, les demandes
en révision présentées par les Ligues régionales concernant les déci-
sions prises en appel et dernier ressort par les Commissions Cen-
trales relevant de la compétence du Conseil Fédéral. 

Commissions centrales d’organisation des compétitions nationales
1. Chaque commission chargée de l’organisation et de l’administra-
tion d’une compétition nationale ou interrégionale gère celle-ci en
conformité avec le règlement particulier de cette épreuve.
2. Elle examine en premier ressort les litiges relevant des questions
d’organisation de cette épreuve. Ses décisions sont susceptibles
d’appel devant le C.N.F.A.

Art. 9 

Art. 8 

Art. 7 
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Les présents règlements sont applicables à la Ligue Nationale de
Football (L.N.F.), aux Ligues régionales et aux Districts, aux clubs,
membres et licenciés relevant de la Fédération Française de Football
et aux associations reconnues, qui ont l’obligation de se conformer
aux décisions de la Fédération Française de Football.

1. La Fédération publie un bulletin officiel, qui contient les procès-ver-
baux de l’Assemblée Fédérale, du Conseil Fédéral, de la L.N.F., du
Conseil National du Football Amateur (C.N.F.A.) et des Commissions.
Certaines décisions peuvent être publiées par la voie du service télé-
matique fédéral.
2. Toutes les décisions prises à l’Assemblée Fédérale de même que
toutes les modifications apportées aux règlements des épreuves, aux
Règlements généraux et aux statuts particuliers qui s’y rattachent,
prennent effet à partir de la date qui est fixée par l’Assemblée Fédé-
rale pour chacune d’elles. Cette date d’application figure à la suite du
texte et est publiée au bulletin officiel. 
3. L’abonnement au bulletin officiel est obligatoire pour tous les clubs
affiliés et les Ligues régionales. 

1. Les relations entre les associations reconnues et la Fédération sont
assurées par leurs organismes centraux.
2. Les associations reconnues fournissent la liste de leurs sociétés
avec indication du siège social et du correspondant. Communication
en est faite aux Ligues intéressées.
3. La liste des joueurs et les pièces justificatives concernant leur qua-
lification sont fournies par les associations reconnues sur toutes
demandes de la Fédération et réciproquement. 
4. Les associations reconnues soumettent à la Fédération un mois à
l’avance les règlements de leurs compétitions pour homologation.
5. Toutes les pénalités prononcées par la Fédération sont communi-
quées aux associations reconnues qui doivent en assurer le respect
dans leur sein et dans celui de leurs propres clubs. D’autre part, les
associations reconnues doivent aviser la Fédération pour extension de
toutes les pénalités prononcées par elles et par leurs sociétés pour rai-
sons sportives.

Art. 6 

Art. 5 

Art. 4
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2. Elle fait appliquer les dispositions prévues en annexe 3 relatives
aux avantages financiers accessoires pour les joueurs amateurs, et
les dispositions du Statut du Joueur Fédéral.
3. Elle examine la situation des joueurs sous contrat qui sollicitent leur
reclassement amateur, fédéral, moniteur ou technique.
4. Elle examine d’office le cas des joueurs non professionnels refu-
sant une offre financière substantielle faite par un club de la L.N.F.
dans le but de conserver le bénéfice d’une qualification amateur deve-
nue discutable.
5. Ses décisions sont susceptibles d’appel devant le C.N.F.A.
6. Elle juge en appel et dernier ressort les décisions régionales rela-
tives aux mutations interligues.

Commission Centrale Médicale.
Elle assiste le Conseil Fédéral dans l’application des dispositions
légales relatives à la surveillance médicale et participe aux opérations
de prévention et de lutte contre le dopage.

Chapitre 2. Les Ligues et les Districts

SECTION 1 l LA LIGUE NATIONALE DE FOOTBALL

La gestion du football professionnel reconnu par la Fédération est
déléguée à la Ligue Nationale de Football (L.N.F.) suivant les dispo-
sitions de l’article 27 des statuts de la Fédération.

La L.N.F. est habilitée à donner ou retirer aux associations sportives affi-
liées relevant de son champ de compétence l'autorisation d'utiliser des
joueurs professionnels, dans les conditions prévues à la Convention
F.F.F./L.N.F. et à son Règlement Administratif.

Les clubs participant aux Championnats de France de 1re et 2e Divi-
sions ont obligatoirement le statut professionnel. Ils sont tenus de par-
ticiper à la Coupe de France.

Art. 17

Art. 16

Art. 15

Art. 14

Commission Centrale des Statuts et Règlements (C.C.S.R.).
1. Elle procède à l’homologation des statuts et règlements des Ligues
régionales et des Districts.
2. Elle juge les contestations visant la qualification et la participation
des joueurs ainsi que l’application des présents règlements et ceux
des Ligues régionales et des Districts :
– en premier ressort pour ce qui concerne les compétitions nationales

et interrégionales ; dans ce cas ses décisions sont susceptibles
d’appel devant le C.N.F.A.;

– en appel et dernier ressort pour ce qui concerne les décisions des
Ligues régionales.

Commission Centrale des Arbitres (C.C.A.).
Elle veille à la stricte application des lois du jeu et juge les réclama-
tions les concernant :
– en premier ressort pour ce qui concerne les compétitions nationales

et interrégionales ; dans ce cas ses décisions sont susceptibles
d’appel devant la Commission Fédérale d’Appel;

– en appel et dernier ressort pour ce qui concerne les décisions des
Ligues régionales.

Commission Centrale de Discipline (C.C.D.).
Elle est compétente pour juger, en premier ressort, pour ce qui
concerne les compétitions nationales et interrégionales :
– des faits relevant de la police des terrains et des cas d’indiscipline

des joueurs, éducateurs, dirigeants, supporters, spectateurs ou
toute autre personne accomplissant une mission au sein d’un club
ou d’une instance fédérale quelle qu’elle soit ;

– des violations à la morale sportive et des manquements graves por-
tant atteinte à l’honneur, à l’image, à la réputation ou à la considé-
ration du football, de la Fédération, de ses Ligues ou Districts ou
d’un de leurs dirigeants, imputables à toute personne assujettie au
droit de juridiction de la Fédération.

Commission Centrale de Contrôle des Mutations (C.C.C.M.)
1. Elle fait respecter les règles de l’amateurisme par tous les membres
de la Fédération.

Art. 13

Art. 12

Art. 11

Art. 10
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1. Tout club désirant s’affilier à la Fédération doit adresser à La Ligue
régionale dont il dépend, par l’intermédiaire de son District :
– une demande d’affiliation contenant la déclaration qu’il accepte de

se conformer, sans aucune restriction, aux statuts et règlements de
la Fédération ; la demande doit être signée du président et du
secrétaire;

– deux exemplaires de ses statuts ;
– un état en deux exemplaires indiquant :

a) La composition de son comité (noms et adresses), celui-ci
étant le responsable envers la Fédération et sa Ligue régio-
nale. Les membres du comité doivent être majeurs;

b) La date et le numéro du récépissé de la déclaration à la pré-
fecture ou sous-préfecture dont il dépend et la date d’insertion
au J.O.;

c) L’adresse du siège social et du terrain, qui doivent être impé-
rativement situés sur le territoire de la Ligue dont relève la
commune d’appartenance du club.
La désignation des couleurs.

d) Le montant de la cotisation annuelle pour la saison en cours,
telle qu’elle est prévue à l’article 28.

2. Le secrétariat de la Ligue régionale intéressée fait suivre à la Fédé-
ration le dossier complet, en vue de l'affiliation de l'association par le
Conseil Fédéral, à titre provisoire, à sa plus prochaine séance. Le
montant global de la cotisation figure sur le plus prochain bordereau
d'envoi à la Fédération.
3. Lorsque l’affiliation provisoire est ainsi été prononcée, le secrétariat
de la Fédération retourne à la Ligue régionale le double des statuts et
de la composition du comité. L’affiliation définitive est prononcée par
l’Assemblée Fédérale. 

Le numéro d’affiliation attribué par la Fédération aux associations
déclarées ne constitue pas pour les clubs un élément incorporel d’actif
susceptible d’être cédé sans l’accord préalable du Conseil Fédéral.

Les clubs ne peuvent utiliser de joueurs professionnels qu’après en
Art. 25

Art. 24

Art. 23
SECTION 2 l LES LIGUES RÉGIONALES ET LES DIS-
TRICTS

1. Les Ligues régionales instituées par l’Assemblée Fédérale secon-
dent la Fédération dans la réalisation de son programme et elles
s’efforcent de faciliter la création de clubs nouveaux.
2. Sur leur territoire peuvent être instituées des subdivisions adminis-
tratives, sous forme de Districts ou Sous-Districts. 

Elles ont leur autonomie administrative, sportive et financière pour
tout ce qui n’est pas contraire aux statuts et règlements de la Fédé-
ration. Aucun article de leurs statuts ou règlements, qui doivent être
homologués chaque année par la Fédération, ne peut contredire les
statuts et règlements généraux de la Fédération.

Elles se tiennent en rapport constant avec le C.N.F.A. et lui font par-
venir, dans la semaine qui suit leur réunion, le procès-verbal officiel
ou une analyse de leurs décisions. 

Chaque Ligue régionale désigne un conseiller régional de gestion des
clubs dont les attributions sont fixées par le Conseil Fédéral.

Chapitre 3. Les Clubs

SECTION 1 l AFFILIATION

La Fédération se compose des associations déclarées selon la loi du
1er juillet 1901 ou du droit civil local dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin ou de la Moselle ainsi que des sociétés sportives
constituées conformément aux dispositions de l'article 11 de la loi N°
84-610 du 16 juillet 1984 modifiée.

Art. 22

Art. 21

Art. 20

Art. 19

Art. 18
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L.N.F. en ce qui concerne les associations autorisées à utiliser des joueurs
professionnels (cette convention doit être également soumise à l'approbation
du préfet du département dans lequel l'association sportive à son siège).
4. Il est interdit à toute personne privée, directement ou indirectement, d'être
porteur de titres donnant accès au capital ou conférant un droit de vote dans
plus d'une société de même discipline sportive.
Il est interdit à toute personne privée porteur de titres donnant accès au
capital ou conférant un droit de vote dans une société de consentir un prêt à
une autre société de même discipline sportive ou de se porter caution en sa
faveur ou de lui fournir un cautionnement.
5. Un actionnaire détenant directement ou indirectement une fraction
du capital d'une société à l'exception des collectivités territoriales et de
leurs groupements, n'est pas autorisé à participer à une opération publi-
citaire en faveur d'un autre club disputant le même championnat.
6. Les sociétés ne peuvent utiliser, dans le respect des règlements de
la F.F.F. que les joueurs titulaires d'une licence établie soit au titre de
l'association support pour les joueurs amateurs, soit au titre de la
société pour les joueurs sous contrat.
7. Les obligations sur le nombre minimum d’équipes fixées par l’article
107 du Règlement Administratif de la L.N.F. incombent à l’associa-
tion support qui a reçu l’autorisation d’utiliser des joueurs profession-
nels.

SECTION 2 l OBLIGATIONS DES CLUBS ET DES DIRI-
GEANTS

1. Le montant de la participation annuelle des clubs comprend la coti-
sation et la valeur des documents officiels visés à l'annexe 5.
Cette participation n'est pas réclamée aux nouveaux clubs pendant
les deux premières années d'affiliation
Le montant de l'abonnement à Foot (organe officiel de la F.F.F.) est
fixé annuellement par le Conseil Fédéral. Ce montant figure en
annexe 5.
2. La participation doit être adressée par les clubs à leur Ligue régio-
nale, avant le 31 juillet, et les Ligues régionales doivent elles-mêmes
les faire parvenir à la Fédération pour le 1er octobre.
3. Les clubs ne s’étant pas mis en règle au plus tard fin août, voient
leurs engagements refusés ou annulés dans les épreuves nationales
et régionales.

Art. 28

avoir reçu l’autorisation prévue à l’article 16.

Les clubs atteignant les seuils de recettes et/ou de rémunérations
fixés par le décret N° 86-407 du 11 mars 1986 modifié sont tenus,
conformément aux dispositions de l'article 11 de la loi N° 84-610 du
16 juillet 1984 modifiée, de constituer une société sportive.
Cette société prend la forme :
- soit d'une entreprise unipersonnelle sportive à responsabilité limitée ;
- soit d'une société anonyme à objet sportif ;
- soit d'une société anonyme sportive professionnelle.
Les sociétés d'économie mixte sportives locales constituées avant le 29
décembre 1999 peuvent conserver leur régime juridique antérieur.
Les statuts des sociétés constituées par les associations sportives sont
conformes à des statuts types définis par décret en Conseil d'Etat.
Le non respect des présentes dispositions rend les clubs passibles
d'une exclusion des compétitions proposée par la Direction Natio-
nale du Contrôle de Gestion et prononcée par le Conseil Fédéral.
Les clubs qui ne répondent pas aux obligations de seuils peuvent constituer
une société pour la gestion de leurs activités.

1. L'association sportive affiliée à la Fédération qui constitue une
société continue d'exister en tant qu'association de la loi de 1901 et
elle seule bénéficie des effets de l'affiliation et, le cas échéant, de l'au-
torisation d'utiliser des joueurs professionnels. Cette association est
alors considérée comme association support de la société.
L'association sportive et la société qu'elle a constituée définissent leurs rela-
tions par une convention approuvée par leurs instances statutaires respec-
tives.  Un décret en Conseil d'Etat précise les stipulations que doit compor-
ter cette convention.
2. La société prend la même dénomination que l'association support.
3. L'association sportive affiliée qui constitue une société doit produire à la
F.F.F. et à la L.N.F. en ce qui concerne les associations autorisées à utiliser
des joueurs professionnels :
- ses statuts
- les statuts de la société
- un extrait du registre du commerce et des sociétés (K  bis)
- le projet de convention soumis à approbation de la F.F.F. ainsi que de la

Art. 27

Art. 26
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7. La licence de dirigeant ne donne pas droit à l’accès sur les terrains
sur lesquels se disputent des rencontres comptant pour les compéti-
tions organisées par la Fédération ou la L.N.F. Les Ligues régionales
fixent les conditions d’utilisation de cette licence pour les épreuves
qu’elles organisent. 

Sauf pendant la période d’inactivité prononcée par la Ligue régionale
et ratifiée par la Fédération, un club a l’obligation de faire licencier au
moins onze joueurs chaque saison. A défaut, il peut être radié par le
Conseil Fédéral sur proposition de la Ligue régionale.

Un régime obligatoire d’assurance concernant les clubs, les joueurs et
les dirigeants est lié à la signature des licences et fonctionne sous le
contrôle des Ligues régionales.
Les conditions minimales suivantes doivent être appliquées : 
a) Personnes à assurer : le club, les dirigeants, les joueurs, les éduca-
teurs;
b) Sinistres à prévoir : toutes morts subites, tous accidents et leurs
suites immédiates, intervenus soit dans l'exercice des sports, soit au
cours des matchs de compétition, des matchs officiels ou amicaux
de sélection ou de présélection, de stages ou même de séances
d'entraînement, pour s'y rendre et en revenir quel que soit le moyen
de transport (à l'exception de transport effectué par un transporteur
public) ;
c) Risques à assurer : d’une part tous dommages subis par les per-
sonnes énumérées au a) ci-dessus;
D’autre part, la responsabilité civile des clubs, dirigeants et joueurs dans
toutes les circonstances prévues au b) ci-dessus, et vis-à-vis des tiers (à
l’exclusion des accidents entraînant la responsabilité civile des personnes
visées en tant que simples particuliers ou propriétaires, ou conducteurs
d’un véhicule ou moyen de locomotion quelconque, avec ou sans moteur);
d) Indemnités minimales :
Pour les dommages subis par les assurés :
1) Frais médicaux, pharmaceutiques, d’hospitalisation ou de prothèse
(sans métal précieux) sur la base du tarif de la sécurité sociale 
2) En cas de mort : indemnité de 9600 € (neuf mille six cents euros).
3) En cas d’incapacité permanente : un capital de 19 000 € (dix-neuf

Art. 32

Art. 31
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1. La comptabilisation des opérations financières entre la F.F.F. ou
ses délégations (L.N.F., Ligues régionales, Districts) et les clubs
s’effectue en comptes courants.
Ces comptes courants sont ouverts et fonctionnent en indépendance
selon le statut juridique des clubs, les lois et règlements en vigueur.
La compensation entre les soldes des comptes des différentes struc-
tures de l’association affiliée peut intervenir si elle s’avère nécessaire
(principe de l’unité des comptes).
La régularisation des soldes provisoires – en cours de saison – doit
intervenir dans les deux mois à compter de la date d’envoi des relevés.
2. Un club ne peut prétendre bénéficier des aides financières fédé-
rales, décidées au titre d'un championnat national pour lequel il s'est
engagé, qu'au prorata des matches effectivement disputés au calen-
drier dudit championnat pour la saison considérée.

1. Les clubs ont l’obligation de munir leurs dirigeants non titulaires
d’une licence de joueur, de la licence spéciale fournie par la Fédéra-
tion. Les joueurs majeurs peuvent remplir les fonctions de dirigeant
s’ils possèdent une telle licence ou si leur licence joueur est frappée,
par la Ligue régionale, du cachet « dirigeant ».
2. Le nombre minimum de dirigeants licenciés des clubs est fixé par 
la Ligue régionale dont ils dépendent. En cas de non respect de 
ce nombre minimum, il est fait application de la sanction prévue au Titre
4.
3. Les dirigeants titulaires de ladite licence, ou tout licencié majeur
dûment mandaté, peuvent représenter leur club devant les instances
départementales, régionales ou fédérales.
4. Les conditions de représentation des clubs lors des Assemblées
Générales des Ligues et des Districts sont fixées par les dispositions
annexes aux Statuts de la Fédération.
5. Tout membre d’un club remplissant une fonction officielle doit obli-
gatoirement être titulaire de la licence de dirigeant, d’une licence
joueur ou arbitre ou d’une carte de membre de Comité ou de Com-
mission de District, de Ligue ou de la Fédération.
6. Le titulaire d’une licence de dirigeant ne peut exercer une activité
au sein d’un club non affilié ou d’un club appartenant à une associa-
tion non reconnue.

Art. 30

Art. 29



RÈGLEMENTS GÉNÉRAUXFÉDÉRATION FRANÇAISE DE FOOTBALL – 127 –

Tout club qui désire changer de nom en demande l’autorisation à la
Fédération par l’intermédiaire du District intéressé et de la Ligue
régionale. Un tel changement doit intervenir avant le 1er juin pour
prendre effet au début de la saison suivante.

1. Toute demande d’emploi, par un club, de noms de circonstance ou
d’emprunt, est établie en double exemplaire et doit être adressée à
la Fédération par l’intermédiaire de la Ligue régionale qui donne son
avis dans les quinze jours.
2. Une telle utilisation, sans autorisation préalable, est passible de la
sanction prévue au Titre 4.

PARAGRAPHE 2. CHANGEMENT DE SIÈGE SOCIAL

1. Le changement de siège social d’un club, entraînant son transfert
dans une autre localité ne peut, en aucun cas, être invoqué, pour
bénéficier de mutations nouvelles avant la prochaine période normale
de mutations. Entre temps, c’est toujours le point zéro de la précé-
dente localité qui compte comme siège du club.
2. L’appartenance d’un club à un District et à une Ligue régionale ne
peut être remise en cause par un changement de lieu du seul siège
social.
3. Toutefois, un club peut obtenir par décision du Conseil Fédéral, la
possibilité de jouer ses rencontres hors du ressort territorial de la
Ligue ou du District auquel il appartient si la totalité de ses équipes et
notamment ses équipes amateurs qui en constituent l’activité princi-
pale opèrent toutes sur le territoire de la nouvelle Ligue ou du nou-
veau District.

PARAGRAPHE 3. FUSION

1. La fusion entre deux ou plusieurs clubs nécessite la dissolution
préalable des associations fusionnant et la création d’une nouvelle

Art. 39

Art. 38

Art. 37

Art. 36
mille euros) selon le degré d’infirmité.
Pour la responsabilité civile : garantie illimitée pour les dommages
corporels et limités à 160 000 € (cent soixante mille euros) pour les
dommages matériels.
En ce qui concerne leur personnel salarié, notamment les joueurs
sous contrat, les clubs sont tenus de souscrire une assurance res-
ponsabilité civile professionnelle.

1. Tout club dépendant de la Fédération est responsable vis-à-vis
d’elle des actions de ses licenciés et des spectateurs. Il doit prendre
les mesures nécessaires pour assurer le bon ordre, avant, pendant
et après les matchs ainsi que la protection des arbitres et des offi-
ciels.
2. Toute association ou club dépendant de la Fédération, qui accepte
habituellement le bénéfice, direct ou indirect, d’interventions en sa
faveur, de groupements de supporters, d’amis ou de tiers quel-
conques, est responsable, vis-à-vis de la Fédération, de tous les
actes accomplis par ces groupements, et qui seraient contraires aux
règlements généraux, à moins qu’elle ne puisse prouver s’être
opposée à ces actes, et n’en avoir tiré aucun avantage.

Les associations disputant une compétition nationale sont tenues de
se conformer pour leur administration et leur gestion aux dispositions
obligatoires prévues à cet effet dans le règlement de la Direction
Nationale du Contrôle de Gestion. Elles peuvent s’adresser, pour
cela, au conseiller régional de gestion des clubs, visé à l’article 21.

Chaque changement dans la composition du bureau ou dans les sta-
tuts du club est notifié dans la quinzaine au District intéressé qui
transmet à sa Ligue régionale laquelle informe la Fédération.

SECTION 3 l MODIFICATIONS STRUCTURELLES

PARAGRAPHE 1. CHANGEMENT DE NOM

Art. 35

Art. 34

Art. 33
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der d'accorder aux clubs la possibilité de constituer des équipes
seniors en entente dans les compétitions des 2 dernières divisions
de District ou de Ligue quand celle-ci n'a pas de District.  
Ces ententes sont annuelles, renouvelables. Elles doivent obtenir l'ac-
cord du Comité Directeur du District concerné.

SECTION 4 l CESSATION D’ACTIVITÉ

PARAGRAPHE 1. NON ACTIVITÉ

Un club en non-activité est celui qui ne s’engage pas en compétition offi-
cielle, ou qui est déclaré tel par la Ligue régionale, pour un autre motif.
Un club peut également être autorisé par sa Ligue régionale à être
en non-activité partielle dans une ou plusieurs catégories d’âge.
Le forfait général peut être assimilé à une non-activité partielle par
décision des Ligues régionales.

1. La non-activité et la reprise d’activité d’un club sont prononcées par
décision des Ligues régionales et ratifiées par le Conseil Fédéral, la
reprise d’activité ne pouvant avoir lieu qu’entre le 1er mai et le 1er juin.
Si en dehors de cette période, la Ligue régionale est amenée à auto-
riser une reprise d’activité, elle n’autorise le retour des anciens
joueurs désireux de revenir à leur club d’origine (quitté lors de la mise
en non-activité) qu’avec le consentement du club où ils étaient quali-
fiés à la suite de cette situation.
2. Sans réponse dans le délai de dix jours, l’avis est considéré comme
favorable.
3. En cas de refus de cette autorisation, il peut être fait appel à la
Ligue régionale qui statuera en dernier ressort.

PARAGRAPHE 2. RADIATION

1. Un club demeuré trois saisons consécutives sans activité officielle
est automatiquement radié.
2. La radiation peut également être prononcée pour des raisons
disciplinaires.

Art. 42

Art. 41

Art. 40
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personne morale, dont l’affiliation à la Fédération est prononcée par le
Conseil Fédéral, après avis de la Ligue régionale intéressée.
2. Une fusion ne peut être réalisée qu'entre deux ou plusieurs clubs d'un
même district, sauf exception accordée par la ligue régionale. Les sièges
des clubs concernés ne peuvent être distants, les uns des autres, de plus
de 15 km, voie routière la plus courte.  Les clubs désirant fusionner doi-
vent justifier d'une situation financière nette équilibrée et avoir régularisé
toutes éventuelles situations débitrices vis-à-vis des organismes du foot-
ball et de leurs licenciés.
3. Les clubs qui désirent fusionner doivent soumettre préalablement, sous
couvert de leur district pour avis, à l'aval de leur Ligue régionale leur pro-
jet motivé établi par leurs Comités Directeurs. Si un ou plusieurs clubs
nationaux sont concernés, la Ligue saisit dans les huit jours de la récep-
tion du projet, pour avis, la Fédération et également pour les clubs de 1re
et 2e Divisions, la L.N.F. Le défaut de réponse à la Ligue régionale de la
F.F.F. ou de la L.N.F. dans les quinze jours de la réception est assimilé à
un accord tacite.
4. Le projet motivé doit parvenir à la Ligue destinataire avant le 
1er mai.
5. Le défaut de réponse de la Ligue au 20 mai est assimilé à un accord
tacite. Ce délai est porté au 30 mai en ce qui concerne le projet présenté
par un ou plusieurs clubs nationaux.
6. L’homologation définitive de la fusion par le Conseil Fédéral est
subordonnée à la production, sous huitaine, en double exemplaire sur
papier libre, par l’intermédiaire de la Ligue régionale : des procès-ver-
baux des Assemblées Générales des clubs, régulièrement convo-
quées, ayant décidé leur dissolution, du procès-verbal de l’Assem-
blée Générale constitutive de la nouvelle association, régulièrement
convoquée, de ses statuts et de la composition de son Comité. Ces
pièces doivent parvenir à la Ligue régionale pour le 1er juillet au plus
tard.
7. En outre, le club nouveau doit se conformer aux dispositions de
l’article 23 des présents règlements.
8. Les équipes du nouveau club prennent les places hiérarchiques
laissées libres par celles des clubs dissous, à raison d’une seule par
niveau. Par ailleurs, la situation des joueurs issus des clubs fusionnés
est traitée au Titre 2 des présents règlements.
9. La dissolution ultérieure d’un club né d’une fusion voit la dispari-
tion pure et simple de ce club et ne peut en aucun cas donner lieu à
une reprise en compte des clubs dissous lors de la fusion.
10. Les Assemblées Générales des Ligues Régionales peuvent déci-
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de sa Ligue.

Joueur amateur
1. Est amateur tout joueur qui, n’étant pas visé par l’article 46,
recherche en conséquence, dans la pratique du football, sans but
lucratif, en même temps qu’une saine distraction, l’amélioration ou la
conservation de sa condition physique et morale.
2. Il est soumis aux dispositions prévues en annexe 3.
3. Tout amateur pratiquant dans une équipe professionnelle est assu-
jetti à la juridiction de la L.N.F., sauf en ce qui concerne son statut
amateur.

Le joueur amateur doit notamment :
1) Être en mesure de justifier à toute réquisition de la Commission de
Contrôle des Mutations dont il dépend, qu’il exerce un métier, ou qu’il
possède des ressources suffisantes ne devant rien à la pratique du
football ;
2) Jouer de façon habituelle dans une équipe amateur. Si, à titre
exceptionnel, il joue pour son club ou en sélection, dans une équipe
comprenant des professionnels, il doit obéir aux prescriptions de son
propre statut, tout comme il doit le faire dans une équipe d’amateurs;
3) S’interdire de faire, ou de laisser faire, de la publicité sur son nom,
si elle est liée à la pratique du football ;
4) Donner un justificatif de ses dépenses ou de ses frais chaque fois
qu’il obtient de son club, de la Ligue ou de la Fédération, un rembour-
sement de ses dépenses, engagées à l’occasion de la pratique du foot-
ball ;
5) Respecter les statuts du club amateur, auquel il a librement adhéré,
et en particulier, pour ce qui se rapporte à l’esprit et à la lettre des
prescriptions de la loi du 1er juillet 1901 sur les associations.

Les commissions régionales de contrôle des mutations ont pour
mission de se saisir spontanément ou à la suite de toute réclamation
autre qu’anonyme, de toutes infractions à l’amateurisme, notamment
à l’article 48 et de contrôler obligatoirement les mutations.

Art. 49

Art. 48

Art. 47
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Tout club en activité ou en non-activité n’ayant pas acquitté sa coti-
sation au titre de la saison en cours, est radié.

1. Un club radié ne peut obtenir sa réinscription sur les contrôles fédé-
raux, sauf à introduire une demande d’affiliation dans les formes pré-
vues à l’article 23.
2. Cette réinscription ne peut être effectuée avant un délai d’un an
après la date de radiation, sauf dans le cas où le club acquitte l’arriéré
de cotisation, en cas de radiation pour non paiement de celle-ci.

PARAGRAPHE 3. DÉMISSION

.
Les démissions de clubs doivent être adressées à la Ligue régionale
sous pli recommandé, pour être communiquées au Conseil Fédéral.
Elles ne sont acceptées que si le club a réglé toutes les sommes dues
à la Fédération et à tout organisme dépendant d’elle. Les membres des
comités sont personnellement responsables, vis-à-vis de la Fédération,
des sommes qui peuvent lui être dues par les clubs à un titre quel-
conque : cotisation, amendes, abonnement au bulletin, remboursement,
etc. Le non-paiement est passible de la sanction prévue au Titre 4.

Chapitre 4. Joueur sous contrat – Joueur amateur

SECTION 1 l DÉFINITIONS

Joueur sous contrat
1. Est professionnel, semi-professionnel, espoir, stagiaire, aspirant,
apprenti, tout joueur ayant obtenu cette qualité, soit par l’enregistre-
ment d’un contrat le liant à son club, soit par la décision de la Fédé-
ration. Les dispositions du statut de ces joueurs figurent dans la
charte du football professionnel.
2. Est fédéral, tout joueur ayant signé, en cette qualité, un contrat
homologué par la Fédération en faveur d’un club indépendant ou d’un
club participant au Championnat de France Amateur ou Champion-
nat de France Amateur 2, ou au Championnat de Division d’Honneur

Art. 46

Art. 45

Art. 44

Art. 43
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tions.
5. Tout droit au bénéfice d’une indemnité sera prescrit dans un délai
de six mois suivant la date de parution de l’homologation du contrat
dans le bulletin officiel de la F.F.F. (FOOT).
Si une indemnité a été payée à l’occasion de la mutation d’un 
joueur amateur en tant que stagiaire, espoir ou professionnel dans
un club à statut professionnel et que celui-ci retourne dans un club
amateur, ses mutations futures ne donneront plus lieu au paiement
de l’indemnité.

1. Jusqu’au 31 décembre de la saison en cours, un club à statut pro-
fessionnel peut transformer le statut de ses joueurs amateurs dans
les conditions prévues par la Charte du football professionnel, à la
condition que ceux-ci appartiennent au club depuis la période officielle
de mutation, et que chacun d’eux soit le premier amateur de son club
d’origine à signer un contrat professionnel, espoir, stagiaire, aspirant
ou apprenti pendant la saison en cours.
2. Pour les joueurs suivants, l’autorisation du club quitté est obligatoire.
3. Cette autorisation n’est pas nécessaire pour tout joueur amateur,
espoir, stagiaire, aspirant ou apprenti appartenant depuis douze mois
à son club à statut professionnel.

La mutation d’un joueur amateur faisant partie d’un club à statut pro-
fessionnel, pour un autre club à statut professionnel, est réglementée
par l’article 135 du Règlement Administratif de la L.N.F.

Si un joueur amateur se voit retirer définitivement sa licence amateur par
la Fédération, il est immédiatement qualifié pour son club comme
apprenti, aspirant, stagiaire, espoir ou professionnel, s’il s’agit d’un club à
statut professionnel, ou comme joueur fédéral s’il s’agit d’un club indé-
pendant.
Sinon, il est mis à la disposition des clubs à statut professionnel ou
indépendant et qualifié pour le club qui, à conditions égales, offre
l’indemnité de mutation la plus élevée, celle-ci ne pouvant être infé-
rieure à celle prévue à l’article 51.

Art. 54

Art. 53

Art. 52

Est passible des sanctions prévues au Titre 4 le joueur qui aura
contrevenu aux règles de l’amateurisme telles qu’elles sont édictées
par les articles 47 et 48.

SECTION 2 l CHANGEMENT DE STATUT – INDEMNITÉ
DE MUTATION

1. Le joueur amateur quittant son club pour signer un contrat profes-
sionnel, espoir, stagiaire, aspirant ou apprenti, dans un club à statut
professionnel, ne peut le faire que du 15 juin au 15 juillet après avoir
démissionné selon les prescriptions des articles 90 et 91.
2. Pour être valable, le contrat doit être posté à l’adresse de la L.N.F.
au plus tard le 16 juillet.
La mutation en qualité d’espoir, stagiaire, aspirant ou apprenti peut
toutefois avoir lieu entre le 16 juillet et le 31 décembre à la condition
formelle que soit produite l’autorisation écrite du club quitté, signée
du Président ou de son mandataire.
La situation du joueur professionnel est réglée par la réglementation
de la L.N.F., étant précisé que l’obligation de fournir l’accord écrit du
club quitté demeure.
3. Si plus d’un joueur licencié dans un même club amateur demande,
au cours d’une même saison, une qualification stagiaire, espoir ou
professionnelle, celle-ci est accordée à condition :
– pour la première demande enregistrée à la L.N.F., ou par priorité

celle présentée par un joueur ayant signé un accord de non sollici-
tation, que la demande soit présentée dans les délais ci-dessus;

– à compter de la deuxième demande, que le club à statut profes-
sionnel en faveur duquel le joueur signe une licence stagiaire,
espoir ou professionnelle verse au club amateur quitté, dès l’homo-
logation du contrat, l’indemnité compensatrice de mutation fixée en
annexe 5 et cela sans préjudice de la perception de l’indemnité de
préformation conformément aux dispositions des articles 56 et 57
des présents règlements.

4. Par exception aux dispositions ci-dessus, les clubs indépendants
peuvent s’opposer à la mutation de leurs joueurs de catégorie Senior
pour un club à statut professionnel. La validité des moyens d’opposi-
tion est appréciée par la Commission Centrale du Contrôle des Muta-

Art. 51

Art. 50
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Les saisons passées comme licencié à l’Institut National du Football
ou dans un club professionnel en qualité d’amateur ne sont pas prises
en compte dans la période des quatre saisons donnant lieu à paie-
ment de l’indemnité.
2. Les montants de cette indemnité sont fixés en annexe 5.
Si le joueur a été qualifié dans des clubs différents, cette somme est
attribuée aux clubs et aux Districts au prorata du temps de qualifica-
tion passé par le joueur dans chaque club.

Le paiement de l'indemnité de préformation est dû, par le club profes-
sionnel, dès la date de signature du contrat, ou à l'expiration de la
période d'essai pour les aspirants ou apprentis, et doit être effectué
dans un délai maximum de trois mois à compter de ces dates, sous le
contrôle de la L.N.F.
En cas de résiliation lors de la période d'essai, le paiement de l'in-
demnité est dû sauf en cas de retour au dernier club quitté.

1. Lorsqu’un club utilise les services d’un joueur amateur pour lequel
il doit payer une indemnité de préformation dans les conditions pré-
vues aux articles 56 et 57, il joint au montant de l’indemnité un état
signé par le joueur destiné à faire connaître les clubs auxquels il a
été qualifié pendant les quatre saisons précédentes pour permettre à
la L.N.F. d’en assurer la répartition au prorata du temps de qualifica-
tion passé dans chacun d’entre eux.
2. Si une indemnité de préformation a été payée à l’occasion de la
mutation d’un joueur amateur, en tant qu’aspirant, apprenti, stagiaire,
espoir ou professionnel dans un club à statut professionnel et que
celui-ci retourne dans un club amateur, ses mutations futures ne don-
nent plus lieu au paiement de l’indemnité prévue à l’article 56.

Art. 58

Art. 57
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1. Le joueur sous contrat professionnel, espoir, stagiaire, aspirant ou
apprenti qui ne désire plus être rémunéré comme tel et souhaite être
reclassé comme joueur fédéral ou amateur doit, pour être libéré des
obligations de son statut, en formuler la demande auprès de la L.N.F.
qui décide de sa recevabilité et vérifie que ledit joueur est bien
dégagé de ses obligations à l’égard de son club.
2. Si cette demande est déclarée recevable, le dossier est immédia-
tement transmis à la Fédération avec avis favorable pour ce reclas-
sement.
3. Les conditions du reclassement d’un joueur professionnel comme
joueur fédéral ou amateur et celles du reclassement d’un joueur
fédéral dans les rangs amateurs sont fixées par le Statut du Joueur 
Fédéral.
4. Le joueur professionnel requalifié amateur au sein d'un club à sta-
tut professionnel ne peut être aligné, en compétition officielle, au sein
de l'équipe première de ce club, pendant un an à compter de la date
d'expiration de son contrat.
5. Les joueurs bénéficiaires d'allocations de chômage servies au titre
d'une ancienne activité salariée exercée en qualité de joueur sous
contrat y compris sous contrat fédéral, ne sont pas autorisés à prati-
quer dans les équipes évoluant en Championnat National et en
Championnat de France Amateur.

SECTION 3 l INDEMNITÉ DE PRÉFORMATION

1. Lorsqu’un joueur issu d’un club amateur signe un contrat profes-
sionnel, espoir, stagiaire, aspirant ou apprenti, il y a lieu à paiement
d’une indemnité de préformation.
Cette indemnité est ventilée entre le ou les clubs amateurs formateurs
et le ou les Districts auxquels appartiennent les clubs formateurs. A
défaut de District, la Ligue est bénéficiaire.
Le ou les clubs formateurs sont les clubs libres ou de football d’Entre-
prise auxquels le joueur a appartenu pendant les quatre saisons, au
maximum, précédant son départ pour le club professionnel, en excluant
toutefois les catégories débutant et poussin, du joueur concerné.

Art. 56

Art. 55
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de joueurs, les licences de dirigeants, de moniteurs, d’éducateurs
fédéraux et d’arbitres.

SECTION 2 l UNICITÉ DE LA LICENCE

PARAGRAPHE 1. PRINCIPE

1. Un joueur ne peut signer plus d’une licence « joueur » dans le
cours de la même saison sauf exceptions prévues au Paragraphe 2
ci-après.
2. Le joueur contrevenant à cette disposition est passible de la sanc-
tion prévue au Titre 4 et est qualifié pour le club qui a obtenu le pre-
mier enregistrement de licence dès lors qu’elle répond aux conditions
prévues par les présents règlements.
3. En outre, si l’infraction n’est constatée qu’au cours de la saison sui-
vante, la licence irrégulièrement obtenue est annulée et remplacée
dans tous les cas par une licence nouvelle frappée du cachet « Muta-
tion » valable douze mois à compter du jour où l’irrégularité est
découverte.
Toutefois, une licence irrégulière annulée au cours d’une saison
donnée ne saurait donner valeur réglementaire à son renouvellement,
la saison suivante. Si cette licence renouvellement a été établie, elle 
est alors frappée du cachet « Mutation » avec effet du jour de son
apposition.

1. Un joueur ne peut pratiquer le football ni dans un club non affilié, ni
dans un club appartenant à une association non reconnue.
2. En cas d’infraction, la situation du joueur est déterminée suivant
les dispositions prévues au Titre 4.

PARAGRAPHE 2. EXCEPTIONS

Un joueur peut signer plus d’une licence dans le cours de la même
saison dans les cas suivants :
a) mutation accordée conformément aux présents règlements géné-
raux;

Art. 64

Art. 63

Art. 62
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n Titre 2 n

La Licence
Introduction

Pour pouvoir prendre part aux activités officielles organisées par la
Fédération, la L.N.F., les Ligues régionales, les Districts ou les clubs
affiliés, tout joueur, dirigeant, éducateur, ou arbitre doit être titulaire
d’une licence fédérale régulièrement établie au titre de la saison en
cours.
Cette obligation vise, entre autres, toute personne prenant place sur le
banc de touche.

Chapitre 1. Types de licences

SECTION 1 l DESCRIPTIF

Les différents types de licences qui peuvent être délivrées sont les
suivants :
l Licence « Joueur » :
– Amateur (Libre, Football d'Entreprise, Loisir, Futsal) ;
– Sous contrat (Professionnel, Fédéral, Semi professionnel, Espoir,

Stagiaire, Aspirant, Apprenti) ;
l Licence « Dirigeant » ;
l Licence « Éducateur » (Technique, Moniteur) ;
l Licence « Éducateur Fédéral » (Initiateur 1 et 2, Animateur Senior) ;
l Licence « Arbitre ».

1. La Fédération délivre les licences des joueurs sous contrat
reclassés amateurs, des joueurs fédéraux, des joueurs espoirs, sta-
giaires, aspirants et apprentis, les licences techniques.
2. La L.N.F. délivre les licences des joueurs professionnels et semi
professionnels.
3. Les Ligues régionales délivrent tous les autres types de licences

Art. 61

Art. 60
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1. Les joueurs et dirigeants de nationalité monégasque et andorrane
sont assimilés aux joueurs et dirigeants français.
2. Les joueurs ressortissants d'une nation étrangère membre de
l'Union Européenne se voient délivrer une licence frappée du cachet
U.E.
Ils sont soumis aux mêmes obligations et jouissent des mêmes droits
que les joueurs français.
3. Les joueurs ressortissants des pays de l'Espace Economique
Européen sont assimilés aux joueurs ressortissants d'une nation
étrangère membre de l'Union Européenne.

Un joueur étranger qui a acquis la nationalité française peut obtenir
la transformation de sa licence d'étranger en celle de joueur français
en justifiant de sa nationalité française (décret de naturalisation paru
au Journal Officiel ou certificat de nationalité française en cas de
réintégration ou d'acquisition).
Faute d'avoir accompli cette formalité, il continue de se voir appli-
quer les règles concernant les joueurs de nationalité étrangère.

SECTION 3 l CONTRÔLE MÉDICAL

1. Aucun joueur ne peut pratiquer le football s'il n'a, au préalable, satisfait
à un contrôle médical donnant lieu à la délivrance d'un certificat médical
de non contre-indication à la pratique du football, conformément aux lois
et textes en vigueur, figurant au dos de la licence.
2. Le certificat médical est établi après examen, par tout médecin, sui-
vant les règles de la déontologie.
3. Le contrôle médical est annuel.
Le certificat médical est sans valeur si l’examen médical est antérieur
au 1er avril de la saison précédente.
Si le contrôle médical est effectué entre le 1er avril et le 30 juin, le cer-
tificat médical reste valable jusqu’à la fin de la saison suivante.
4. Tout changement d’imprimé de licence, en cours de saison, impose
une nouvelle mention de la visite médicale au dos de la licence.

Art. 70
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b) retour au club quitté faute d’avoir obtenu l’autorisation de mutation;
c) détention régulière, pour un joueur de la catégorie senior unique-
ment, d'une licence libre et d'une licence de football d'Entreprise, à
la condition d'être salarié de l'entreprise ;
d) détention simultanée d’une licence « jeune arbitre » et d’une
licence de joueur ;
e) détention simultanée d'une licence « arbitre » et d'une licence de
football Loisir, ou assimilé, ou de Futsal, ou de football d'Entreprise,
s'il est salarié de l'entreprise.
f) détention régulière pour un joueur de catégorie 17 ans, senior ou
senior vétéran, d'une licence libre, de football d’Entreprise, s'il est
salarié de l'entreprise, de football Loisir, ou assimilé et d’une licence
Futsal.
g) détention simultanée d'une licence "éducateur" (technique, moni-
teur) et d'une licence de football Loisir, ou assimilé, ou de Futsal, ou
de football d'Entreprise, s'il est salarié de l'entreprise.

Un dirigeant peut être membre de plusieurs clubs de la Fédération et
des associations reconnues par elle, mais il ne peut pratiquer le foot-
ball en tant que joueur que dans un seul club sauf cas prévus à
l’article 64.

Chapitre 2. Obtention de la licence

SECTION 1 l CATÉGORIES D’ÂGE

Les joueurs et les joueuses sont répartis en catégories d’âge, dans
les conditions fixées par le Guide de procédure pour la délivrance des
licences figurant en annexe 1.

SECTION 2 l NATIONALITÉ

1. Tout joueur né en France, de parents étrangers est soumis aux
règles de qualification applicables aux joueurs français jusqu’à la
catégorie “15 ans”, ou la catégorie “13 ans F” pour une joueuse.
2. Un tel joueur est tenu de justifier de sa nationalité lorsqu’il atteint la
catégorie “17 ans”, ou la catégorie “16 ans F” pour une joueuse.

Art. 67
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les joueurs et joueuses de 2e année des catégories débutante, débu-
tant, poussine, poussin, benjamine, benjamin  (sous réserve des dis-
positions prévues à l'article 168), "13 ans", "15 ans" et "17 ans" ainsi
que les joueuses des catégories "13 ans F" et "16 ans F" peuvent pra-
tiquer dans la catégorie d'âge immédiatement supérieure à leur caté-
gorie d'âge normale.
2. Les joueurs de 17 ans première année peuvent pratiquer en équipe
senior sous réserve d'obtenir l'autorisation d'un médecin fédéral et de
produire une autorisation parentale.
Cette autorisation figure sur la licence du joueur sous la mention
"autorisé à pratiquer en senior" inscrite par la Ligue.
3. Cette autorisation est soumise aux prescriptions de l'article 72.2.
4. En cas d'infraction aux dispositions du présent article, est appli-
quée la sanction prévue au Titre 4.

1. La joueuse "16 ans F" 1re année peut pratiquer en mixité en caté-
gorie "13 ans" pour les seules épreuves organisées par les Ligues et
les Districts, après autorisation médicale figurant au verso de la
licence.
2. En cas d’infraction aux dispositions du présent article, est appli-
quée la sanction prévue au Titre 4.

Pour leurs propres compétitions, les Ligues régionales ont la faculté,
sur demande du club accompagnée de l’accord parental, après
examen médical par un médecin fédéral et avis de la Commission
Régionale Médicale, d’autoriser un joueur « présumé né » à évoluer :
s’il est benjamin en catégorie “15 ans”, s’il est “13 ans” en catégorie 
“17 ans”.

1. Les joueurs régulièrement titulaires d’une licence libre et d’une
licence de football d’Entreprise et qui participent aux deux compéti-
tions qui leur sont ouvertes dans la même semaine et au cours de
deux jours consécutifs doivent obligatoirement justifier d’une double
visite médicale.
Le premier certificat est joint à la demande de licence et est valable
jusqu'au 31 décembre de la saison en cours. Le deuxième certificat

Art. 76

Art. 75

Art. 74
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La pratique du football par un joueur porteur d’un appareil chirurgical
apparent ou non, est subordonnée à la production d’un certificat médi-
cal délivré par un médecin fédéral. L’absence de toute acuité visuelle à
un œil est une contre-indication absolue à la pratique du football.

1. Le joueur n'est qualifié pour pratiquer le football dans la catégorie d'âge
à laquelle il appartient et éventuellement dans la catégorie immédiate-
ment supérieure conformément aux dispositions de l'article 73, que si, à la
date de la rencontre, il remplit les conditions fixées à l'article 70.
2. Le certificat médical doit comporter les quatre mentions distinctes sui-
vantes :. le nom du médecin, . la date de l'examen médical,. la signature manuscrite du médecin,. le cachet du médecin.
Le cachet du médecin est celui que le médecin utilise dans l'exercice
de sa profession, même si le nom du médecin ne figure pas dans ledit
cachet.
S'il s'agit d'un médecin remplaçant et que, conformément aux règles
de la profession, il utilise le cachet du médecin remplacé, il doit être
indiqué d'une manière quelconque mais non équivoque qu'il agit en
qualité de médecin remplaçant.
3. L'absence de tout certificat médical au dos de la licence est un motif de
non qualification du joueur.
En cas de réclamation sur l'une quelconque des quatre mentions du
certificat  médical, la Commission compétente statue.  Il appartient à
celle-ci de décider si elle dispose de présomptions suffisantes pour
estimer remplie l'obligation visée à l'article 70.
En outre, en cas d’accident survenant au joueur, le non accomplisse-
ment des formalités du contrôle médical entraîne la responsabilité du
président du club dont relève le joueur.
4. Pour toute modification ultérieure du certificat médical initialement
délivré par le médecin, la licence doit être transmise à la Ligue régio-
nale, pour validation.

1. Sur autorisation médicale explicite figurant au verso de la licence,
Art. 73

Art. 72

Art. 71
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ration ou des Ligues entraîne l’application d’une ou plusieurs des
pénalités prévues à l’article 200, et l’annulation des licences.

Toutes les pièces réglementaires exigibles, pour l’établissement des
licences, sont adressées, par voie postale, par les clubs à leur Ligue
régionale. La Ligue peut également autoriser une remise à son gui-
chet aux heures qu’elle détermine.

1. Aucun pseudonyme n’est admis, sauf autorisation spéciale
accordée par la Commission Centrale des Statuts et Règlements,
après avis de la Ligue intéressée.
2. Les Ligues sont informées des pseudonymes adoptés.

Enregistrement
1. L’enregistrement d’une licence par la Ligue régionale se traduit par
l’édition de la licence pré-imprimée.
2. La date de l’enregistrement est celle de l’envoi de la demande de
licence par le club, le cachet de la poste faisant foi. Dans le cas où la
Ligue a autorisé une remise à son guichet, la date d’enregistrement
est celle du dépôt au guichet.
Cette date sert de référence pour le calcul du délai de qualification.
3. Tout dossier incomplet ou non signé est retourné au club sans date
d’enregistrement.
4. Dans le cas où plusieurs licences « A » ou « M » sont sollicitées par
le même joueur, seule la première enregistrée est valable.
5. Dans le cas où sont sollicitées, pour le même joueur, une licence
« R » et une licence « M », seule est valable la licence « M » dès lors
qu’elle répond aux conditions prévues par les présents règlements.

Validation
1. Une fois reçue la licence pré-imprimée, le club, sous sa responsa-
bilité, colle une photo d’identité récente du joueur ou du dirigeant,
dans le cadre prévu à cet effet, fait signer l’intéressé pour authentifier
la licence et plastifie cette partie de la licence.
A défaut du respect de ces obligations, le joueur n'est pas qualifié.

Art. 83

Art. 82

Art. 81

Art. 80
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est adressé pour le 1er janvier de la saison en cours et est valable
jusqu'à la fin de ladite saison.
2. Les joueurs régulièrement titulaires d'une part d'une licence libre
ou d'une licence football d'Entreprise ou d'une licence Loisir et d'autre
part d'une licence Futsal, participant aux deux compétitions qui leur
sont ouvertes dans la même semaine et au cours de deux jours
consécutifs doivent obligatoirement justifier d'une double visite médi-
cale dans les conditions énoncées à l'alinéa 1 ci-dessus.
3. Si le contrôle médical conclut à l’interdiction de la participation aux deux
compétitions, une des deux licences, au choix du joueur, est retirée. 
Si toute activité sportive, en compétition, s’avère temporairement
contre-indiquée, les deux licences sont suspendues.
Dans les deux cas, il est procédé à une nouvelle visite médicale avant
la reprise de l’activité sportive en compétition à une date précisée par
le médecin.
En cas de désaccord, le joueur peut demander à bénéficier d’une visite
médicale de contre-expertise sous couvert du Médecin Fédéral
National.

SECTION 4 l FORMALITÉS ADMINISTRATIVES

La Fédération adresse aux Ligues régionales, sur leur demande, les
quantités d’imprimés de licence et de bordereaux de demande de
licences dont elles ont besoin pour leurs clubs, aux conditions fixées
par l’Assemblée Fédérale, et qui figurent en annexe 6.

La Ligue régionale fixe les conditions financières auxquelles est sou-
mise la délivrance des licences à ses clubs.
Le Guide de procédure pour la délivrance des licences, figurant en
annexe 1, définit la procédure administrative et décrit les imprimés offi-
ciels que la Ligue met à la disposition de ses clubs à dater du 1er juin
de chaque saison.

1. Seuls sont valables les imprimés fournis par la Fédération.
2. Toute fraude ou imitation des imprimés et des cachets de la Fédé-

Art. 79

Art. 78

Art. 77
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L’annulation ou la résiliation d’un contrat d’entraîneur ou de moniteur,
entraîne automatiquement l’annulation immédiate de la licence attachée
à ce contrat.

Chapitre 3. Qualification

SECTION 1 l GÉNÉRALITÉS

La qualification d’un joueur résulte du respect de l’ensemble des
règles l’autorisant à prendre part aux compétitions officielles.

La détention d’une licence validée n’implique pas la qualification si la
demande n’a pas été formulée en conformité des règlements. 

SECTION 2 l DÉLAI DE QUALIFICATION

1. Le joueur amateur, le licencié technique ou moniteur est qualifié
pour son club, le dixième jour qui suit la date d’enregistrement de sa
licence, pour autant que la demande ait été formulée conformément
aux présents règlements.
2. Le joueur professionnel, semi-professionnel, espoir, stagiaire, aspi-
rant, apprenti ou fédéral est qualifié conformément au statut qui lui
est propre, mais le délai de qualification est de dix jours pour ce qui
concerne sa participation aux matchs d'amateurs, à l'exception de la
Coupe de France.

Chapitre 4. Mutations

SECTION 1 l CONDITIONS ET FORMALITÉS

PARAGRAPHE 1. DÉMISSION

1. Tout joueur désirant changer de club doit démissionner de celui
Art. 90

Art. 89

Art. 88

Art. 87

Art. 86
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En outre, pour les joueurs et les dirigeants assurant les fonctions
d'arbitre ou d'arbitre-assistant bénévoles, il fait valider, dans les
conditions fixées par l'article 72.2, la licence par la mention de la
visite médicale de non contre-indication figurant au dos de la licence
(nom du médecin, date de l'examen médical, signature manuscrite 
et cachet du médecin, ces quatre indications distinctes étant obliga-
toires).
En cas de contestation sur le certificat médical, il est fait application
des dispositions de l'alinéa 3 de l'article 72 des Règlements Géné-
raux.
2. Le dirigeant, quant à lui, ne peut exercer les fonctions sus-visées,
sauf convention particulière entre la ligue régionale et sa compagnie
d’assurance.

Sanctions
En cas d'infraction commise lors de la procédure de demande et 
de validation des licences, sont appliquées les sanctions prévues au
Titre 4.

SECTION 5 l CAS DE REFUS, DE RETRAIT OU D’ANNULA-
TION

1. Un joueur frappé d’une sanction pénale, privative de liberté ne com-
portant pas l’application du sursis, pour faute contre la morale,
l’honnêteté ou l’honneur peut se voir refuser la délivrance d’une
licence ou se voir retirer une licence en cours de validité.
2. La Ligue régionale concernée est juge, sous sa responsabilité et
après accomplissement de la peine, de la décision à prendre au sujet
d’un joueur se trouvant dans cette situation.
3. Le Conseil Fédéral, le C.N.F.A. et les Ligues régionales peuvent
refuser la délivrance d’une licence, ou procéder à son retrait, pour les
mêmes fautes, même si elles ne font pas l’objet d’une sanction
pénale.
4. Cette disposition est également applicable aux dirigeants, aux édu-
cateurs et aux arbitres.

Art. 85

Art. 84
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2. Les conditions de résidence doivent être entièrement remplies dès
le jour de la signature de la licence et sans interruption ultérieure.
3. Le joueur qui a changé de club en cours de saison, mutant une nouvelle
fois, ne peut le faire qu'en faveur du club où il était qualifié ou qualifiable à
son départ, ou d'un club situé à plus de 50 km de ce dernier club et de
ses résidences successives depuis le début de la saison.
4. Toutes les distances sont calculées, par voie routière la plus courte,
par la Ligue qui délivre la licence. La référence est le Minitel 3615
FOOT "Distances".

Appelés au Service national
Le joueur libéré du service national peut :
– soit rester qualifié dans le club où il se trouve au moment de sa libé-

ration ;
– soit muter pour un autre club, dans les conditions prévues aux

articles 91, 91 bis et 92 ;
– soit bénéficier du régime ci-après :

a) Le joueur resté sans qualification durant son service national,
ou ayant signé une licence pour un club de sa ville de garnison
peut, dès sa libération, et au plus tard dans les trois mois, obte-
nir le renouvellement de sa qualification pour le club auquel il
était qualifié avant son incorporation.

b) Le joueur resté qualifié pour le club auquel il était licencié au
moment de son incorporation peut, s’il réintègre sa résidence
civile, soit rester qualifié à ce même club, soit muter dans le
délai d’un mois suivant sa libération à condition qu’il n’ait par-
ticipé à aucun match de compétition avec ledit club pendant la
saison en cours.

c) Tout joueur peut, dans les trois mois qui suivent sa libération,
obtenir une licence pour un club de son choix situé à plus de
50 km de la ville de garnison ainsi que du siège du club quitté.

Scolaires, étudiants
1. En cas de changement de résidence, la faculté de changer de club
reste ouverte jusqu'au 30 novembre :
– pour les scolaires et les étudiants justifiant de cette qualité ou de
cessation de scolarité et ayant quitté postérieurement au 30 juin l'é-
tablissement scolaire ou universitaire auxquels ils appartenaient ;
– pour les joueurs admis dans les sections sportives football 1er et

Art. 94

Art. 93

auquel il était licencié. Toutefois, la démission n'est pas exigée dans
les cas prévus aux articles 95.2 et  99.
2. La démission est donnée sur un imprimé comportant deux volets,
signés du joueur et entièrement remplis. Cet imprimé est fourni par la
Fédération et délivré par les Ligues régionales, soit au tarif qu'elles fixent,
soit gratuitement pour ce qui concerne les jeunes joueurs des catégories
d'âge qu'elles déterminent.
3. Les deux volets de la démission doivent être adressés, par envoi
recommandé, l'un au club quitté, l'autre à la Ligue du club quitté.

PARAGRAPHE 2. MUTATION EN PÉRIODE NORMALE

1. Le joueur désirant changer de club doit poster sa démission au plus
tard le 30 juin ou le 1er juillet si le 30 juin est un dimanche.
2. Le nouveau club doit adresser à la Ligue régionale le dossier de
demande de licence prévu à l'article 7 du Guide de procédure pour la
délivrance des licences figurant en annexe 1, du 1er juin au 16 juillet der-
nier délai.

PARAGRAPHE 3. MUTATION HORS PÉRIODE NORMALE

Joker
1. Par dérogation aux dispositions des articles 91 et 92, un joueur senior
ou une joueuse senior F peut, jusqu'au 31 décembre, obtenir une muta-
tion pour un autre club, sous réserve qu'il ait obtenu l'accord du club
quitté.
2. Cette dérogation ne peut être obtenue, au cours d'une même saison :
- qu'une seule fois pour un même joueur,
- qu'une seule fois pour un même club d'accueil.
3. La licence est délivrée avec apposition du cachet "uniquement dans
les compétitions de Ligue et de District".

Changement de résidence
1. Le joueur justifiant d'un changement de résidence de plus de 50 km en
cours de saison peut obtenir une mutation pour un club dont le siège se
situe à 50 km au moins de celui de l'ancien club et à 25 km au maximum
de la nouvelle résidence du joueur. Ces distances s'imposent également
aux joueurs quittant une association étrangère pour un club français.

Art. 92

Art. 91 bis

Art. 91
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de recourir à la possibilité de déroger, jusqu'au 31 décembre, aux
conditions de mutation, en faveur des joueurs Seniors qui n'ont pas
sollicité de licence pour la saison en cours, à condition, s'ils n'ont pas
démissionné  au 30 juin, qu'ils aient obtenu l'accord du club quitté.
2. La licence est délivrée avec apposition :
– pour les joueurs Seniors, du cachet "uniquement dans les compé-
titions de District" (ou à défaut, de dernière série de Ligue).
– pour les joueurs Seniors-Espoirs, du cachet sus-visé ou du cachet
"uniquement dans les compétitions Seniors-Espoirs".
3. L’application des dispositions visées ci-dessus cesse à la fin de la
saison au cours de laquelle la dérogation a été accordée.

PARAGRAPHE 4. MUTATION DES JEUNES

Modalités de mutation
1. Sans préjudice de l'application des dispositions des articles 90 et
suivants des présents règlements les joueurs et joueuses de toutes
les catégories de jeunes peuvent changer de club sans démissionner,
sous réserve de produire l'accord du club quitté.
2. A défaut de cet accord, une démission réglementaire ou, dans le cas
où  la Ligue en a accepté le principe, un imprimé gratuit, comportant l'ex-
posé des motifs, est obligatoire.
Dans ce cas, la Ligue régionale se prononce sur la mutation.
3. Cette possibilité de mutation hormis les cas prévus par les disposi-
tions des articles 92 et 94 est limitée au 1er novembre pour les "15 ans"
et les "17 ans" et au 31 décembre pour les "13 ans".
4. En cas de retour au club quitté, le joueur ou la joueuse retrouve la
situation qu'il ou qu'elle avait au départ de celui-ci.
5. Dans tous les cas, ces joueurs et joueuses ne peuvent bénéficier des
dispositions du présent article qu'une seule fois au cours d'une même
saison.

Conséquences sur le surclassement
1. La licence est délivrée aux joueurs et joueuses bénéficiant de l'ar-
ticle 99 :
– sans restriction quant à leur surclassement, sauf le respect de l'ar-
ticle 73, si, au 30 juin, ils ont démissionné ou produit l'accord du club
quitté, exception faite des "17 ans" qui ne peuvent évoluer en catégorie
Senior que s'ils mutent durant la période normale des mutations fixée à
l'article 91 ;

Art. 100

Art. 99

2e cycles.
2. Toutefois, le joueur qui aura signé ou renouvelé sa licence à son
ancien club, ne peut muter que pour un club de sa nouvelle résidence
scolaire ou universitaire, ou situé au maximum à 25 km, le siège du nou-
veau club devant se situer à 50 km au moins du siège de l'ancien club.

Joueurs issus de clubs dissous, radiés ou en non-activité
1. Un joueur peut demander une licence pour un nouveau club de son
choix s’il appartenait :
– à un club dissous ;
– à un club radié;
– à un club en non-activité totale;
– à un club en non-activité partielle constatée en début ou en cours de
saison dans la catégorie d’âge à laquelle le joueur appartient.
Cette disposition n'est pas applicable aux joueurs des clubs ayant fait
l'objet d'une procédure de redressement ou de liquidation judiciaires,
qui donne lieu à une décision du Conseil Fédéral.
2. Le joueur doit démissionner du club en non-activité partielle mais il
n’est pas tenu à cette obligation lorsque le club est en non-activité
totale. L’inactivité d’une section féminine d’un club est assimilée, pour
les joueuses, à une non-activité totale.
3. Pour la saison, un joueur venant d’un club en non-activité partielle
ne peut pratiquer que dans une compétition de sa catégorie d’âge.

Joueurs issus de clubs fusionnés
Le joueur issu d’un club ayant fusionné est qualifiable au nouveau
club, sauf mutation dans le cadre des dispositions des présents
règlements.

Joueur embauché par une entreprise après le 30 juin
Le joueur embauché dans une entreprise après le 30 juin, peut signer
une licence pour le club de Football d'Entreprise existant dans cette
entreprise, à condition qu'il ait obtenu l'accord du club quitté s'il n'a
pas démissionné au 30 juin. 

Dérogations pouvant être accordées par les Ligues régionales
1. Les Assemblées Générales des Ligues régionales peuvent décider

Art. 98

Art. 97

Art. 96

Art. 95
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PARAGRAPHE 6. PROCÉDURES

Les procédures spécifiques aux mutations sont fixées aux articles 193
et suivants des présents règlements.

PARAGRAPHE 7. MUTATIONS INTERNATIONALES

1. En application des règlements de la F.I.F.A., un joueur venant de l’étran-
ger et quittant une association nationale affiliée à la F.I.F.A. peut, dans le
respect des dispositions des articles 91 ou 92 des présents règlements,
introduire une demande de licence pour le club français de son choix.
2. Le joueur signe une licence sur laquelle il indique sa nationalité
(frappée du cachet U.E. conformément à l'article 68, alinéa 2, s'il s'agit
d'un joueur ressortissant d'une nation appartenant à l'Union Européenne
ou à l'Espace Economique Européen).
3. A cette demande de licence le joueur intéressé joint les justificatifs de son
identité (pièce à caractère officiel ou copie certifiée conforme) et, s'il est
"17 ans", senior, "16 ans F" ou senior F, de sa nationalité. S'il s'agit d'un
joueur amateur, il joint les récépissés postaux de recommandation de
la démission à la Fédération et au club étrangers quittés.  S'il s'agit d'un
joueur mineur, il joint une autorisation de la puissance parentale.
4. Avant de délivrer la licence au nouveau club, la Ligue intéressée
ou la L.N.F. ayant reçu une telle demande, invite la Fédération à sol-
liciter un certificat de sortie de l’association nationale quittée.
La somme représentant les frais de dossier, dont le montant est fixé
en annexe 5, est débitée du compte de la Ligue concernée, pour le
compte du club.
5. Dès réception de ce certificat ou de son refus, la Fédération informe la
Ligue intéressée en vue de la délivrance ou non de la licence en sus-
pens.
6. Le joueur en cause est qualifiable au plus tôt à la date de libération
figurant sur le document de sortie délivré par l’Association étrangère
sous réserve de l’exécution des formalités prévues pour l’envoi des
autres pièces du dossier et dans le respect de l’article 89 concernant
le délai de qualification. Toutefois, il ne peut prendre part à une ren-
contre française que le lendemain de la date de réception par la
F.F.F. de l’autorisation de sortie accordée par l’Association étrangère
quittée.
7. Le club ayant utilisé les services d’un joueur venant de l’étranger

Art. 106

Art. 105

– avec apposition du cachet "uniquement dans les compétitions de leur
catégorie d'âge" si, au 30 juin, ils n'ont pas démissionné ou produit l'ac-
cord du club quitté.
L'application de cette restriction cesse à la fin de la saison en cours.
2. Le surclassement est toujours autorisé pour les benjamines  2e année,
les "13 ans F" et les "16 ans F" quittant un club où elles évoluaient en mixité
et qui ne possède pas d'équipe féminine, pour muter dans un club féminin
ou une section féminine.

Mutation d’une joueuse du Centre National de Formation et d’Entraînement
Féminin
1. Une joueuse du Centre National Féminin, devra, pour muter 
vers un nouveau club, depuis son admission jusqu'à la fin de sa for-
mation :
- produire obligatoirement l'accord écrit du club quitté dans son dos-
sier de mutation ;
- fournir une copie de cet accord à la Commission Centrale Féminine.
2. À défaut de cet accord, la Commission Centrale du Contrôle des
Mutations se réunit pour étudier la demande du nouveau club, en pré-
sence d'une représentante de la Commission Centrale Féminine, d'un
représentant du club quitté, d'un représentant du nouveau club, de la
joueuse, et, s'il s'agit d'une joueuse mineure, du ou des parents de la
joueuse.

“Réservé”

PARAGRAPHE 5. OPPOSITIONS A TOUTES MUTATIONS

1. Le club quitté peut faire opposition à mutation dans les conditions
de procédure prévues au Titre 4, Chapitre 1, Section 4.
2. Tout club ayant fait opposition à la mutation d’un joueur ne peut
revenir sur sa décision sous peine d’une amende dont le montant
minimum est fixé en annexe 5.

Les oppositions formulées sont jugées conformément à la procédure
prévue à l’article 196.

Art. 104

Art. 103

Art. 102

Art. 101
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1. Si le certificat de sortie n’est pas délivré, faute de réponse de la
Fédération étrangère quittée, dans le délai de 60 jours, les prescrip-
tions suivantes sont appliquées :
La Fédération peut émettre en faveur du joueur un certificat de sortie
provisoire.
2. Ce certificat deviendra définitif un an après la date à laquelle la nou-
velle Fédération a adressé sa demande à la Fédération quittée.
Si une réponse est reçue dans l’intervalle et qu’un motif valable est
invoqué pour refuser d’émettre le certificat de sortie, le certificat pro-
visoire est immédiatement annulé.

Le joueur étranger venant de l’étranger mentionne, lors de sa
demande de licence en France, le statut sous lequel il pratiquait dans
son ancienne association nationale.

Tout joueur étranger venant d’une Fédération étrangère et signant
dans un club à statut professionnel, doit contracter comme joueur :
– espoir, stagiaire s’il est âgé de 18 à 20 ans dans l’année civile de

demande de licence,
– professionnel, s’il est âgé de 21 à 29 ans dans l’année civile de

demande de licence ou s’il était déjà professionnel dans son pays
d’origine depuis au moins 6 mois.

1. Tout joueur enregistré comme "non-amateur" auprès d'une asso-
ciation nationale étrangère ne peut être qualifié comme amateur
qu'après un délai d'un mois à compter du dernier match disputé avec
son ancien club.
2. Si le joueur demande à être qualifié pour un club indépendant, il
doit obligatoirement signer un contrat de joueur fédéral.

Art. 113

Art. 112

Art. 111

Art. 110sans que la L.N.F. ou la Ligue régionale ait été en possession de
l’autorisation fédérale, aura match perdu si des réserves ont été intro-
duites conformément aux articles 142 ou 145. Dans tous les cas, le
club est passible de la sanction prévue au Titre 4.
8. Aucun certificat de sortie n’est nécessaire pour les joueurs de
moins de 14 ans.

Tout joueur ayant évolué dans un club français et désirant jouer dans
un club étranger doit obtenir l’autorisation de sortie de la Fédération.
Cette dernière délivre l’autorisation :
l directement pour les joueurs sous contrat fédéral ;
l après avis :
– de la L.N.F. pour les joueurs sous contrats professionnel, espoir,
stagiaire, aspirant et apprenti ;
– de la Ligue régionale pour les joueurs amateurs, après démission

réglementaire auprès de la Ligue et du club quittés.

L’utilisation des services d’agents ou d’intermédiaires pour le trans-
fert de joueurs est réglementée par les lois et règlements en vigueur,
et par le règlement de la F.I.F.A.

Dans le cas d’un transfert international donnant lieu au paiement
d’une indemnité par le nouveau club, et si ce paiement est prévu par
versements échelonnés, toutes les mesures nécessaires, et notam-
ment l’obligation d’une garantie bancaire, doivent être prises pour
assurer le paiement intégral et régulier des échéances.
Faute de ces garanties, le certificat de transfert n’est pas délivré.
Les modalités et conditions relatives aux paiements échelonnés ne
doivent pas figurer dans une convention séparée, mais bien être
stipulées sur une annexe du certificat avec lequel elles constituent un
contrat de transfert.
La F.I.F.A. est, de ce fait, déliée de toute obligation en cas de non-
paiement partiel ou total des sommes dues.

Art. 109

Art. 108

Art. 107
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c) du joueur “13 ans”, “15 ans”, “17 ans”, ou de la joueuse “13 ans
F”, “16 ans F”, qui revient au club quitté, dans les conditions prévues
à l’article 99 alinéa 4, sauf si sa licence était, au départ de ce club,
frappée du cachet Mutation.
d) du joueur signant dans un nouveau club parce que son précédent
club est dissout ou en non activité totale, ou partielle dans sa caté-
gorie d’âge, à condition de n’avoir pas démissionné dans la période
normale et, en tout cas, avant la date de dissolution ou de mise en
non-activité du club quitté.
Cette disposition ne s’applique pas si la licence du joueur était déjà
frappée du cachet Mutation dont la durée annuelle de validité n’est
pas expirée.
e) du joueur “13 ans”, “15 ans” ou “17 ans”, ou de la joueuse “13 ans
F”, “16 ans F” qui, après avoir quitté son club du fait de son inactivité
totale ou partielle dans sa catégorie d’âge, y revient directement dès
que ce club engage une ou plusieurs équipes dans sa catégorie
d’âge, ou lors de son passage dans la catégorie senior ou senior F.

– du joueur "Senior-Espoir", qui, après avoir quitté un club non
engagé dans une compétition spécifique à ce niveau, y revient direc-
tement dès que ce club participe à cette compétition ou au plus tard
lorsque le joueur cesse d'être "Senior-Espoir".
f) du joueur qui revient à son ancien club, qu'il a quitté parce qu'il était
en non-activité totale, ou partielle dans sa catégorie d'âge, dès la sai-
son où ce club reprend son activité.
g) du joueur “17 ans” ayant quitté un club ne possédant pas d’équipe
“17 ans” ou senior disputant un championnat de Ligue ou un cham-
pionnat national, pour muter dans un autre club évoluant à ces
niveaux, et revenant à son club d’origine, au cours de la période nor-
male de mutation et, au plus tard, lors de son passage en catégorie
senior.
Cette disposition ne s’applique pas si, entre temps, le premier club a
accédé au championnat de Ligue dans la catégorie dans laquelle évo-
luera le joueur concerné.
h) du joueur scolaire ou étudiant, ayant signé une licence dans un
club du lieu de ses études, ou étant resté sans qualification durant
ses études et qui revient à son club d’origine.
Il en est de même si le club d’origine a disparu ou est en non-activité.
i) – du joueur d'une section sportive football 1er ou 2e cycle changeant
de club à raison d'une seule fois pendant son séjour dans la section
s'il obtient l'autorisation écrite de son club de dernière appartenance,
dans la limite de deux joueurs par saison pour le nouveau club à
condition que le siège de ce dernier soit situé, pour le joueur d'une

PARAGRAPHE 8. AUTRES MUTATIONS (ASSOCIATIONS RECONNUES)

Toutes les conditions imposées par la Fédération à ses licenciés à
quelque statut qu’ils appartiennent pour les mutations de club à club
sont étendues, sans qu’il soit besoin d’une disposition spéciale, à
toutes les mutations entre les clubs de la Fédération et ceux des
associations reconnues et inversement.

SECTION 2 l CACHET « MUTATION »

PARAGRAPHE 1. PRINCIPE

1. Sur toutes les licences des joueurs ayant changé de club, il est
apposé un cachet « Mutation » valable pour une période d’un an
révolu à compter de la date d’enregistrement de la licence.
2. Sont également visés par les dispositions ci-dessus :

a) les joueurs titulaires d’une licence de football d’Entreprise,
changeant de statut ;

b) les joueurs venant directement d’une association étrangère,
membre de la F.I.F.A. qualifiés au cours de la saison ou de la
saison précédente dans cette association ;

c) les joueurs visés à l’article 62.3.

Au cours de la précédente saison, tout joueur ayant renouvelé à son
club en validant sa licence ou tout joueur nouveau ou muté ayant signé
le bordereau de demande de licence est considéré, en cas de change-
ment de club, du point de vue de la saison en cours, comme joueur
muté.

PARAGRAPHE 2. EXEMPTIONS

Est dispensée de l’apposition du cachet Mutation la licence :
a) du joueur ou de la joueuse des catégories débutants, poussins,
benjamins, débutantes, poussines et benjamines.
b) du joueur “13 ans” et “15 ans”, avec l’accord du club quitté.

Art. 117

Art. 116

Art. 115

Art. 114
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Le joueur ne doit pas avoir déjà bénéficié d'une dispense du cachet
"Mutation" au titre d'une des dispositions du présent alinéa.
Chaque saison, un club ne peut bénéficier de l'exemption du cachet
Mutation que pour un seul joueur au titre du présent alinéa.
t) du joueur professionnel, espoir, stagiaire, aspirant, apprenti ou
fédéral, requalifié amateur en faveur du club amateur ou indépendant
quitté lors de la signature de son premier contrat.
u) du joueur qui revient au dernier club amateur quitté après avoir été
licencié amateur au sein d'un club à statut professionnel.

n Titre 3 n

Les compétitions

Chapitre 1. Dispositions générales

Un match officiel est un match d’une compétition organisée par la
Fédération, la L.N.F., les Ligues régionales ou les Districts, ou dans le
cadre d’une épreuve officielle, par les clubs affiliés. Seuls les clubs
affiliés peuvent prendre part à un match officiel.

Pour participer à une épreuve organisée par la Fédération, tout club
doit être engagé dans un championnat de Ligue ou de District.

Lorsque l’application des dispositions d’un article des présents règle-
ments implique la prise en considération de la date d’une rencontre,
celle-ci est la date réelle du match et non celle figurant au calendrier
de l’épreuve, si ces dates sont différentes.

Art. 120

Art. 119

Art. 118
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section sportive football 2e cycle dans la même Ligue que l'établisse-
ment ou fonctionne la section ou s'en trouve distant de moins de
25 km et pour le joueur d'une section sportive football 1er cycle, dans
le même département ou le même District (quand le territoire du Dis-
trict inclut plusieurs départements) que l'établissement où fonctionne
la section ou s'en trouve distant de moins de 25 km.

– du joueur en fin de cycle à l'I.N.F. signant dans un club amateur ou
indépendant, ou en cas de retour au club quitté, dans un club à statut
professionnel.
j) du joueur libéré du service national qui revient au club où il était
licencié au moment de son incorporation.
Il en est de même si ce club a disparu ou est en non-activité.
k) du joueur adhérant à un club nouvellement affilié, à l'exception de
celui issu d'une fusion, avec l'accord du club quitté.
l) du joueur issu d’un club ayant fusionné, à condition qu’il ait démis-
sionné et introduit une demande de licence pour un autre club au plus
tard le vingt et unième jour qui suit la date de l’Assemblée Générale
constitutive du nouveau club, ou au plus tard le 15 juin si cette
Assemblée Générale constitutive est antérieure au 25 mai.
m) – du joueur mutant pour un club de football d'Entreprise à condition
que le joueur soit salarié de l'entreprise.
n) du joueur football Loisir.
o) du titulaire d’une licence technique ou moniteur.
p) du joueur venant d’une fédération non reconnue ou d’une associa-
tion étrangère non affiliée à la F.I.F.A
q) du joueur professionnel, semi-professionnel, espoir, stagiaire, aspi-
rant ou apprenti.
r) du joueur fédéral pratiquant dans un club indépendant.
s) – du joueur professionnel requalifié fédéral ou amateur pour un
club amateur, à condition que ce joueur soit âgé de 28 ans au moins
à la date de requalification.

– du joueur professionnel, espoir ou stagiaire requalifié fédéral ou
amateur pour un club amateur, à qui il n'a pas été proposé de signer
un autre contrat, sauf si le précédent contrat a fait l'objet d'une rési-
liation conventionnelle.

– du joueur fédéral quittant un club indépendant, requalifié fédéral
ou amateur pour un club amateur, qui était professionnel, espoir ou
stagiaire juste avant d'évoluer sous contrat fédéral dans un club indé-
pendant, sauf si un des précédents contrats a fait l’objet d’une rési-
liation.

– du joueur de nationalité française en fin normale de contrat
venant directement d'une association étrangère membre de la F.I.F.A.
qualifié la saison précédente dans cette association.
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procédure prévue, figurent en annexe 4.

Tout tournoi dit de sixte ou tout autre forme de jeu non conforme aux
règles officielles doit faire l’objet d’une demande d’autorisation à la
Ligue régionale ou à la Fédération en cas de tournoi interligues.
Les règlements des Ligues régionales peuvent soumettre à autorisa-
tion de la Ligue l’organisation de tout tournoi.

L’organisation de l’arbitrage et tout ce qui se rapporte à la nomina-
tion, au classement et à la désignation des arbitres est prévu au Sta-
tut de l’Arbitrage.

Pour l'appréciation des faits se rapportant à la discipline, les déclarations
d'un arbitre ou du délégué doivent être retenues jusqu'à preuve contraire.

1. Les clubs qui reçoivent sont chargés de la police du terrain et sont
responsables des désordres qui pourraient résulter avant, pendant
ou après le match du fait de l’attitude du public, des joueurs et des
dirigeants ou de l’insuffisance de l’organisation.
Néanmoins, les clubs visiteurs ou jouant sur terrain neutre sont respon-
sables lorsque les désordres sont le fait de leurs joueurs, dirigeants ou sup-
porters.
2. L’accès au stade de toute personne en possession d’objets sus-
ceptibles de servir de projectiles doit être interdit, comme est formel-
lement proscrite l’utilisation d’articles pyrotechniques tels que pétards,
fusées, ou feux de bengale, dont l’allumage, la projection ou l’éclate-
ment peuvent être générateurs d’accidents graves.
Il appartient aux organisateurs responsables de donner toute publi-
cité à l’intention du public pour que cette dernière prescription soit
portée à sa connaissance.
3. Les ventes à emporter, à l’intérieur du stade, de boissons ou autres
produits sont autorisées seulement sous emballage carton ou plas-
tique.

Art. 129
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Art. 127
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Les lois du jeu fixées par l'International Board sont en vigueur.

Les clubs et joueurs ne peuvent participer à aucun match dont les
bénéfices ne sont pas destinés à une société pratiquant le football et
affiliée ou reconnue par la Fédération ou à une organisation qu’elle
aura approuvée (Règlement de la F.I.F.A.).

Il est interdit de jouer des matchs organisés par des personnes phy-
siques ou morales à titre privé dans un but de spéculation. Le
concours d’intermédiaires dans la conclusion des matchs est formel-
lement interdit sous peine d’amende ou de suspension.

Les paris sont formellement interdits sous peine de sanction allant de
l’expulsion immédiate de l’enceinte du terrain à la radiation, s’il s’agit
d’un membre de la Fédération ou d’un club affilié.

1. Il est interdit, au cours des compétitions et manifestations sportives, ou en
vue d'y participer :
- d'utiliser des substances et procédés de nature à modifier artificiellement les
capacités ou à masquer l'emploi de substances ou procédés ayant cette pro-
priété;
- de recourir à ceux de ces substances ou procédés dont l'utilisation est soumise
à des conditions restrictives lorsque ces conditions ne sont pas remplies.
Les substances et procédés sus-mentionnés sont déterminés par un arrêté des
Ministres chargés de la santé et des sports.
2. Il est interdit de prescrire, de céder, d'offrir, d'administrer ou d'appliquer aux
sportifs lesdits procédés ou substances, ou de faciliter leur utilisation ou d'inci-
ter à leur usage.
3. Il est interdit de se soustraire ou de s'opposer par quelque moyen que ce soit
aux mesures de contrôle et prélèvements et examens prévus dans le cadre de la
lutte contre le dopage.
4. Un règlement fédéral particulier de lutte contre le dopage, ainsi que la

Art. 125

Art. 124

Art. 123

Art. 122
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1. La Fédération Française de Football organise et administre les
Championnat National, C.F.A. et C.F.A. 2.
2. Une interpénétration totale devant exister entre les Championnats
de France de Première Division, de Deuxième Division, le Cham-
pionnat National, les C.F.A. et C.F.A. 2 et les Championnats de Ligue,
le règlement particulier de chaque épreuve fixe les conditions d’acces-
sion et de descente des diverses compétitions.
3. A l’exception des clubs ayant fait l’objet d’une mesure de rétrogra-
dation sportive consécutive à un jugement d’ouverture de redresse-
ment judiciaire, les clubs à statut professionnel descendant en Cham-
pionnat National peuvent être autorisés, par le Conseil Fédéral, après
avis de la L.N.F., pour deux saisons au maximum, à conserver le sta-
tut professionnel. Ces clubs peuvent recruter de nouveaux joueurs
sous contrat. Toutefois, la durée de ces contrats ne peut excéder une
saison.
4. Les clubs indépendants disputant le Championnat National sont
autorisés à utiliser, dans leur effectif, quinze joueurs salariés au plus,
sous contrat de joueur fédéral dont deux au maximum peuvent être
des espoirs âgés de plus de 19 ans au 31 Décembre de la saison en
cours ou des stagiaires de deuxième année au moins, prêtés une sai-
son par un club professionnel de 1re ou de 2e Division disposant d’un
centre de formation agréé.
5. Les clubs participant au C.F.A. ou C.F.A. 2, ou au championnat de
Division d’Honneur de leur Ligue sont autorisés à utiliser un ou des
joueurs sous contrat fédéral, dans les conditions prévues par le Statut
du Joueur Fédéral.

Coupe de France
La Fédération Française de Football organise et administre la Coupe
de France.

Équipes réserves des clubs professionnels et indépendants
1. Les clubs à statut professionnel disputant les Championnats de
France Professionnels de 1re ou 2e Division ou le Championnat Natio-
nal sont autorisés à utiliser pour leur équipe réserve disputant le C.F.A.
ou C.F.A. 2 ou le Championnat de Division d’Honneur de leur Ligue
régionale les services de joueurs sous contrat.
Dans les mêmes conditions, les clubs participant aux Championnat
National, C.F.A. ou C.F.A. 2 ou au Championnat de Division d’Honneur

Art. 134

Art. 133

Les ventes en bouteilles ou boîtes métalliques sont interdites.
4. Dans tous les cas cités ci-dessus, les clubs sont passibles d’une
ou plusieurs des sanctions prévues au Titre 4.

1. Sauf pour les équipes de jeunes, le forfait général d’une équipe dans
un championnat national ou régional entraîne d’office le forfait général de
toutes les équipes inférieures du club dans la même catégorie d’âge.
2. Toutefois, lorsque le forfait général de l’équipe première est déclaré
avant la reprise du championnat, la Ligue régionale a toute compé-
tence pour déterminer les conditions dans lesquelles ce club est auto-
risé à poursuivre ses activités.

Chapitre 2. Organisation
SECTION 1 l ÉPREUVES NATIONALES (F.F.F. ET L.N.F.)

Championnats professionnels
1. La L.N.F. organise et administre, au nom de la Fédération, les
championnats de France professionnels de Première et de Deuxième
Divisions et toute autre compétition de son ressort concernant les
clubs professionnels.
2. Le Championnat de France Professionnel de Première Division se
compose d’un groupe unique de dix-huit clubs au moins et de vingt
clubs au plus.
Le Championnat de France Professionnel de Deuxième Division se
compose d’un groupe unique de seize clubs au moins et de vingt-
deux clubs au plus.
Ils sont ouverts aux clubs à statut professionnel.
3. Un club qui a par son classement gagné sa promotion en Cham-
pionnat de France professionnel de Première Division ou en Cham-
pionnat de France professionnel de Deuxième Division et qui répond
aux critères imposés par le Conseil Fédéral, ne peut refuser son
accession. En cas de refus, il ne pourrait prétendre la saison suivante
à l’accession. Pour les deux saisons considérées, son second accé-
derait.

Championnat National, Championnat de France Amateur et Championnat de
France Amateur 2

Art. 132

Art. 131

Art. 130
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Le C.N.F.A. peut autoriser plusieurs Ligues régionales à organiser un
championnat interligues qui prendrait éventuellement les lieu et place
d’un championnat régional.

Chapitre 3. Déroulement des rencontres

SECTION 1 l FORMALITÉS D’AVANT-MATCH

Feuille de match
1. A l’occasion de toute rencontre officielle ou amicale, une feuille de
match est établie en conformité du règlement de l’épreuve s’il s’agit
d’un match de compétition officielle, et sous la responsabilité de
l’organisateur s’il s’agit d’un match amical.
Sauf dispositions particulières figurant dans le règlement des
épreuves, et expressément approuvées par la Fédération, il peut être
inscrit sur la feuille de match au maximum 14 joueurs pour le football
à 11 et 10 joueurs pour le football à 7. 
Cette feuille de match doit être intégralement remplie et signée des
capitaines et de l’arbitre.
2. Les conditions et délais de retour de la feuille de match sont prévus
par les règlements particuliers des épreuves en ce qui concerne les
compétitions officielles.
Les feuilles de match des rencontres de sélection interligues sont
adressées à la Fédération.
3. Les feuilles de match entre clubs de Ligues différentes ou avec des
équipes étrangères sont tenues à la disposition de la Fédération et
produites sur demande.
Celles des matches entre clubs de la même Ligue sont tenues à la
disposition de la Ligue concernée (L.N.F. pour les rencontres entre
clubs professionnels).
4. Le club ne se conformant pas à ces dispositions est passible de la
sanction prévue au Titre 4.

Les remplaçants sont obligatoirement choisis parmi les joueurs ou les
joueuses inscrits sur la feuille de match et doivent y être indiqués en
tant que tels avant le coup d’envoi.

Art. 140
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de leur Ligue régionale, peuvent utiliser les services de joueurs sous
contrat fédéral dans leur seule équipe réserve, quelle que soit sa situa-
tion hiérarchique.
2. Les clubs à statut professionnel sont autorisés à utiliser dans leurs
équipes classées hiérarchiquement au-dessous de leur équipe
réserve des joueurs sous contrat de stagiaire, aspirant ou apprenti.
Ils peuvent utiliser, dans les mêmes conditions, le joueur espoir ainsi
que celui ayant signé un contrat professionnel anticipé, âgés de
moins de 20 ans au 1er janvier de la saison en cours.

Règlements des compétitions – Terrains
Les dispositions particulières concernant l’organisation des compéti-
tions figurent au règlement particulier de chacune d’entre elles.
Le règlement des terrains fixe les normes à respecter en matière
d’équipement pour chaque niveau de compétition.

SECTION 2 l ÉPREUVES DE LIGUES ET DE DISTRICTS

1. Les Ligues régionales et les Districts peuvent organiser des cham-
pionnats, coupes et challenges, sous réserve des dispositions de l’article
137.
2. Le règlement de ces épreuves est homologué par la Commission
Centrale des Statuts et Règlements.
3. Il fixe les dispositions régissant les accessions et les rétrograda-
tions dans les différentes séries et celles destinées à combler les
vacances éventuelles dans ces séries. Si aucune disposition n’est
prévue dans ce dernier cas, le club repêché est celui qui suit celui ou
ceux qui accèdent en série supérieure du fait de leur classement.

1. Le niveau le plus élevé du championnat de chacune des Ligues
régionales porte l’appellation de Division d’Honneur.
Cette division ne comprend qu'un seul groupe par Ligue. Elle com-
porte 14 clubs au maximum.
2. Les autres divisions sont formées et dénommées par les Ligues et
les Districts.

Art. 137

Art. 136

Art. 135
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3. Ces réserves sont communiquées au capitaine adverse, par l'ar-
bitre qui les contresignera avec lui.
Pour les rencontres des catégories de jeunes, c'est le dirigeant licen-
cié responsable et non le capitaine qui contresigne les réserves.
4. Lorsque les réserves visant la participation des joueurs sont portées
sur la totalité des joueurs constituant l’équipe, inscrits sur la feuille de
match, celles-ci peuvent être posées sur « l’ensemble de l’équipe »
sans mentionner la totalité des noms.
5. Les réserves doivent être motivées, c’est-à-dire mentionner le grief
précis opposé à l’adversaire, le simple rappel d’articles de règlements
ne constituant pas une motivation suffisante.
6. Si un ou plusieurs joueurs ne présentent pas de licence, les
réserves sur leur qualification ou leur participation pourront être sim-
plement nominales sauf si elles visent une infraction à l’article 151.
Lorsque tous les joueurs d’une équipe participant au match ne pré-
sentent pas de licence, les réserves peuvent ne pas être nominales,
ni motivées.
7. Tout club visé par des réserves formulées pour non-présentation
de licence doit, sur demande de l’organisme gérant la compétition,
adresser à celui-ci, par envoi recommandé, l’original de la ou des
licences concernées.
Compte tenu des dispositions de l’article 10 du Guide de procédure
pour la délivrance des licences figurant en annexe 1, s’il s’agit d’un
joueur reclassé dans les rangs amateurs ou d’un joueur fédéral dont
la licence n’a pas encore été délivrée, le club doit faire parvenir à
l’organisme gérant la compétition, les renseignements nécessaires à
l’instruction de la réclamation.
A défaut de cet envoi dans les délais impartis, le club concerné a
match perdu par pénalité si la réclamation est jugée recevable.
8. Si un joueur présente une licence dont tout ou partie de la procé-
dure de validation prévue à l'article 83 n'aura pas été effectuée, et 
si des réserves sont formulées sur ce fait, l'arbitre, dans le but de
faciliter l'instruction de la réclamation, se saisit de la licence et la
transmet immédiatement à l'organisme gérant la compétition.

Les réclamations sur la régularité des terrains sont établies suivant
les modalités fixées : 
– par le règlement des épreuves pour les compétitions nationales ;
– par les règlements des Ligues et des Districts en ce qui concerne

Art. 143
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Vérification des licences
1. Les arbitres exigent la présentation des licences avant chaque
match et vérifient l’identité des joueurs. Si un joueur ne présente pas
sa licence l’arbitre doit exiger une pièce d’identité comportant une 
photographie.
2. S’il s’agit d’une pièce officielle, ses références sont inscrites sur la
feuille de match.
3. S’il s’agit d’une pièce non-officielle, l’arbitre doit la retenir, si le club
adverse dépose des réserves, et l’adresser dans les 24 heures à
l’organisme responsable de la compétition qui vérifie si la photo cor-
respond à celle apposée sur la licence, ainsi que son droit à prendre
part à la rencontre.
4. Si le joueur ne présente aucune de ces pièces ou s’il refuse de se
dessaisir de la pièce d’identité non officielle, l’arbitre doit lui interdire
de figurer sur la feuille de match et de prendre part à la rencontre.
Dans le cas où l’équipe adverse déposerait des réserves préalables
sur la participation de ce joueur et où l’arbitre lui permettrait cepen-
dant de prendre part au match, l’équipe de ce joueur aurait match
perdu par pénalité si lesdites réserves sont régulièrement trans-
formées en réclamation.
5. Ces dispositions s’appliquent aux catégories “15 ans”, “17 ans”,
senior, “16 ans F” et senior F, les Ligues régionales devant prendre,
pour leurs compétitions, les mesures qui leur paraissent convenables
pour les catégories poussins, benjamins, “13 ans”, poussines, benja-
mines et “13 ans F”.
6. Ces prescriptions doivent figurer dans les règlements des épreuves
de la Fédération, des Ligues régionales, des Districts et des épreuves
interclubs.

Réserves
1. Les réclamations visant la qualification et/ou la participation des
joueurs, doivent, pour suivre leur cours, être précédées de réserves
nominales, formulées par écrit sur la feuille de match avant la ren-
contre.
2. Les réserves sont formulées par le capitaine, ou un représentant du
club, mais signées obligatoirement pour les rencontres senior par le
capitaine réclamant et pour les rencontres des catégories de jeunes
jusqu'aux "17 ans" et "16 ans F" par le dirigeant licencié responsable.
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ans" et "16 ans F", par le dirigeant licencié responsable de l'équipe plaignante
à l'arbitre, à l'arrêt de jeu qui est la conséquence de la décision contestée si
elles concernent un fait sur lequel l'arbitre est intervenu.
c) être formulées par le capitaine à l'arbitre, dès le premier arrêt de jeu, s'il s'agit
d'un fait sur lequel l'arbitre n'est pas intervenu.
d) être formulées, pour les rencontres des catégories de jeunes jusqu'aux "17
ans" et "16 ans F", par le dirigeant licencié responsable de l'équipe plaignante
à l'arbitre, dès le premier arrêt de jeu, s'il s'agit d'un fait sur lequel l'arbitre n'est
pas intervenu.
e) indiquer la nature des faits et de la décision qui prêtent à contestation.
2. Dans tous les cas, l'arbitre appelle le capitaine de l'équipe adverse
ou le dirigeant licencié de l'équipe adverse pour les rencontres des
catégories de jeunes jusqu'aux "17 ans" et "16 ans F" et l'un des
arbitres-assistants pour en prendre acte. A l'issue du match, l'arbitre
inscrit ces réserves sur la feuille de match et les fait contresigner par
le capitaine réclamant, le capitaine de l'équipe adverse et l'arbitre-
assistant intéressé.
3. Pour les rencontres des catégories de jeunes jusqu'aux "17 ans" et
"16 ans F", les réserves sont contresignées par les dirigeants licen-
ciés responsables (et non par les capitaines).
4. La faute technique n’est retenue que si la commission compétente
juge qu’elle a une incidence sur le résultat final de la rencontre.

SECTION 3 l HOMOLOGATION

1. L’homologation des rencontres est prononcée par la commission
chargée de la gestion de la compétition.
2. Sauf urgence dûment justifiée, une rencontre ne peut être homolo-
guée avant le quinzième jour qui suit son déroulement. Cette homo-
logation est de droit le trentième jour si aucune instance la concer-
nant n’est en cours.

Chapitre 4. Participation aux rencontres

SECTION 1 l DÉFINITION

Le joueur qui participe à un match est celui qui prend effectivement
Art. 148

Art. 147
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leurs compétitions.

SECTION 2 l FORMALITÉS EN COURS DE MATCH

Remplacement des joueurs
1. Il peut être procédé au remplacement de trois joueurs ou joueuses.
2. Dans les compétitions de football à 7 et à 9, les joueurs ou joueuses
remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité de
remplaçant et, à ce titre, revenir sur le terrain. 
3. En outre, les Assemblées Générales des Ligues régionales peuvent
accorder la faculté visée à l'alinéa 2 ci-dessus à leurs équipes des caté-
gories vétérans, seniors, football d'Entreprise, féminines et jeunes à
onze pour leurs propres compétitions.
4. De même, les Assemblées Générales des Districts le peuvent éga-
lement pour leurs équipes vétérans, seniors, football d’Entreprise,
féminines et jeunes à onze pour leurs propres compétitions.

Réserves concernant l’entrée d’un joueur
1. Si un joueur non inscrit sur la feuille de match entre en cours de
partie, des réserves verbales sur sa qualification ou sa participation
peuvent être formulées immédiatement auprès de l’arbitre, qui appelle
le capitaine de l’équipe adverse et l’un des arbitres-assistants pour
en prendre acte.
Ces réserves doivent être motivées au sens de l’article 142 alinéa 5,
sauf s’il s’agit d’un joueur ne présentant pas de licence.
2. Elles sont ensuite inscrites sur la feuille de match à la mi-temps ou
après le match par le capitaine réclamant.
L’arbitre en donne connaissance au capitaine de l’équipe adverse et
les contresigne avec lui.
3. Pour les rencontres des catégories de jeunes jusqu'aux "17 ans" et
"16 ans F", les réserves sont signées, non par les capitaines, mais
par les dirigeants licenciés responsables.

Réserves techniques
1. Les réserves visant les questions techniques doivent pour être valables :
a) être formulées par le capitaine plaignant à l'arbitre, à l'arrêt du jeu
qui est la conséquence de la décision contestée si elles concernent
un fait sur lequel l'arbitre est intervenu.
b) être formulées, pour les rencontres des catégories de jeunes jusqu'aux "17
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pionnat disputées par ces équipes réserves.
c) Les joueurs titulaires d'une licence Futsal et d'une licence libre, d'En-
treprise ou Loisir qui peuvent participer à une compétition de Futsal la
veille ou le lendemain d'une rencontre sous un autre statut.
2. Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas aux stages, sélec-
tions et tournois de jeunes, organisés par les Districts, les Ligues ou
la Fédération sous contrôle des médecins fédéraux et dans des
conditions particulières limitant la durée des matchs.

Joueur licencié après le 31 décembre
1. Aucun joueur, quel que soit son statut, ne peut participer à une ren-
contre de compétition officielle si sa licence a été enregistrée après le
31 décembre de la saison en cours.
La date limite de qualification pour la participation aux Championnats
de France de 1re et 2e Divisions est fixée par le règlement de chacune
de ces épreuves.
2. Toute équipe inférieure disputant des compétitions officielles concur-
remment avec des équipes premières et ayant, par le classement, droit
de montée et de descente, est soumise aux dispositions ci-dessus. 
3. N’est pas visé par la disposition prévue à l’alinéa 1 :
– le joueur  renouvelant pour son club sans interruption de qualifica-
tion;
– le joueur qui, après démission, et faute d’avoir obtenu sa mutation,
resigne à son club.
Dans ce cas, mention de cette situation devra figurer sur la licence.
– le joueur ou la joueuse participant à une compétition des catégo-
ries “15 ans”, “16 ans F”, “13 ans”, “13 ans F”, benjamins, benjamines,
poussins, poussines, débutants et débutantes;
– le joueur de catégorie "17 ans" justifiant d'un changement de rési-
dence parental dans le respect de l'article 92 des règlements, la
licence étant délivrée avec la mention "autorisé à pratiquer unique-
ment dans sa catégorie d'âge";
– l’appelé au service national incorporé, muté, affecté ou libéré après
le 31 décembre;
– le scolaire ou l’étudiant revenant à son club d’origine;
– le joueur espoir, stagiaire, aspirant ou apprenti réintégrant le club
amateur quitté, en cas de résiliation de son contrat, en cours de -
saison ;
– le joueur bénéficiant de la disposition de l'article 120 du Règlement
Administratif de la L.N.F., lui permettant d'être recruté postérieure-
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part au jeu à un moment quelconque de la partie.

Les joueurs inscrits sur la feuille de match et ceux complétant leur
équipe au cours de la partie doivent remplir les conditions de partici-
pation et de qualification telles qu’elles sont énoncées dans les pré-
sents règlements.

SECTION 2 l RESTRICTIONS INDIVIDUELLES

Suspension
1. Pour l’ensemble de la Fédération, des Ligues et des Districts, tout
joueur suspendu ne peut disputer aucun match officiel. Il en est de
même pour les matches amicaux s’il s’agit d’une suspension à temps
au moins égale à six mois.
2. En outre, tout joueur, entraîneur, dirigeant ou arbitre suspendu, ne
peut être admis à aucune fonction officielle (notamment, arbitre,
arbitre-assistant, délégué auprès des arbitres et des clubs, respon-
sable d’équipe), ni être présent sur le banc de touche ou dans
l’enceinte du terrain de jeu.

Participation à plus d’une rencontre
1. La participation effective en tant que joueur à plus d'une rencontre
officielle au sens de l'article 118 est interdite :

- le même jour ;
- au cours de deux jours consécutifs.

Ne sont pas soumis à cette interdiction :
a) Les joueurs régulièrement titulaires de la double licence libre et de
football d'Entreprise qui peuvent participer à un match sous l'un des
statuts, après avoir participé la veille à une rencontre sous l'autre statut.
b) Les joueurs sous contrat, âgés de moins de 23 ans au 1er juillet de la
saison en cours, entrés en jeu en seconde période d'une rencontre de
Championnat de France Professionnel de 1re ou de 2e Division, qui peu-
vent participer, le lendemain, à une rencontre de Championnat National
avec la première équipe réserve de leur club.
En outre, ils ne sont pas soumis aux dispositions de l'article 167.2.
La limite d'âge sus-visée ne s'applique pas au gardien de but.
Cette possibilité cesse lors des cinq dernières rencontres de Cham-
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National ou C.F.A., ni au sein du même club pendant un délai d’un an
suivant la date de résiliation avec ce club de son contrat d’éducateur.
b) Le titulaire d’une licence technique dans un club de Championnat de
France Amateur 2 ou de Division d’Honneur ne peut exercer aucune acti-
vité de joueur dans l’équipe première du club avant d’avoir atteint l’âge de
30 ans.
c) L’éducatrice titulaire d’une licence technique sous contrat dans un
club de Nationale 1A ou Nationale 1B ne peut exercer aucune activité
de joueuse dans l’équipe première du club ou de la section féminine
avant d’avoir atteint l’âge de 25 ans.
d) A titre dérogatoire, le titulaire d'une licence technique sous contrat
dans un club de Division d'Honneur ainsi que l'éducatrice titulaire
d'une licence technique sous contrat dans un club ou une section
féminine de quelque niveau de compétition que ce soit, obtenant une
licence technique en faveur du club dans lequel il ou elle jouait lors
de l'obtention de son Brevet d'État peut continuer à jouer en équipe
première de ce club, quel que soit son âge, à condition toutefois qu'il
ou qu'elle fût déjà licencié(e) dans ce même club la saison précé-
dente.
Si une mutation intervient dans l'activité de ce breveté d'État, que ce
soit à titre de joueur ou d'entraîneur, ce droit à dérogation est annulé.
2. a) Le titulaire d’une licence moniteur ne peut jouer en équipe pre-
mière d’un club de division d’Honneur ou Championnat de France
Amateur 2 qu’à partir de l’âge de 30 ans.
Il ne peut, comme le licencié technique, exercer aucune activité de
joueur dans une équipe de Division 1 ou 2 ou de Championnat Natio-
nal ou C.F.A.
b) Le titulaire d’une licence moniteur ne peut jouer en équipe première
d’un club de catégorie immédiatement inférieure à la division d’Hon-
neur avant d’avoir atteint l’âge de 25 ans.
c) L’éducatrice titulaire d’une licence moniteur sous contrat dans un
club ou une section féminine ne peut jouer en équipe première :
– en Nationale 1A, qu’à partir de 24 ans ;
– en Nationale 1B, Interrégional ou Honneur des Ligues qu’à partir

de 23 ans.
d) A titre dérogatoire, le moniteur sous contrat ainsi que la monitrice
titulaire du B.E.E.S. 1 sous contrat avec un club ou une section fémi-
nine de quelque niveau que ce soit, obtenant une licence moniteur
pour le club dans lequel il ou elle jouait lors de l'obtention de son bre-
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ment au 31 décembre.
– le titulaire d’une licence de football d’Entreprise, pour sa participa-
tion aux compétitions régionales , s’il justifie de son embauche dans
l’entreprise après le 31 décembre.  Dans ce cas, mention de cette
situation devra figurer sur la licence.
4. Les Ligues régionales peuvent accorder une dérogation à ces dis-
positions pour les équipes des deux dernières séries de District ou, à
défaut, de Ligue.

Participation dans une équipe de catégorie d’âge inférieure
En aucun cas, un joueur ne peut participer à une rencontre au sein
d’une équipe de catégorie d’âge inférieure à la sienne.

Poussins surclassés
Un joueur de catégorie poussin 2e année, autorisé médicalement à 
pratiquer dans la catégorie benjamin, ne peut participer qu'à des
compétitions de Football à 7 ou à 9.

Mixité
La mixité est autorisée entre :
– débutantes et débutants ;
– poussines et poussins ;
– benjamines et benjamins ;
– "13 ans F" et "13 ans" ;
– "16 ans F" 1re année et "13 ans" (en compétitions de Ligue et de 
District seulement).

Double licence en compétition nationale
Le joueur régulièrement titulaire d’une double licence, libre et de foot-
ball d’Entreprise, licencié libre dans un club de Championnat National,
C.F.A. ou  C.F.A. 2, ne peut prendre part à un match de championnat
national senior, ni à une rencontre de Coupe de France.

Éducateur
1. a) Le titulaire d’une licence technique ne peut exercer aucune activité
de joueur dans une équipe de Division 1 ou 2 ou de Champion-nat
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5. En ce qui concerne les compétitions de Futsal, un match ne peut
débuter ou se dérouler si un minimum de trois joueurs n'y participent
pas.

Nombre de joueurs « Mutation »
1. Dans toutes les compétitions officielles, le nombre de joueurs titulaires d'une
licence Mutation pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à trois
sous réserve des dispositions suivantes :
a) Les Assemblées générales des Ligues régionales peuvent décider d'aug-
menter ce nombre dans la limite de six pour toutes ou certaines des compéti-
tions ou équipes de Ligue et de District.
Les décisions des Assemblées générales des Ligues régionales recourant à
cette possibilité doivent être soumises, avant le début des compétitions, à l'ho-
mologation de la Commission Centrale des Statuts et Règlements.
b) Par ailleurs, ce nombre est fixé à six pour l'équipe première senior
des clubs indépendants disputant le Championnat National, et des
clubs amateurs qui disputent les Championnats de France Amateur
et Amateur 2.
2. Le nombre de joueurs titulaires d'une licence Mutation pouvant être
inscrits sur la feuille de match peut être diminué ou augmenté dans
les conditions fixées par les articles 53 et 55 du Statut de l'Arbitrage.
3. L’équipe première amateur d’un club est celle qui participe, dans la
catégorie d’âge la plus élevée, à une compétition nationale ou régio-
nale, organisée par la Fédération, les Ligues régionales ou les Dis-
tricts.

“Réservé”

1. Les clubs à statut non professionnel et les clubs à statut professionnel ne
disposant pas d'un centre de formation peuvent utiliser trois joueurs mutés
supplémentaires dans le Championnat National des  “17 ans”.
2. Tout club peut utiliser deux joueurs mutés supplémentaires dans le Cham-
pionnat National des ”15 ans”.

“Réservé”Art. 163
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vet d'État peut continuer à jouer en équipe première de ce club, quel
que soit son âge, à condition toutefois qu'il ou qu'elle fût déjà licen-
cié(e) dans ce même club la saison précédente.
Si une mutation intervient dans l'activité de ce breveté d'État, que ce
soit à titre de joueur ou de moniteur, ce droit à dérogation est annulé.
3. Dans tous les cas ne peut être incorporé, dans une même équipe,
qu'un licencié technique ou un licencié moniteur. Toutefois, les titu-
laires du brevet d'État du 1er degré sous contrat, obtenant une licence
moniteur pour le club dans lequel ils jouaient lors de l'obtention de
leur diplôme et déjà licenciés dans ce même club la saison précé-
dente, sont autorisés à jouer dans une même équipe, sans préjudice
de la présence d'un autre licencié technique ou moniteur non issu du
club.

Cachet ou mention figurant sur la licence
Tout joueur est soumis aux restrictions de participation liées aux
cachets ou mentions apposés sur sa licence par l’organisme qui l’a
délivrée.

SECTION 3 l RESTRICTIONS COLLECTIVES

Nombre minimum de joueurs
1. Un match de football à 11 ne peut non seulement débuter, mais 
également se dérouler si un minimum de huit joueurs n’y participent pas.
2. Une équipe se présentant sur le terrain pour commencer un match
avec moins de huit joueurs, neuf joueuses pour les équipes fémi-
nines, est déclarée forfait.
Si l’équipe, en cours de partie, se trouve réduite à moins de huit
joueurs, neuf joueuses pour les équipes féminines, elle est déclarée
battue par pénalité.
3. En ce qui concerne les compétitions de football à 7, un match ne peut débu-
ter, ni se dérouler, si un minimum de six joueurs n'y participent pas.
Pour les compétitions de football à 9, ce chiffre est porté à 7.
4. En cas d’insuffisance du nombre de joueurs ou d’absence de l’une
ou des deux équipes à l’heure prévue par l’organisme officiel pour le
début de la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est
constatée par l’arbitre un quart d’heure après l’heure fixée pour le
commencement de la partie.
Les conditions de constatation de l’absence sont mentionnées par
l’arbitre sur la feuille de match.
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l'un des contrats est résilié en cours de saison, ou si l'un des joueurs quitte
l'I.N.F. ou le club à statut professionnel pour lequel il a signé une licence ama-
teur, ou si la joueuse quitte le Centre National de Formation avant la fin de sa
formation.

Nombre de joueurs étrangers
Les clubs peuvent faire figurer sur la feuille de match un nombre illi-
mité d'étrangers sauf dispositions particulières prévues par les règle-
ments des Championnats de France de 1re et de 2e Divisions, du
Championnat National, de la Coupe de France et de la Coupe de la
Ligue.

Équipes inférieures
Les équipes inférieures disputant des compétitions concurremment
avec des équipes premières et ayant les mêmes droits de classe-
ment, de montée ou de descente, sont soumises aux obligations des
articles 160 à 165.

1. Lorsqu'un club, quel que soit son statut, engage plusieurs équipes
dans des championnats différents, la participation de ceux de ses joueurs
qui ont joué des matchs de compétition officielle avec une équipe supé-
rieure de leur club, est interdite ou limitée dans les conditions énoncées
aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent article, ou votées par les Assem-
blées Générales des Ligues régionales.
2. Ne peut participer à un match de compétition officielle d'une équipe
inférieure, le joueur qui est entré en jeu lors de la dernière rencontre
officielle au sens de l'article 118, disputée par l'une des équipes supé-
rieures de son club lorsque celle-ci ne joue pas un match officiel le
même jour ou le lendemain.
3. En outre, ne peuvent participer à un championnat régional, ou dans
une équipe inférieure disputant un championnat national :
a) pendant la durée de la trêve hivernale des compétitions nationales,
les joueurs étant entrés en jeu lors de l'une des deux rencontres offi-
cielles de compétition nationale précédant, ou se déroulant, pendant
la période de trêve.
Dans le cas où l’équipe supérieure ne peut, pour un motif quelconque,
reprendre la compétition à la date prévue, cette interdiction est pro-
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1. Si deux joueurs amateurs issus d’un même club signent pour la pre-
mière fois, au cours de la même saison, un contrat professionnel,
espoir, stagiaire, aspirant, apprenti, dans un club à statut profession-
nel, ou un contrat fédéral, dans un club indépendant, le club amateur
quitté est autorisé, pour la saison en cours, à utiliser dans son équipe
première un joueur supplémentaire titulaire d’une licence Mutation.
Il en est de même pour les réserves de clubs professionnels opérant
en division d’Honneur.
Dans l’hypothèse où cinq joueurs au moins répondent aux conditions
énoncées ci-dessus, deux joueurs mutés supplémentaires sont auto-
risés à pratiquer en équipe première. Ce nombre est porté à trois
dans le cas où neuf joueurs ou plus quittent le club amateur dans les
mêmes conditions.
2. Si les joueurs sont, pour la saison en cours, de catégorie “15 ans”
ou de catégorie “17 ans”, le club a la possibilité de demander l’appli-
cation de ces dispositions dans une équipe de jeunes correspondant
à leur catégorie d’âge ou dans son équipe Seniors.
3. En ce qui concerne les clubs indépendants, le nombre de joueurs
mutés supplémentaires est égal au nombre de joueurs amateurs
ayant signé, pour un club professionnel possédant un centre de for-
mation agréé, un contrat professionnel, espoir, stagiaire, aspirant ou
apprenti.
4. Si deux joueurs signent une licence en faveur de l'I.N.F., le club
indépendant ou amateur quitté est autorisé à utiliser un joueur sup-
plémentaire, titulaire d'une licence Mutation, dans une de ses équipes
de jeunes.
5. Si deux joueurs, "13 ans" ou "15 ans", signent une licence amateur
en faveur d'un club à statut professionnel possédant un centre de for-
mation agréé, le club indépendant ou amateur quitté est autorisé à
utiliser un joueur supplémentaire, titulaire d'une licence Mutation, dans
une de ses équipes de jeunes.
6. Si une joueuse signe une licence en faveur d'un nouveau club, dès son
admission, pendant ou à la fin de sa formation au Centre National de Forma-
tion et d'Entraînement Féminin, le club quitté est autorisé à utiliser une joueuse
supplémentaire, titulaire d'une licence Mutation, dans une de ses équipes
Seniors Féminines.
7. En tout état de cause, l'autorisation d'utiliser des mutés supplémentaires
doit être accordée par la Commission Centrale des Statuts et Règlements.
L'autorisation ne prend effet qu'à la date de la décision et elle cesse le jour où
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Nombre de joueurs avec double licence en compétition régionale de 
football d’Entreprise

1. Un club de football d’Entreprise nouvellement affilié est autorisé à
faire figurer sur la feuille de match des joueurs avec double licence,
libre et de football d’Entreprise.
Le nombre de ces joueurs est toutefois limité :

– à 6 joueurs, la première saison;
– à 4 joueurs, la deuxième saison;
– à 2 joueurs, la troisième saison.

2.Tout club de football d’Entreprise peut utiliser deux joueurs titulaires d’une
double licence dans les compétitions de District ou, à défaut, de la dernière
série de Ligue.

SECTION 4 l SANCTIONS

1. En cas d’infraction à l’une des dispositions prévues aux articles 148
à 170, et indépendamment des éventuelles pénalités prévues au Titre
4, le club fautif aura match perdu si des réserves ont été formulées
conformément aux dispositions des articles 142 ou 145 et régulière-
ment transformées en réclamation.
2. Ces réserves ne sont pas nécessaires si l'infraction est constituée
par l'inscription, sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licen-
cié suspendu.

Chapitre 5. Dispositions particulières 
aux matchs internationaux

SECTION 1 l ÉQUIPE DE FRANCE ET AUTRES SÉLEC-
TIONS NATIONALES

Un match international est un match reconnu par la F.I.F.A. et joué
entre deux Fédérations nationales. La Fédération Française de Foot-
ball est seule qualifiée pour conclure des matchs avec des Fédéra-
tions membres de la F.I.F.A.
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longée jusqu’au jour où cette équipe joue effectivement son premier
match.
b) les joueurs étant entrés en jeu lors de l'avant-dernière ou la der-
nière rencontre des matchs retour d'un championnat national ou toute
rencontre officielle de compétition nationale se déroulant à l'une de
ces dates, à l'exception des barrages ou poules finales.
Les dispositions du présent alinéa ne sont pas applicables aux
joueurs ayant disputé le Championnat National des ”17 ans” ou le
Championnat National des ”15 ans”.
4. Par ailleurs, ne peuvent entrer en jeu au cours des cinq dernières
rencontres de championnat national ou régional, plus de trois joueurs
ayant effectivement joué, au cours de la saison, tout ou partie de plus
de dix des rencontres de compétitions nationales avec l’une des
équipes supérieures disputant un championnat national.
Les dispositions du présent alinéa s’appliquent également dans leur
catégorie d’âge aux joueurs ayant disputé le Championnat National
des ”17 ans” ou le Championnat National des ”15 ans”.
5. Les dispositions des paragraphes 2,  3 et 4 ne sont pas applicables
lorsqu'une rencontre oppose entre elles deux équipes réserves de
clubs à statut professionnel.
Les dispositions du paragraphe 2 ne sont pas applicables au joueur
visé à l'article 151.1b).
6. La participation des joueurs "17 ans" ou "15 ans" à des compéti-
tions de catégorie supérieure, ne peut avoir pour effet de leur interdire
ou de limiter leur participation à des épreuves de leur catégorie res-
pective. Ils restent soumis aux obligations des catégories d'âge aux-
quelles ils appartiennent.

Une équipe de “13 ans” ne peut compter plus de trois joueurs “benja-
min” 2e année surclassés.  De même une équipe de “13 ans F” ne
peut compter plus de 3 joueuses “benjamine” 2e année surclassées ;
une équipe "benjamin" ne peut compter plus de trois joueurs ou
joueuses "poussin" ou "poussine" 2e année surclassés ;
une équipe "poussin" ne peut  compter plus de trois joueurs ou
joueuses "débutant" ou "débutante" 2e année surclassés.

“Réservé”Art. 169

Art. 168
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SECTION 2 l MATCHS AMICAUX ENTRE CLUBS

1. Les matchs entre clubs de nationalités différentes n’ont lieu qu’avec
le consentement des deux Fédérations nationales concernées
(Règlement de la F.I.F.A.).
2. Pour les équipes disputant un championnat national, la demande
d’autorisation mentionnant le ou les clubs étrangers participants, doit
parvenir au siège de la Fédération quinze jours au moins avant la
date fixée pour le match, un duplicata devant être adressé en même
temps à la Ligue régionale.
3. Pour les autres équipes, les clubs adressent leur demande, en
double exemplaire, par l’intermédiaire de leur District à la Ligue régio-
nale qui est compétente pour délivrer l’autorisation. Les Ligues régio-
nales font suivre dans le meilleur délai le duplicata de ces demandes
à la Fédération avec indication de la suite donnée.

Les demandes prévues à l’article 176 sont accompagnées du droit
fixé en annexe 5, établi à l’ordre de l’organisme délivrant l’autorisa-
tion.
Ce droit est unique, qu’il s’agisse d’une seule rencontre avec une
équipe étrangère ou d’un tournoi avec participation d’équipes
étrangères, quel que soit leur nombre Il est réduit pour les clubs fron-
taliers rencontrant des clubs appartenant aux pays limitrophes du
département du club français.

Le club qui joue, sans autorisation, un match contre une équipe
étrangère, ou qui n’a pas demandé en temps voulu l’autorisation
nécessaire, est passible de la sanction prévue au Titre 4, ainsi
qu’éventuellement la Ligue régionale à qui une faute serait imputable.

Tout club jouant un match avec une équipe étrangère peut utiliser des
joueurs licenciés dans un autre club avec l’accord écrit de celui-ci.
Cet accord est joint à la demande d’autorisation prévue à l’article 176.

Art. 179

Art. 178

Art. 177

Art. 176Toute rencontre peut être interdite par la Fédération le jour d’un match
international, dans le secteur géographique du lieu de ce match.

Peut faire partie de l’Équipe de France, ou d’une sélection nationale,
tout joueur dépendant de la Fédération et possédant la nationalité
française.

Obligations des joueurs sélectionnés
1. Tout joueur retenu pour un stage, un match de préparation, de
sélection ou une rencontre internationale est à la disposition de la
Fédération.
2. Il est tenu de répondre aux convocations adressées par l’intermé-
diaire de son club et d’observer les directives qui lui sont données.
a) S’il est malade ou empêché, il doit, dès qu’il est dans l’impossibilité
de se rendre à la convocation qui lui est adressée, avertir personnel-
lement ou par l’intermédiaire de son club, l’entraîneur national res-
ponsable de la sélection concernée.
S’il le juge utile, ce dernier alerte le médecin fédéral national et le
charge de s’assurer, par tous les moyens, de l’état de santé du joueur
et de lui en rendre compte.
En l’absence de cette procédure ou en cas de maintien de la convo-
cation, le joueur est automatiquement suspendu pour la première ren-
contre officielle de son club qui suit la date de la convocation et ne
peut participer à aucun match avant d’avoir purgé sa suspension.
b) Si son absence est consécutive à un autre motif, il encourt une
suspension de deux matchs au minimum.
c) Sont en outre applicables les dispositions de l’article 209.
d) Ces sanctions sont prononcées par la Commission Centrale de
Discipline.
Le Conseil Fédéral peut, à la demande du joueur intéressé, et après
examen des raisons invoquées, le relever de sa suspension.
3. Sauf dispositions particulières, le joueur sélectionné ne peut égale-
ment disputer une rencontre officielle ou amicale dans les trois jours
qui précèdent la date du match pour lequel il a été sélectionné.

Art. 175

Art. 174

Art. 173
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Les convocations font connaître le nom des intéressés mis en cause,
et mentionnent l’objet du litige ou de l’accusation.

Les dirigeants représentant leur club peuvent se faire assister du
conseil de leur choix.

Les Ligues régionales et les Districts doivent prendre toutes les dispo-
sitions réglementaires pour qu’en fin de saison aucun dossier de litige
relatif aux compétitions terminées (y compris classement, accession,
rétrogradation) ne soit ouvert en première instance postérieurement au 1er

juillet.

SECTION 2 l RÉCLAMATIONS

Principe
1.Les réserves sont transformées en réclamation écrite dans les qua-
rante-huit heures ouvrables suivant le match, par lettre recommandée
adressée à l'organisme responsable de la compétition, accompagnée
du droit de confirmation fixé  par les Règlements des Ligues et des
Districts pour leurs propres compétitions.
En cas d'absence de droit ou de versement insuffisant, le club a la
possibilité de régulariser sa situation dans les huit jours qui suivent la
demande de régularisation faite par l'instance chargée de l'examen
du dossier.
Les Ligues et les Districts ont la faculté, pour les compétitions qu'ils
gèrent, de porter automatiquement le droit de confirmation au débit
du compte du club réclamant.
Pour les compétitions nationales, le droit de confirmation fixé en annexe 5
est débité.
2. Le non-respect des formalités relatives à la formulation des
réserves et à leur transformation en réclamation écrite entraîne l’irre-
cevabilité de la réclamation.
3. Les commissions compétentes ont, pour les questions techniques,
la faculté d’ordonner l’homologation du résultat ou le match à rejouer.

Art. 186

Art. 185

Art. 184
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A défaut, le club et le ou les joueurs fautifs sont passibles de la sanc-
tion prévue au Titre 4.

Le Conseil Fédéral peut, à titre exceptionnel, autoriser des clubs
appartenant à une association reconnue, à conclure un match inter-
national quand ils se proposent de rencontrer des clubs similaires à
l’étranger. Cette autorisation est de plein droit pour les rencontres
entre équipes militaires et universitaires françaises et étrangères,
mais dans ces cas, ces matchs ne peuvent avoir lieu qu’avec le
consentement des Fédérations étrangères intéressées, et dans les
conditions prévues par les articles 176 à 178.

n Titre 4 n

Procédures – Pénalités

Chapitre 1. Procédures

SECTION 1 l GÉNÉRALITÉS

Lorsqu’une commission centrale, jugeant en premier ressort, est
amenée à convoquer une ou plusieurs personnes, les frais de dépla-
cement correspondants sont imputés au club dont la responsabilité
est reconnue par la commission.

En appel, les frais de déplacement des représentants de la partie
appelante restent à sa charge.
Ceux nécessités par l’audition des autres personnes convoquées par
la commission sont imputés à l’appelant, si celui-ci n’a pas gain de
cause total dans la décision.
En matière disciplinaire, s’appliquent les dispositions du Règlement
Disciplinaire figurant en annexe 2.

Art. 183

Art. 182

Art. 181

Art. 180
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possibilités soit de confirmer, soit de réformer au besoin en les aggra-
vant les décisions qui leur sont déférées. La décision à intervenir n’a
aucun effet rétroactif à l’égard du commencement d’exécution. Tou-
tefois, pour les faits en relevant, les dispositions du Règlement Disci-
plinaire figurant en annexe 2 sont applicables.
2. L’appel n’est suspensif qu’en matière financière et d’amende, mais
n’arrête jamais l’exécution d’un calendrier en cours.

PARAGRAPHE 2 : APPEL DES DÉCISIONS DES LIGUES RÉGIONALES

1. L'appel à la Fédération contre une décision d'une Ligue régionale
est adressé, dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la
date de la notification de la décision contestée, sous pli recommandé,
au Directeur Général de la Fédération, en joignant les récépissés
d'envoi recommandé d'une copie intégrale du dossier d'appel à la
Ligue régionale intéressée et à la partie adverse. 
Les photocopies de ces récépissés sont acceptées, mais les origi-
naux doivent pouvoir être produits.
Le droit d'appel fixé en annexe 5 est débité du compte du club appe-
lant.
2. Le non respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel.
3. La Ligue régionale ainsi informée, fait parvenir à la Fédération, sous
pli recommandé, deux exemplaires du dossier complet du litige et ce,
dans les huit jours suivant la réception du duplicata de l’appel.
A défaut, la commission centrale ouvre valablement l’instruction et
prononce son jugement, après avoir convoqué les parties.
4. La commission centrale, saisie de l’appel, statue sur sa recevabilité,
puis sur la régularité de la procédure antérieure, puis sur le fond.
5. L’appel des décisions à caractère disciplinaire relève des procédures
particulières prévues au Règlement Disciplinaire figurant en annexe 2.

PARAGRAPHE 3. 
APPEL DES DÉCISIONS DES COMMISSIONS CENTRALES
ET DE LA COMMISSION D’APPEL ET DE L’ÉTHIQUE DE LA L.N.F.

1. L’appel d’une décision prise en premier ressort par une Commission
Centrale autre que la Commission Centrale de Discipline, est adressé

Art. 191

Art. 190
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Exceptions
1. En dehors de toute réserve nominale et motivée, transformée en
réclamation, l’évocation par la commission compétente, est toujours
possible, avant l’homologation d’un match, en cas :
– de fraude sur l’identité d’un joueur;
– de falsification concernant l’obtention ou l’utilisation des licences ;
– d’inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d’un licencié

suspendu.
2. Dans les cas ci-dessus, et indépendamment des sanctions prévues
au Titre 4, la sanction est le match perdu.

SECTION 3 l APPELS

PARAGRAPHE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

.
1. En appel, les parties intéressées (Ligues, Districts, clubs, per-
sonnes en cause) sont convoquées par lettre recommandée, et ne
peuvent être jugées sans avoir été préalablement convoquées.
2. Organismes compétents.
Les litiges sont examinés par les organismes suivants :
– Compétitions gérées par les Districts.
- 1re instance : Commission compétente du District,
- 2e instance : Commission d'Appel de District,
- 3e instance et dernier ressort : Commission d'Appel de la Ligue.
– Compétitions gérées par les Ligues.
- 1re instance : Commission compétente de la Ligue,
- 2e instance : Commission d'Appel de la Ligue,
- 3e instance et dernier ressort : Commission Centrale compétente.
– Compétitions gérées par la Fédération.
- 1re instance : Commission Centrale compétente,
- 2e instance et dernier ressort : Bureau du C.N.F.A. ou Commission
Fédérale d'Appel.
3. En matière de discipline, sont applicables les dispositions du Règle-
ment Disciplinaire figurant en annexe 2.

.
1. L’appel remet entièrement en cause à l’égard des appelants, la
décision attaquée. Les juridictions d’appel ont, en conséquence, les

Art. 189

Art. 188

Art. 187
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Mutations interligues
1. La Ligue d’accueil demande l’avis de la Ligue quittée. Sans réponse
dans le délai de dix jours elle peut délivrer la licence. S’il s’agit d’un
joueur pénalisé pour un club de la Ligue quittée, celle-ci accompagne
cet avis d’une note détaillant la nature de la sanction, sa durée, l’éventuel
commencement d’exécution reçu dans la Ligue quittée et sa partie res-
tant à accomplir.
2. En cas de contestation, la Commission Régionale du contrôle des
mutations de la Ligue d’accueil juge en premier ressort, le cas
échéant, après enquête effectuée par la Ligue quittée. La décision
doit être motivée.
3. Appel de la décision peut être introduit, dans les conditions prévues
par le Règlement de la Ligue, devant la juridiction régionale d’appel.
4. La décision de la juridiction régionale d’appel est susceptible d’appel
dans les conditions prévues par l’article 190, devant la Fédération.
5. En appel, sont applicables les dispositions des articles 182 et 188.

Mutations du joueur sous contrat requalifié fédéral ou amateur
La procédure relative à la requalification comme joueur fédéral ou
amateur, des joueurs professionnels, espoirs, stagiaires, aspirants ou
apprentis est fixée à l’article 55 des présents règlements.

Oppositions à mutation
1. En cas d'opposition à la mutation, le club quitté la fait parvenir
simultanément au joueur et à la Ligue quittée, par envoi recommandé,
dans les dix jours de la réception de la démission.
Cette opposition doit indiquer le motif et être revêtue du cachet du
club et signée du président ou du secrétaire.
Le club quitté joint à l'opposition adressée à la Ligue régionale le 
récépissé postal de l'envoi recommandé de l'opposition au joueur
accompagné du droit d'opposition fixé en annexe 5 des Règlements
Généraux.
Les Ligues ont la faculté de débiter automatiquement ce droit du
compte de leur club.
2. Appel de cette opposition peut être introduit, dans les conditions
prévues par le règlement de la Ligue, devant la juridiction régionale
d'appel, qui juge en dernier ressort s'il s'agit d'une mutation à l'inté-
rieur de la Ligue.

Art. 196
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au Directeur Général de la Fédération, sous pli recommandé, en joi-
gnant les récépissés d’envoi recommandé d’une copie intégrale du dos-
sier d’appel à la partie adverse et à la Ligue de l’appelant (L.N.F. pour
un joueur professionnel, Ligue régionale dans les autres cas).
Les photocopies de ces récépissés sont acceptées mais les originaux
doivent pouvoir être produits.
Le droit d'appel fixé en annexe 5 est débité du compte du club appe-
lant.
L’appel doit être formulé :
– dans le délai de dix jours à compter du lendemain de la date
d’envoi, par lettre recommandée, de la décision contestée;
– dans le délai prévu au Règlement particulier de l’épreuve s’il s’agit
d’un litige portant sur l’organisation ou le développement d’une
compétition, ou survenu lors des quatre dernières journées des
Championnat National, C.F.A. et C.F.A. 2. Dans ce cas, l’appel est
également soumis aux conditions de forme prévues par le dit Règle-
ment.
2. Le non respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel.
3. L’appel des décisions à caractère disciplinaire relève des procédures
particulières prévues au Règlement Disciplinaire figurant en annexe 2.

L’appel des décisions à caractère disciplinaire prises par la Commis-
sion d’Appel et de l’Éthique de la L.N.F. relève des procédures parti-
culières prévues au Règlement Disciplinaire figurant en annexe 2.

SECTION 4 l PROCÉDURES SPÉCIFIQUES AUX MUTA-
TIONS

Mutations à l’intérieur de la Ligue
1. La Commission Régionale de Contrôle des Mutations juge en pre-
mier ressort.
2. Appel de ses décisions peut être introduit, dans les conditions
fixées par le règlement de la Ligue, devant la juridiction régionale
d’appel qui juge en dernier ressort, sans préjudice des décisions ulté-
rieures pouvant être prises par les instances fédérales, en cas de
réclamation formulée à l’occasion d’une rencontre.

Art. 193
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rieur, pour éventuellement les réformer, de toutes les décisions prises
par les assemblées ou instances élues ou nommées des organismes
constitués au sein de la Fédération, qu’il jugerait contraires à l’intérêt
supérieur du football ou aux statuts et règlements.
Ces décisions du Conseil Fédéral, réformant celles des organismes
susvisés, doivent être motivées.

Chapitre 2. Pénalités

SECTION 1 l GÉNÉRALITÉS

Les principales sanctions que peuvent prendre le Conseil Fédéral, le
C.N.F.A., les Commissions de la Fédération, le Conseil d’administra-
tion et les Commissions de la L.N.F., les Ligues et les Districts, à
l’occasion de tout litige dont ils sont saisis ou pour toute infraction de
quelque nature qu’elle soit, à l’encontre des joueurs, éducateurs,
arbitres, dirigeants, clubs ou groupements de clubs, sont les suivantes
en dehors de celles visées aux articles ci-après ou figurant dans les
différents statuts :
– l’avertissement ; 
– le blâme ; 
– l’amende; 
– la perte de matchs;
– la perte de points au classement ;
– match(s) à huis clos;
– suspension de terrains ;
– le déclassement;
– la mise hors compétition ;
– la rétrogradation en division inférieure ;
– la suspension (assortie ou non de matchs perdus par pénalité) ;
– la non-délivrance ou le retrait de licence;
– la limitation ou l’interdiction de recrutement ;
– l’interdiction de bénéficier de la signature de joueurs anciens pro-

fessionnels, espoirs ou stagiaires requalifiés amateur ou fédéral ;
– exclusion ou refus d’engagement en Coupe de France ou en

coupes régionales ;
– interdiction d’utiliser les joueurs ayant fait l’objet d’une mutation ;
– l’interdiction d’organiser ou de participer à des matchs amicaux

nationaux ou internationaux ;

Art. 200
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3. S'il s'agit d'une mutation interligues, appel de la décision du Comité
Directeur peut être introduit devant la Fédération dans les conditions
prévues par l'article 190
4. Dans les deux cas, sont applicables les dispositions de l'article 182.

SECTION 5 l RECOURS EXCEPTIONNELS
PARAGRAPHE 1 : DEMANDE EN RÉVISION

La demande en révision, d’une décision prise en dernier ressort par
une Commission Centrale, ne peut être présentée que par la Ligue
régionale intéressée.
De même, la demande en révision d'une décision prise en dernier
ressort par une Commission Régionale ne peut être présentée que
par le District intéressé auprès de la Commission Centrale compé-
tente.
Elle n’est recevable que pour non-compétence, vice de procédure,
fait nouveau ou violation des règlements et doit être exercée dans le
délai de trente jours à dater de la notification de la décision qui fait
l’objet de la demande en révision.
Le droit correspondant à la demande en révision fixé en annexe 5 est
porté au débit du compte de la Ligue régionale ou du District.
Elle donne lieu en cas de recevabilité, soit au renvoi devant la com-
mission compétente, en cas de révision pour non-compétence, soit à
un jugement sur le fond dans tous les autres cas.

PARAGRAPHE 2 : ÉVOCATION

Le Comité Directeur d’une Ligue régionale ou d’un District a la possi-
bilité, si ses règlements le prévoient, d’évoquer, dans le délai de deux
mois à dater de leur notification, les décisions rendues par ses com-
missions, sauf en matière disciplinaire.
L’évocation ne peut toutefois avoir pour effet de remettre en cause
un résultat homologué.

Le Conseil Fédéral peut se saisir, conformément à l’article 19-3 des
Statuts et dans les conditions fixées à l’article 13 du Règlement Inté-

Art. 199

Art. 198

Art. 197



RÈGLEMENTS GÉNÉRAUXFÉDÉRATION FRANÇAISE DE FOOTBALL – 189 –

suite d’une infraction au règlement concernant les qualifications.

Toute pénalisation atteignant un joueur simultanément licencié à un
club libre et à un club de football d’Entreprise dépendant respective-
ment de Ligues différentes, doit faire l’objet entre chacune d’elles
d’une notification semblable à celle prévue à l’article 194.

SECTION 2 l MANQUEMENTS A L’ÉTHIQUE SPORTIVE

Atteinte à la morale sportive
1. Tout club ou toute personne visée à l’article 2, portant une accusa-
tion, est pénalisé s’il n’apporte, à l’appui, une présomption grave ou
un commencement de preuve.
2. Tout terme injurieux ou de mépris, toute expression outrageante,
toute allégation ou imputation d’un fait portant atteinte à l’honneur ou
à la considération de la Fédération, de ses Ligues, de ses Districts
ou d’un de leurs dirigeants, relevés à la charge des personnes men-
tionnées à l’alinéa précédent, sont passibles de sanctions, et ce, sans
préjudice des sanctions pénales qui pourraient être encourues.

Perception d’avantages financiers occultes
Tout dirigeant, administratif, joueur, éducateur ou arbitre, convaincu
d’avoir, de manière occulte, directement ou indirectement proposé ou
sollicité, remis ou accepté des avantages financiers fait l’objet d’une
sanction allant d’une année de suspension à la radiation à vie.

Infractions aux règles de l’amateurisme
1. Tout joueur qui contrevient aux règles de l’amateurisme visées aux
articles 47 et 48 est passible d’une ou plusieurs des sanctions sui-
vantes :
a) Demande de licence refusée ou licence annulée, sans effet
rétroactif en cas de mutation.
b) Interdiction de pratiquer en équipe professionnelle ou en équipe
première amateur pendant une ou plusieurs saisons.
c) Perte de la qualité d’amateur.
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– la non présentation d’un club à des compétitions internationales ;
– l’interdiction de banc de touche et de vestiaire d’arbitre;
– l’interdiction de toutes fonctions officielles ;
– la radiation à vie;
– la réparation d’un préjudice ;
– l'inéligibilité à temps aux organes dirigeants.

Le barème des sanctions minimales pour comportement antisportif à
l’occasion d’une rencontre figure en annexe 2.

1. Le Conseil Fédéral, le C.N.F.A. et les Commissions Centrales peu-
vent ordonner qu’il soit sursis à l’exécution de la pénalité prononcée
lorsque l’intéressé n’a subi aucune pénalisation antérieure. Les déci-
sions des Commissions prononçant la levée d’une sanction ou accor-
dant le sursis libèrent le joueur le lendemain de la décision au plus
tard; les Commissions peuvent décider que cette mesure est appli-
cable le jour même de la prise de décision.
2. Si pendant le délai d’une année, à dater du jour où la pénalisation a
été imposée, l’intéressé n’a encouru aucune pénalisation nouvelle, la
première pénalité est considérée comme non avenue, sauf disposi-
tions contraires prévues en annexe 2 aux présents règlements.
3. Dans le cas contraire, la première pénalité est d’abord exécutée
sans qu’elle puisse se confondre avec la seconde.
4. Toutefois, la révocation pure et simple de tout ou partie d’un sursis
peut être prononcée à titre de sanction. De même le bénéfice du sur-
sis peut être accordé avant l’expiration du délai d’un an ci-dessus visé
lorsque la précédente pénalisation est une sanction ferme dont la
peine a été entièrement exécutée.
5. Les Ligues régionales et les Districts peuvent également décider,
dans les limites prévues par le barème des sanctions relatives au
comportement anti-sportif figurant en annexe 2, de l’application de
cette mesure de sursis dans les pénalités qu’elles infligent.
6. La pénalisation, le sursis et, s’il y a lieu, l’exécution de la pénalité
suivent le joueur changeant de Ligue, même dans le cas où la nou-
velle Ligue où il serait inscrit n’aurait pas décidé de l’application de
cette mesure de sursis.
7. Aucun sursis n’est accordé pour une pénalisation prononcée à la

Art. 202
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sion à temps ou définitive des effets du contrat qui le lie à son club, s’il
s’agit d’un joueur professionnel, espoir, stagiaire, aspirant ou apprenti,
ou au retrait temporaire ou définitif de la licence s’il s’agit d’un joueur
amateur, le joueur visé à l’article 175 qui n’aura pas justifié de son
absence ou de son indisponibilité. 

Est passible d’une sanction le joueur qui, lors d’un match internatio-
nal, a joué volontairement au-dessous de sa forme ou contribué à la
défaite de l’Equipe de France.

Est passible de suspension le joueur visé à l’article 175 qui a parti-
cipé à un match dans les trois jours qui précédent la date du match
pour lequel il a été sélectionné.

SECTION 4 l INFRACTIONS A LA RÉGLEMENTATION SPOR-
TIVE OU ADMINISTRATIVE

Indépendamment de la sanction du match perdu, prévue à l’article
171, les infractions à la réglementation sportive ou administrative sont
fixées ci-après. 

Non respect de la catégorie d’âge – Absence de surclassement – Mixité
Dans les cas énumérés aux articles 73, 74, 153, 155 et 168, une
amende dont le montant est fixé en annexe 5, est infligée pour tout
joueur en état d’infraction même si aucune réserve valable ne l’a
visé.

Absence de deuxième visite médicale pour une double licence
Le joueur régulièrement titulaire d’une licence libre et d’une licence
de football d’Entreprise, et qui n’a pas passé la deuxième visite
médicale prévue à l’article 76 est suspendu pour les deux clubs
auxquels il appartient jusqu’à ce qu’il fasse parvenir à sa Ligue le
certificat médical manquant et que mention en soit portée sur les
deux licences.

Art. 214
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Il est alors mis devant l’obligation de signer un contrat professionnel,
espoir, stagiaire, aspirant ou apprenti au profit d’un club à statut pro-
fessionnel ou un contrat de joueur fédéral au profit d’un club partici-
pant aux Championnat National, C.F.A. ou C.F.A. 2, ou au champion-
nat de Division d’Honneur de sa Ligue.
A défaut, il encourt la radiation de la Fédération, avec demande
d’extension aux autres Fédérations.
d) Interdiction de muter pendant une ou plusieurs saisons.
e) Suspension pendant un temps déterminé.
f) Amende.
2. Le club peut être frappé de sanctions pécuniaires, d’une peine de
suspension et éventuellement d’une exclusion de la Coupe de France.

Dissimulation et fraude
Est passible d’une suspension minimale de trois mois, tout joueur :
– qui a fraudé ou tenté de frauder sur son identité, sur la signature ou

la photographie apposée sur la licence, sur sa date de naissance
ou en matière de certificat médical ;

– qui, sur sa demande de licence, n’a pas fait mention du club quitté, ou
a fait figurer la mention « Néant », ou donné une réponse inexacte aux
questions posées sur le bordereau de demande de licence.

Si la responsabilité du club est engagée, celui-ci est passible d’une sanction.

Dopage
Est passible des sanctions prévues au Règlement Fédéral de lutte
contre le dopage figurant en annexe 4, tout licencié qui a contrevenu
aux dispositions législatives et réglementaires, ou a refusé de se sou-
mettre ou s’est opposé ou a tenté de s’opposer aux contrôles prévus
par ledit Règlement Fédéral.

SECTION 3 l MANQUEMENTS EN CAS DE SÉLECTION

Est passible d’une sanction, le club qui aura conseillé à un de ses
joueurs de s’abstenir de participer à un stage, un match de prépara-
tion, de sélection ou une rencontre internationale. Le ou les dirigeants
responsables sont passibles de suspension.
Est également passible de sanction, pouvant aller jusqu’à la suspen-

Art. 209
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tion. 

Non respect du nombre minimum de licences « Dirigeant »
Les clubs qui n’ont pas, avant le 31 octobre de la saison, satisfait à
l’obligation d’enregistrer le nombre minimum de licences « dirigeant »
fixé par la Ligue Régionale sont pénalisés, par licence manquante,
d’une amende égale au double du prix de cession de cette licence
fixé par la Ligue. 

Feuille de match
Est passible d’une amende prévue par les règlements des compéti-
tions nationales ou la Ligue régionale, le club qui ne s’est pas
conformé aux dispositions concernant la feuille de match.

Utilisation d’un joueur venant de l’étranger sans autorisation fédérale
Est passible d’une amende, dont le montant minimum est fixé en
annexe 5, le club qui a utilisé les services d’un joueur venant de
l’étranger sans certificat de sortie.

Utilisation d’un joueur d’un autre club sans autorisation
Est passible d’une amende dont le montant est fixé en annexe 5, le
club qui utilise les services d’un joueur emprunté à un autre club sans
l’autorisation expresse de ce dernier.
De plus, le joueur est passible d’une suspension minimale de 15
jours.

Match sans autorisation contre un club d’une nation étrangère
Est passible d’une amende dont le montant est fixé en annexe 5, 
le club qui joue, sans autorisation, un match contre une équipe
étrangère, ou qui n’a pas demandé en temps voulu l’autorisation
nécessaire.
Il en est de même de la Ligue régionale à qui une faute serait impu-
table.

Emploi, par un club d’un nom de circonstance ou d’emprunt, 
sans autorisation

Art. 223
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Participation à plus d’une rencontre le même jour ou au cours de deux
jours consécutifs

Est passible d’une suspension minimale de deux matchs sans sursis
le joueur qui a participé à deux rencontres dans les conditions fixées
à l’article 151; son club encourt une amende minimale (dont le mon-
tant est fixé en annexe 5) même si aucune réserve n’a été formulée
avant le match.

Pratique dans un club non affilié ou dans une association non reconnue
1. En cas d’infraction aux dispositions de l’article 63, les mesures 
ci-après sont appliquées :
– suspension automatique de la validité de la licence ;
– mise en demeure adressée au joueur par la Ligue Régionale, (lettre
recommandée par l’intermédiaire du club affilié à la Fédération, qui
en reçoit copie), d’avoir à opter pour une de ses deux appartenances
et ce, dans un délai de quinze jours;
– de plus, en cas de réserves formulées conformément aux articles
142 ou 145 la sanction est match perdu pour le club.
2. La déclaration du choix en faveur du club affilié à la Fédération doit
être accompagnée du récépissé postal de l’envoi recommandé de la
démission du club non affilié ou du club appartenant à une associa-
tion non reconnue. En possession de ce document, la Ligue régio-
nale rétablit, le cas échéant, la validité de la licence.
3. Sans réponse du joueur dans les quinze jours, ou s’il continue à
pratiquer le football dans les conditions interdites par l’article 63, la
Ligue régionale prononce la radiation du joueur.

Signature de plusieurs licences de joueurs
1. Est passible d'une suspension minimale de trois mois le joueur visé
à l'article 62 qui a signé plus d'une demande de licence dans le cours
de la même saison. Cette suspension est portée à six mois au mini-
mum sans préjudice des dispositions prévues en ce cas par l'article
précité en ce qui concerne la qualification lorsque l'infraction n'est
découverte qu'au cours de la saison suivante.
2. Toutefois, en ce qui concerne les joueurs poussins, benjamins,
"13 ans", "15 ans" et les féminines, la sanction est laissée à l'appré-
ciation de la Ligue.
3. Si la faute est sanctionnée avant le 15 août, la pénalité prend effet
à cette date, sinon elle part de la date de la notification de la sanc-
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d'impraticabilité du terrain, le joueur suspendu ne peut inclure celle-ci
dans le décompte de sa pénalité.  De même, les avertissements
infligés dans ce cas sont annulés.
Si cette interruption est due à des incidents amenant l'arbitre à cette
décision, le joueur suspendu peut inclure la rencontre dans le
décompte de sa pénalité étant précisé que si ce match est donné à
rejouer par l'organisme compétent, il ne peut prendre part à celui-ci.
3. Les joueurs objet d’un ou plusieurs avertissements ou de pénalités
avec sursis entraînant, en cas de récidive une suspension ferme, pur-
geront celle-ci dans la catégorie d’équipe ou ils opéraient lors des der-
niers incidents, c’est-à-dire ceux ayant entraîné la suspension ferme,
étant précisé qu’entre-temps ils ne peuvent prendre part à aucune ren-
contre officielle.
Si les derniers incidents se sont produits lors d'une rencontre officielle
de compétition nationale, les joueurs concernés appartenant à un club
qui dispute un championnat national ne peuvent purger cette sanc-
tion que lors des rencontres de compétition nationale.
4. Les sanctions prononcées par la Commission Centrale de Disci-
pline et les Commissions de Discipline de la L.N.F. à la suite d’aver-
tissements, de révocation de sursis, de rapports d’officiels (délégués,
arbitres, etc.) ou de saisine d’un dossier selon les modalités prévues
à l’article 228, ne sont exécutoires qu’à partir du lundi zéro heure qui
suit le prononcé du jugement.
Ce délai n’est pas applicable aux sanctions complémentaires s’ajou-
tant à la suspension automatique consécutive à une exclusion, les-
quelles doivent être purgées consécutivement et sans discontinuité,
dès la notification de la décision.
Il en est de même pour les sanctions aggravantes pouvant être pro-
noncées par les juridictions d’appel.
5. En cas de difficulté à purger les peines prévues aux alinéas qui
précèdent dans les conditions ci-dessus définies et dont est seul juge
l'organisme qui a prononcé la suspension, il appartient au club inté-
ressé de demander à ce dernier de définir les modalités selon les-
quelles ladite suspension sera effectuée.
6. Les conditions d’application de ces dispositions aux compétitions
nationales de football d’Entreprise font l’objet de modalités particu-
lières prévues dans le règlement de ces épreuves.
7. En outre, le joueur objet d’une suspension ferme ou d’une suspen-
sion automatique ne peut, dans les deux jours qui suivent le match
sur lequel il a purgé sa sanction, prendre part à une rencontre offi-
cielle avec une autre équipe de son club.

Est passible d’une amende dont le montant minimum est fixé en
annexe 5, ou d’une suspension de huit jours à trois mois le club qui a
contrevenu aux dispositions interdisant l’emploi de nom de circons-
tance ou d’emprunt sans autorisation préalable.

SECTION 5 l FAITS D’INDISCIPLINE

Joueur exclu du terrain
1. Tout joueur exclu du terrain par décision de l’arbitre, peut faire valoir
sa défense dans les conditions prévues par le Règlement Discipli-
naire figurant en annexe 2.
2. S’il s’agit d’un match de compétition officielle, ce joueur est
automatiquement suspendu pour le match de compétition officielle
suivant.

Sanctions complémentaires
1. La suspension automatique d’un joueur exclu ne peut se confondre
avec les sanctions plus graves qui pourraient être infligées après ins-
truction et jugement par la commission compétente.
2. Ces sanctions complémentaires portent soit sur un certain nombre
consécutif de matchs effectivement joués, soit sur un laps de temps
déterminé dont les points de départ et d’expiration sont prévus dans la
décision, dates extrêmes incluses.

Modalités pour purger une suspension
1. La suspension doit être purgée dans les rencontres officielles,
quelles qu'elles soient, effectivement jouées dans la même catégorie
d'équipe (première, réserve, seconde, football d’Entreprise, etc.) étant
précisé qu'entre temps le joueur ne peut prendre part à aucune autre
rencontre officielle.
Pour les joueurs dont le club dispute un championnat national, sanc-
tionnés à l'occasion d'une rencontre officielle de compétition natio-
nale, le ou les matchs à prendre en compte sont ceux de compétition
officielle nationale suivant l'expulsion.
Les sanctions complémentaires prononcées doivent être purgées
dans les mêmes conditions.
2. L’expression « effectivement joué » s’entend d’une rencontre ayant
eu son aboutissement normal, prolongation éventuelle comprise.
Au cas où la rencontre serait interrompue par suite d'intempéries ou
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participe en qualité de joueur ou dans une fonction officielle à une
rencontre amicale, le club est passible d’une amende dont le mon-
tant minimum est fixé en annexe 5, et le licencié d’une éventuelle
nouvelle sanction.

Club suspendu
Un club suspendu par la Fédération ne peut prendre part à aucun
match officiel ou amical et est considéré comme forfait pour tous les
matchs officiels qu’il aurait à disputer pendant le temps de sa sus-
pension. Il ne peut se faire représenter aux réunions de Districts, de
Ligues ou de la Fédération.

SECTION 6 l AUTRES INFRACTIONS

Obligations en matière de gestion des clubs
Les associations qui ne se conforment pas aux dispositions de
l’article 34 sont passibles des sanctions prévues dans le règlement
de la Direction Nationale du Contrôle de Gestion.

Non paiement des sommes dues à la Fédération
Le non-paiement par les membres des comités des clubs des
sommes dues à la Fédération et aux organismes dépendant d’elle
peut entraîner leur radiation.

Rétrogradation en cas de redressement judiciaire
1. Lorsqu’un club disputant un championnat national seniors a fait
l’objet d’un jugement d’ouverture de redressement judiciaire, il est
procédé pour la saison suivante à sa rétrogradation sportive dans
la division immédiatement inférieure à celle pour laquelle il aurait été
sportivement qualifié.
Lorsque cette rétrogradation a pour effet de reléguer un club à statut
professionnel en Championnat National, C.F.A. ou C.F.A. 2, elle
entraîne automatiquement le retrait de l’autorisation d’utiliser des
joueurs professionnels.
2. Lorsque cette rétrogradation a pour conséquence de reléguer un
club dans les championnats organisés par une Ligue régionale, cette
dernière à toute compétence pour déterminer les conditions dans
lesquelles ce club sera autorisé à poursuivre ses activités.
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A défaut, le club aura match perdu, sans qu’il soit nécessaire que
des réserves préalables aient été formulées sur la feuille de match.
8. La perte, par pénalité, d'une rencontre disputée par l'équipe de
son club avec laquelle un joueur suspendu devait purger sa sanc-
tion, libère ce joueur de la suspension d'un match.
Ce joueur encourt néanmoins une nouvelle sanction pour avoir évo-
lué en état de suspension.

Amende pour avertissement ou exclusion
La Commission Centrale de Discipline inflige au club au titre des
compétitions nationales :
– une amende, dont le montant est fixé en annexe 5, pour tout

joueur sanctionné par un avertissement au cours d’un match ;
– une amende double pour tout joueur sanctionné par un second

avertissement au cours de la même rencontre ou une expulsion
immédiate.

L’application de ces amendes n’est pas exclusive d’éventuelles
sanctions pécuniaires complémentaires infligées en application du
chapitre III du barème des sanctions relatives au comportement anti-
sportif figurant en annexe 2.

Saisine disciplinaire
Le Conseil Fédéral ou le Conseil d’Administration de la L.N.F. peu-
vent demander à leurs Commissions de Discipline respectives
d’ouvrir, même en l’absence de rapport des arbitres ou officiels, le
dossier de joueurs s’étant rendus coupables de brutalités ayant
entraîné l’incapacité de l’adversaire.

Police du terrain – Vente de boissons
En cas d’inobservation des dispositions prévues à l’article 129, les
commissions compétentes peuvent infliger les sanctions ci-après :
– une amende, dont le montant minimum est fixé en annexe 5;
– la fermeture des points de vente;
– la suspension du terrain ;
– la perte du match.

Licencié suspendu participant à une rencontre amicale
Si un licencié suspendu pour une durée au moins égale à six mois,

Art. 230
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ANNEXE 1

GUIDE DE PROCÉDURE POUR 
LA DÉLIVRANCE DES LICENCES

Les bordereaux mis à la disposition des clubs par leur Ligue régio-
nale sont de quatre types :
– « R » pour les joueurs renouvelant au club sans avoir démissionné ;
– « A » pour les joueurs nouveaux ou qui resignent pour le club

duquel ils ont démissionné;
– « M » pour les joueurs venant d’un autre club ;
– « D » pour les dirigeants.
La Ligue régionale fournit également les étiquettes « demande de
licence ».
Elle peut également mettre à la disposition des clubs le relevé des licen-
ciés de la saison écoulée, dont la catégorie d’âge aura été actualisée
pour la saison à venir, ainsi que les étiquettes autocollantes corres-
pondantes.

Les bordereaux de licence « R et « D » sont remplis, de préférence, à
l’aide des étiquettes autocollantes prélevées sur le relevé des licen-
ciés.
Les bordereaux collectifs « A » et individuels « M », ainsi que les bor-
dereaux « R » et « D », lorsque n’est pas utilisée l’étiquette autocol-
lante, doivent être entièrement remplis et signés.
A défaut, la licence ne peut être délivrée.

Dirigeant
Pour le dirigeant, le secrétaire du club envoie à la Ligue régionale le
bordereau « D » après y avoir apposé l’étiquette autocollante corres-

Art. 3 
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Président d'un club en redressement ou en liquidation judiciaire
Le Président dont le club a fait l'objet, pendant l'exercice de sa pré-
sidence, d'un jugement de redressement ou de liquidation judiciaire
ne pourra, à partir de la date de cessation de sa fonction dans ce
club, et pendant une durée de cinq années, être membre du comité
directeur de tout autre club affilié.

Indisponibilité d'un terrain

Tout club dont le terrain est indisponible le jour du match, peut être
pénalisé de la perte du match.
Tel est le cas notamment, pour la fermeture d'un terrain par son pro-
priétaire si l'arbitre déclare ledit terrain praticable ou s'il est mis dans
l'impossibilité de pouvoir accéder au terrain.

Art. 236
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envoie à la Ligue régionale le bordereau « A » signé du secrétaire.
2. Doivent être joints :
– dans tous les cas la justification (pièce à caractère officiel ou copie
certifiée conforme par le Président du club) de l'identité du joueur ;
– s'il s'agit d'un joueur "17 ans" ou senior, ou "16 ans F" ou senior F,
l'étiquette de demande de licence signée par le joueur et pour un
joueur "17 ans" ou Senior signant dans un club de D1, D2 et du
Championnat National, la justification de sa nationalité.
3. A défaut, la licence sollicitée ne peut être délivrée.
4. Pour le joueur nouveau signant pour un club de football d’Entre-
prise et se trouvant dans la situation visée à l’article 152 alinéa 3 in
fine des Règlements Généraux, doit être produit un certificat de travail
comportant la date d’embauche.

Joueur changeant de club en période normale
1. Pour le joueur qui change de club en période normale des muta-
tions, dans les conditions de délai prévues à l'article 91 des Règle-
ments Généraux, le secrétaire du nouveau club envoie à la Ligue
régionale, du 1er juin au 16 juillet dernier délai :
– le bordereau « M » entièrement rempli et signé ;
– les récépissés postaux de l’envoi recommandé de la démission du

joueur au club quitté et à la Ligue régionale du club quitté, sauf les
cas où la démission n’est pas réglementairement exigible.

2. Doivent être joints :
– s'il s'agit d'une mutation interligues, la justification de l'identité du
joueur (pièce à caractère officiel ou copie certifiée conforme par le Pré-
sident du club) et pour un joueur "17 ans" ou Senior signant dans un
club de D1, D2 et du Championnat National, la justification de sa
nationalité ;
– s’il s’agit d’un joueur ou d’une joueuse mineur(e), une autorisation

de la puissance parentale.
3. A défaut, la licence sollicitée ne peut être délivrée.

Joueur changeant de club hors période normale des mutations
1. Pour le joueur qui change de club hors période normale des muta-
tions, en application des Règlements Généraux, le secrétaire du nou-
veau club envoie à la Ligue régionale, outre le dossier prévu à l’article 7 :
– pour  un joueur  "Joker" (article 91 bis),  l'accord écrit du club quitté ;
– pour un changement de résidence (article 92), une attestation faite
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pondante, s’il s’agit d’un renouvellement.
S’il s’agit d’un nouveau dirigeant, le bordereau doit être entièrement
rempli et signé.

Renouvellement
1. Pour le joueur souhaitant renouveler sa qualification, le secrétaire
du club envoie  à  la  Ligue  régionale,  à partir du 1er juin, le borde-
reau « R », après l'avoir rempli, signé et y avoir apposé l'étiquette
autocollante correspondant à ce joueur. A défaut d'étiquette autocol-
lante, le bordereau doit être entièrement rempli et signé.
2. Doit être joint :
– s’il s’agit d’un joueur né en France, de parents étrangers et attei-
gnant la catégorie “17 ans”, ou la catégorie “16 ans F” pour une
joueuse, la justification de sa nationalité.
3. A défaut, la licence sollicitée ne peut être délivrée.
4. Dans le cas où un joueur conteste la validité du renouvellement de
sa licence la saison précédente, le club mis en cause doit fournir sous
dizaine soit la licence signée par le joueur, soit une attestation de par-
ticipation du joueur à un(des) match(s) officiel(s).  Faute de quoi la
licence de la saison précédente est annulée et le club fautif est sanc-
tionné d'une amende fixée par les règlements de la Ligue.

Joueur resignant à son club après avoir démissionné
1. Pour le joueur qui a démissionné de son club, et qui souhaite y
retrouver sa qualification, le secrétaire du club envoie à la Ligue régio-
nale le bordereau « A » signé, après y avoir apposé l’étiquette auto-
collante correspondant à ce joueur. A défaut d’étiquette autocollante,
le bordereau doit être entièrement rempli et signé.
2. Doivent être joints :
– l’étiquette de demande de licence signée par le joueur ;
– s’il s’agit d’un joueur né en France, de parents étrangers et attei-

gnant la catégorie “17 ans”, ou la catégorie “16 ans F” pour une
joueuse, la justification de sa nationalité.

3. A défaut, la licence sollicitée ne peut être délivrée.

Joueur nouveau
1. Pour le joueur qui n’a eu aucune qualification, ni signé de demande
de licence, au cours de la précédente saison, le secrétaire du club
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Fédéral en faveur de deux clubs différents.
1. Dans le cas où sont sollicitées, d’une part une licence Joueur, et
d’autre part une licence d’Éducateur Fédéral, en faveur de deux clubs
différents, la délivrance de la seconde licence ne peut intervenir que si
est produite la photocopie de la lettre, accompagnée du récépissé pos-
tal de son envoi recommandé, informant le club où le demandeur est
licencié Joueur ou Éducateur Fédéral, selon le cas, de son intention
d’obtenir une seconde licence, d’Éducateur Fédéral ou de Joueur, selon
le cas.
2. Cette même justification de l’information du club est exigée en cas
de mutation, en cours de saison, que ce soit en tant que Joueur ou en
tant qu’Éducateur Fédéral.
3. A défaut, la seconde licence ne peut être délivrée.

Joueur reclassé amateur et joueur fédéral
Pour le joueur reclassé dans les rangs amateurs, et le joueur fédé-
ral, le dossier de demande de licence doit comprendre un certificat
médical, du modèle figurant au verso des licences.

Pièces à fournir pour obtenir la dispense de cachet « Mutation »
Pour obtenir la dispense du cachet « Mutation » sur la licence d’un
joueur changeant de club, le secrétaire du nouveau club envoie à la
Ligue régionale, outre le dossier prévu à l’article 7 ou à l’article 8 :
– dans les cas prévus par les alinéas b, c, i et k de l’article 117 des

Règlements Généraux, l’accord du club quitté;
– dans le cas prévu par l’alinéa j de l’article 117 des Règlements

Généraux, un certificat de libération (ou une copie certifiée
conforme);

– dans le cas prévu par l’alinéa m de l’article 117 des Règlements
Généraux, un certificat de travail comportant la date d’embauche.

Catégories d’âge saison 2001-2002
1. Les joueurs sont répartis en huit catégories d'âge de la manière
suivante :
l DÉBUTANTS : nés en 1994, 1995 et en 1996 dès l’âge de 6 ans.
l POUSSINS : nés en 1992 et 1993.
l BENJAMINS : nés en 1990 et 1991.
l 13 ANS : nés en 1988 et 1989.
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sur l’honneur, précisant la date de ce changement de résidence;
– pour un appelé au service national (article 93), un certificat de

présence au corps, ou un certificat de libération (ou une copie
certifiée conforme) selon qu’il s’agit de justifier de sa situation
militaire ou de sa libération;

– pour un scolaire ou un étudiant (article 94), un certificat de scolarité ;
– pour un joueur mutant pour un club de Football d'Entreprise à la suite

de son embauche par l'entreprise (article 97), un certificat de travail
comportant la date d'embauche et l'accord écrit du club quitté ;

– pour un joueur Senior mutant pour pratiquer en compétitions de Dis-
trict, ou un joueur Senior-Espoir, mutant pour pratiquer en compéti-
tions Seniors-Espoirs, sans avoir démissionné au 30 juin (article
98), l'accord écrit du club quitté ;

– pour un jeune joueur mutant dans les conditions de l'article 99,
l'accord du club quitté s'il n'a pas démissionné.

2. A défaut, la licence sollicitée ne peut être délivrée.

A) Joueur avec double licence, libre et de football d’Entreprise.
1. Dans le cas où il est réglementairement possible de détenir une
licence libre et une licence de football d’Entreprise, doit être joint au
dossier un certificat de travail.
2. La délivrance de la seconde licence ne peut intervenir que si est
produite la photocopie de la lettre, accompagnée du récépissé postal
de son envoi recommandé informant le club libre ou de football d'En-
treprise où est licencié le joueur, de son intention d'obtenir une
seconde licence, de football d'Entreprise ou libre, selon le cas.
3. Doit en outre être joint au dossier de demande de la seconde
licence, le certificat établi à la suite de la première visite médicale
visée à l’article 76 des Règlements Généraux.
4. A défaut, la seconde licence ne peut être délivrée.

B) Joueur avec double licence, ou Libre ou Entreprise ou Loisir et
Futsal.
1. Le joueur doit fournir chaque saison l’accord de son autre club pour
être autorisé à jouer en Futsal.
2. Doit être également joint au dossier de demande de la seconde
licence, le certificat médical établi selon les prescriptions de l’article 76
alinéa 1 des Règlements Généraux.
C) Demandes d’une licence Joueur et d’une licence d’Éducateur

Art. 9 
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Sanctions
Les sanctions disciplinaires applicables aux personnes visées à l'ar-
ticle 5 du présent règlement ainsi qu'aux clubs, sont choisies parmi les
sanctions figurant à l'article 200 des Règlements Généraux.

Arbitres
Indépendamment des décisions qu’ils sont amenés à prendre au
cours d’un match dans le domaine technique, les arbitres peuvent, à
titre conservatoire, prononcer des avertissements ou des exclusions.

Organismes
Les sanctions disciplinaires sont prononcées par les organismes sui-
vants de la Fédération :
1) Compétitions gérées par la Fédération :
– Première instance : Commission Centrale de Discipline.
– Appel et dernier ressort : Commission Fédérale d’Appel.
2) Compétitions gérées par la Ligue Nationale de Football :
l Pour le domaine d’attribution fixé à l’article 171 du Règlement Admi-
nistratif de la L.N.F. (discipline traditionnelle principalement) :
– Première instance : Commission de Discipline.
– Appel : Commission d’Appel et de l’Éthique.
– Dernier ressort : Commission Fédérale d’Appel.
l Pour le domaine d’attributions fixé à l’article 172 du Règlement Admi-
nistratif de la L.N.F. (violations à la morale sportive…) :
– Première instance : Commission d’Appel et de l’Éthique.
– Appel et dernier ressort : Commission Fédérale d’Appel.
Il appartient à la L.N.F. de mettre en œuvre, sous le contrôle de la
F.F.F., les modalités d’application des dispositions contenues dans
le décret du 3 septembre 1993.
3) Compétitions gérées par les Ligues :
– Première instance : Commission de Discipline de Ligue.
– Appel : Commission d’Appel de Ligue.
– Dernier ressort : Commission Fédérale d’Appel.
4) Compétitions gérées par les Districts :
– Première instance : Commission de Discipline de District.
– Appel : Commission d’Appel de District.
– Dernier ressort : Commission d’Appel de Ligue.
Les Commissions d’Appel des Ligues et des Districts sont désignées

Art. 4
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l 15 ANS : nés en 1986 et 1987.
l 17 ANS : nés en 1984 et 1985.
l SENIORS : nés entre 1967 et 1983.
(dont SENIORS ESPOIRS : nés en 1981, 1982 et 1983).
l SENIORS-VÉTÉRANS : nés avant 1967.
2. Les joueuses sont réparties en six catégories d'âge de la manière
suivante : 
l DÉBUTANTES : nées en 1994, 1995 et en 1996 dès l’âge de 6 ans.
l POUSSINES : nées en 1992 et 1993.
l BENJAMINES : nées en 1990 et 1991.
l 13 ANS F : nées en 1988 et 1989.
l 16 ANS F : nées en 1985, 1986 et 1987.
l SENIORS F : nées avant 1985.

ANNEXE 2

RÈGLEMENT DISCIPLINAIRE ET
BARÈME DES SANCTIONS MINIMALES
POUR COMPORTEMENT ANTISPORTIF 

A L’OCCASION D’UNE RENCONTRE

RÈGLEMENT DISCIPLINAIRE

Domaine d’application
Le présent règlement est pris en application des dispositions de la loi
n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée par celle n° 92-652 du 13 juillet
l992 et du décret n° 93-1059 du 3 septembre 1993.
Il s’applique en matière disciplinaire dans les domaines fixés à l’article 5
ci-après.
Par ailleurs, il n’est en rien dérogé, en ce qui concerne les infractions
liées à l’usage de produits dopants, au règlement de lutte contre le
dopage.

Art. 1 
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cette disposition entraîne l’exclusion de l’organisme concerné.
2. Ils ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu'ils ont un intérêt
à l'affaire.
A l'occasion d'une même affaire, nul ne peut siéger dans plusieurs
organismes disciplinaires.

Instruction
Les dossiers relatifs aux infractions suivantes doivent faire l’objet
d’une instruction par un représentant de la Fédération, de la Ligue ou
du District :
– infractions visées à l’article 5, alinéa 1 susceptibles d’entraîner une

suspension ferme égale ou supérieure à six mois.
– infractions susceptibles d’entraîner une suspension ferme de ter-

rain ou une sanction ferme de match(es) à disputer à huis clos.
– toutes les infractions visées à l’article 5 alinéa 2.
– infractions dont la nature particulière rend opportune l’instauration

d’une telle mesure.
Le représentant et son suppléant sont désignés pour une saison
renouvelable par le Conseil Fédéral pour la Fédération, par les
Comités Directeurs pour les instances régionales et départementales.

Procédure
A titre conservatoire, les commissions de première instance peuvent
décider de prolonger la suspension automatique d’un joueur exclu par
l’arbitre, jusqu’à décision à intervenir. Elles peuvent également sus-
pendre immédiatement jusqu’à décision, toute personne ayant perpé-
tré des voies de fait sur les officiels.
1) Pour les affaires qui ne sont pas soumises à instruction, la procé-
dure est la suivante : tout joueur exclu du terrain par décision de
l’arbitre peut faire valoir sa défense en adressant à l’instance idoine,
dans les vingt-quatre heures, une relation écrite et détaillée des inci-
dents ou motifs ayant provoqué son exclusion, ou demander à com-
paraître devant cette instance.
2) Pour les affaires soumises à instruction, la procédure est la sui-
vante :
a) Au vu des éléments du dossier, le représentant chargé de l’ins-
truction établit dans un délai maximum de deux mois à compter de
sa saisine un rapport qu’il adresse à l’organisme disciplinaire de pre-
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par la Fédération.
Le remboursement des frais entraînés par la convocation de per-
sonnes officielles ou non, qu’une Commission juge utile d’audition-
ner, est imputé au club du joueur, éducateur, dirigeant, supporter ou
spectateur, dont la responsabilité est reconnue, même partiellement.

Compétences
Ces organismes sont compétents en matière disciplinaire, pour les
affaires suivantes :
1) Faits relevant de la police des terrains, cas d’indiscipline des
joueurs, éducateurs, dirigeants, supporters, spectateurs ou toute
autre personne accomplissant une mission au sein d’un club ou d’une
instance fédérale quelle qu’elle soit.
2) Violations à la morale sportive, manquements graves portant
atteinte à l’honneur, à l’image, à la réputation ou à la considération
du football, de la Fédération, de ses Ligues et Districts ou d’un de
leurs dirigeants, imputables à toute personne assujettie au droit de
juridiction de la Fédération.

Désignation et composition
Chacun des organismes disciplinaires se compose de cinq membres
au moins et une majorité d'entre eux ne peut appartenir à l'organe
directeur des instances fédérale, régionale ou départementale, ni être
liée à elles par un lien contractuel autre que celui résultant éventuel-
lement de leur adhésion. Il délibère valablement lorsque trois
membres au moins sont présents.
Les membres sont choisis en raison de leurs compétences d'ordre
juridique et déontologique.
Ils sont nommés, pour une saison renouvelable, par le Conseil Fédé-
ral pour la Fédération, par les Comités Directeurs pour les instances
régionales. Chaque organisme élit son bureau. Les décisions sont
prises à la majorité des membres. En cas de partage, le président a
voix prépondérante.

Devoir de réserve
1. Les membres de ces organismes sont astreints à une obligation
de discrétion pour les faits, actes et renseignements dont ils ont pu
avoir connaissance en raison de leurs fonctions. Toute infraction à

Art. 7
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jours :
– pour les affaires qui ne sont pas soumises à instruction, à compter

de la notification ou de la publication (Bulletin Officiel) ou de l’affi-
chage (Minitel) de la décision contestée,

– pour les affaires soumises à instruction, à compter de la présenta-
tion de la notification de la décision contestée.

En cas d'appel principal interjeté par l'intéressé ou son club, le Bureau
du Comité Directeur des instances fédérale, régionale ou départe-
mentale dispose d'un délai supplémentaire de cinq jours faisant corps
avec le délai ordinaire, portant ainsi à quinze jours le délai d'appel
incident.
4) Afin d’éviter les appels abusifs, tout appel doit être accompagné
d’une somme d’un montant de 160 €. en cas d’appel devant la Fédéra-
tion. Pour les appels interjetés devant les instances régionales et
départementales, les Ligues et les Districts fixeront le montant de cette
somme.
Cette somme sera remboursée si l’appel est reconnu fondé.
Cette formalité n’est pas requise en cas d’appel par le Bureau du
Comité Directeur.
5) La procédure visée à l’article 9, alinéa 2 paragraphes b) à e) du
présent règlement est applicable en cas d’appel. La décision rendue
en appel doit intervenir dans un délai maximum de six mois à compter
de la saisine initiale du représentant chargé de l’instruction. Ce délai
est prolongé, le cas échéant, d’une durée égale à celle des reports.
6) Lorsque l’organisme d’appel est saisi par le seul intéressé ou son
club, la sanction contestée ne peut être aggravée.

BARÈME DES SANCTIONS RELATIVES 
AU COMPORTEMENT ANTI-SPORTIF

Le présent code disciplinaire établit le barème des sanctions discipli-
naires infligées aux joueurs, éducateurs et dirigeants coupables
d'infractions à l'égard des lois du jeu ou des Règlements Généraux
en vigueur édictés par la F.I.F.A et la F.F.F.
Ce barème fixe, pour chaque type de faute, la sanction minimale
encourue.
Toutefois, pour les infractions visées aux § I.4 à I.7 et II.5 à II.8, la
sanction maximale correspondante est égale au double de celle pré-
vue par le barème en cas de récidive.
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mière instance.
b) L’intéressé sous couvert de son club, est avisé, par lettre recom-
mandée avec accusé de réception, quinze jours au moins avant la
date de la séance de l’organisme disciplinaire où son cas sera exa-
miné, qu’il est convoqué à cette séance, qu’il peut présenter des
observations écrites ou orales, se faire assister par tout conseil ou
représentant de son choix, consulter l’ensemble des pièces du dos-
sier et indiquer dans un délai de huit jours le nom des témoins et
experts dont il demande la convocation.
Le délai de quinze jours susmentionné peut être réduit à huit jours en
cas d'urgence, à la demande du représentant de la Fédération chargé
de l'instruction.  Dans ce cas, le ou les clubs intéressés disposent d'un
délai de quatre jours pour indiquer le nom des témoins et experts dont
il(s) demande(nt) la convocation.
c) Sauf cas de force majeure, le report de l'affaire ne peut être
demandé qu'une seule fois. Cette demande est irrecevable si elle
intervient moins de 3 jours avant la date de l'audition.
d) Lors de la séance, le rapport d’instruction est lu en premier : 
l’intéressé ou son représentant présente ensuite sa défense. L’orga-
nisme disciplinaire de première instance peut entendre toute
personne dont l’audition lui paraît utile. Dans tous les cas, l’intéressé
ou son représentant doit pouvoir prendre la parole en dernier.
e) La décision de l’organisme disciplinaire, délibérée hors la présence
de l’intéressé et de son conseil et hors celle de la personne chargée
de l’instruction, est motivée. Elle est notifiée à l’intéressé, sous cou-
vert de son club, par lettre recommandée avec accusé de réception.
f) L’organisme disciplinaire de première instance doit se prononcer dans
un délai maximum de trois mois à compter du jour où le représentant a
été saisi. Lorsque la séance a été reportée en application de l’alinéa 2 c),
le délai est prolongé d’une durée égale à celle du report. Faute d’avoir
statué dans les délais prévus, l’organisme de première instance est des-
saisi et l’ensemble du dossier est transmis à l’organisme d’appel.

Appel
1) Toute décision pouvant être frappée d’appel peut l’être par l’inté-
ressé ou son club ou par le Bureau du Comité Directeur des instances
fédérale, régionale ou départementale.
2) L’appel est suspensif, sauf si l’exécution provisoire de la sanction
est ordonnée.
3) Il doit être interjeté par lettre recommandée, dans un délai de dix

Art. 10
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par les lois du jeu en vigueur.
A - Au cours de la rencontre :
* L'exclusion d'un joueur est sanctionnée au minimum et automati-
quement par 1 match de suspension ferme.
* Chaque récidive dans un délai inférieur ou égal à trois mois est
sanctionnée au minimum et automatiquement par 2 matchs de sus-
pension ferme.
B - En dehors de la rencontre :
* 2 matchs de suspension ferme au minimum
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à trois mois :
4 matchs de suspension ferme au minimum.

REMARQUE : Le délai de prescription de 3 mois est calculé de date
à date – à compter de la date d'effet de la suspension – sans tenir
compte des périodes de trêve ou d'intersaison.

I.3 -PROPOS INJURIEUX A L'EGARD D'UN OFFICIEL

Définition : sont considérés comme officiels, ceux qui agissent en qua-
lité d'arbitre, arbitre-assistant ou délégué à l'occasion d'une rencontre
officielle ou organisée conformément aux Règlements Généraux.
A - Au cours de la rencontre :
* 2 matchs de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à six mois :
4 matchs de suspension ferme au minimum.
B - En dehors de la partie :
* 4 matchs de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à six mois :
6 matchs de suspension ferme au minimum.

REMARQUE : Le délai de prescription de six mois est calculé de date
à date - à compter de la date d'effet de la suspension. Il prend en
compte la période de trêve ou d'intersaison.

I.4 -GESTES OBSCENES - MENACES VERBALES

I.4.1 - A L'EGARD D'UN OFFICIEL 

A - Au cours de la rencontre :
* 5 matchs de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à six mois : 3 mois

– 212 –

Les sanctions prévues dans le présent code sont notamment
applicables dans le cadre des procédures visées par le Règlement
Disciplinaire adopté en application des dispositions de la Loi n 84-610
du 16 Juillet 1984 modifiée par celle n 92-652 du 13 Juillet 1992 et
du décret du 3 Septembre 1993.

La Commission de Discipline se réserve la possibilité de convertir en
matchs de suspension ferme toute sanction dont la durée de suspen-
sion fixée à temps n’excédera pas 3 mois.

CHAPITRE I : JOUEURS

I.1 - FAUTES PASSIBLES D'UN AVERTISSEMENT
Définition : Les fautes passibles d'un avertissement sont celles défi-
nies par les lois du jeu en vigueur.
A - Au cours de la rencontre :
Un avertissement infligé lors d'une rencontre entraîne une inscription
au fichier disciplinaire du joueur.
Le joueur ayant reçu trois avertissements à l'occasion de trois matchs
différents dans une période inférieure ou égale à trois mois (sont
prises en compte les dates des matchs), est sanctionné d'un match
ferme de suspension après enregistrement par la Commission de Dis-
cipline.

REMARQUE : En fin de saison, les avertissements sont supprimés
du fichier.

B - En dehors de la rencontre :
Toute faute susceptible d'être sanctionnée d'un avertissement si elle
avait eu lieu lors de ladite rencontre, est sanctionnée comme suit :
* 1 match de suspension ferme.
* La récidive entraîne 2 matchs de suspension ferme.

REMARQUE : Le délai de prescription d'un mois est calculé de date à
date - à compter de la date d'effet de la suspension - sans tenir
compte des périodes de trêve ou d'intersaison. 

I.2 -FAUTES PASSIBLES D'UNE EXCLUSION

Définition : les fautes passibles d'une exclusion sont celles définies
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* En cas de récidive dans un délai de trois mois : 5 matchs de
suspension ferme minimum.
B - En dehors de la rencontre :
* 4 matchs de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai de six mois : 6 matchs de suspen-
sion ferme au minimum.

I.5.3 - A L'ENCONTRE D'UN JOUEUR
A - Au cours de la rencontre :
* 2 matchs de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai de trois mois : 4 matchs de
suspension ferme au minimum.
B - En dehors de la rencontre :
* 3 matchs de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai de six mois : 5 matchs de suspen-
sion ferme au minimum.
REMARQUE :  L'année de requalification se calcule de date à date à
compter de la date d'effet de la suspension.
Le délai de prescription se calcule de date à date à compter de la
date d'effet de la suspension. 

I.6 -COUP(S) VOLONTAIRE(S) N'ENTRAINANT PAS
DE BLESSURE DUMENT CONSTATEE PAR UN 
CERTIFICAT MEDICAL :

I.6.1 - A L'ENCONTRE D'UN OFFICIEL 
La gravité des circonstances de l'acte répréhensible à l'égard de l'of-
ficiel est soumise à l'appréciation de la Commission de Discipline et
entraîne à l'égard du club du (des) joueur(s) fautif(s) la perte du match
par pénalité (0 à 3) ainsi qu'un retrait de 1 à 4 point(s).

A - Au cours de la rencontre :
Le joueur fautif est sanctionné ainsi qu'il suit : 
* 2 ans de suspension ferme incompressible et susceptible d'être
aggravée -selon l'appréciation des faits - d'une peine pouvant être
assortie du sursis. 

* En cas de récidive dans l'année de requalification : 5 ans de suspen-
sion ferme au minimum.

B - En dehors de la rencontre :
Au minimum :
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de suspension ferme au minimum.
B - En dehors de la rencontre :
* 2 mois de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à six mois : 4 mois
de suspension ferme au minimum.

I.4.2 - A L'EGARD D'UN JOUEUR - DIRIGEANT - EDUCATEUR -
ENTRAINEUR

A - Au cours de la rencontre :
* 2 matchs de suspension ferme au minimum, nonobstant les sanc-
tions liées à l'exclusion du joueur.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à six mois :
4 matchs de suspension ferme au minimum.
B - En dehors de la rencontre :
* 3 matchs de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à six mois :
5 matchs de suspension ferme au minimum.

I.5 - BOUSCULADE VOLONTAIRE - TENTATIVE DE
COUP(S) - CRACHAT(S).

I.5.1 - A L'ENCONTRE D'UN OFFICIEL 

A - Au cours de la rencontre :
* 6 mois de suspension ferme incompressible et susceptible d'être
aggravée – selon l'appréciation des faits – d'une peine pouvant être
assortie du sursis.
* En cas de récidive dans l'année de requalification : 1 an de suspen-
sion ferme incompressible.
B - En dehors de la rencontre :
* 1 an de suspension ferme, incompressible et susceptible d'être aggravée
– selon l'appréciation des faits – d'une peine pouvant être assortie du sur-
sis.
* En cas de récidive dans l'année de requalification : 2 ans de suspension
ferme incompressible.

I.5.2 - A L'ENCONTRE D'UN DIRIGEANT - ENTRAINEUR ET 
EDUCATEUR
A - Au cours de la rencontre :
* 3 matchs de suspension ferme au minimum, nonobstant les
sanctions liées à l'exclusion du joueur.
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ferme lorsque ce (ces) dernier(s) avai(en)t la possibilité matérielle d'in-
tervenir au moment des incidents.
I.7.2 - A L'EGARD D'UN JOUEUR - DIRIGEANT - ENTRAINEUR
OU EDUCATEUR 
* 8 matchs de suspension ferme incompressible et susceptible d'être
aggravée - selon l'appréciation des faits - d'une peine pouvant être
assortie du sursis.
* En cas de récidive dans les deux années suivant la date de requali-
fication: 1 an de suspension ferme.

Toute infraction prévue au chapitre 1 § de 1 à 7.2 commise dans
l’enceinte du stade par toute personne pourra être sanctionnée par
la Commission de Discipline.

CHAPITRE II - DIRIGEANTS - EDUCATEURS ET ENTRAINEURS

Toutes les interdictions mentionnées dans le présent chapitre impli-
quent :
1) celles de jouer
2) de remplir toutes fonctions officielles, (notamment article 150 -
alinéa 2 des Règlements Généraux)
3) d'être présent sur le banc de touche et dans le vestiaire des
arbitres 
Pour toutes les sanctions visées au présent chapitre, le délai de
récidive est calculé de date à date – à compter de la date d’effet de la
suspension – sans tenir compte des éventuelles périodes de trève ou
d’intersaison.

II.1 - CONDUITE INCONVENANTE A L'EGARD D'UN
OFFICIEL N'ENTRAINANT PAS L'EXCLUSION DU 
BANC DE TOUCHE
A - Au cours de la rencontre :
Le Dirigeant, l'Educateur ou l'Entraîneur fautif est sanctionné ainsi
qu'il suit :
* Rappel à l'ordre.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à un mois :
1 match de suspension ferme au minimum.
B - En dehors de la rencontre :
Toute conduite inconvenante en dehors de la rencontre et dont la gra-
vité aurait été sanctionnée d'une mise en garde si elle avait eu lieu
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* 3 ans de suspension ferme incompressible et susceptible d'être
aggravée – selon l'appréciation des faits – d'une peine pouvant être
assortie du sursis.
* En cas de récidive dans les deux années suivant la date de requali-
fication: radiation à vie avec demande d'extension de cette sanction à
toutes les autres Fédérations Sportives. 

En cas de non-assistance, le (les) capitaine(s) du (des) club(s)
concerné(s) est (sont) sanctionné(s) de 4 matchs de suspension
ferme lorsque ce (ces) dernier(s) avai(en)t la possibilité matérielle d'in-
tervenir au moment des incidents.

I.6.2 - A L'ENCONTRE D'UN JOUEUR - DIRIGEANT - 
ENTRAINEUR OU EDUCATEUR.
Le joueur fautif est sanctionné ainsi qu'il suit :
* 3 matchs de suspension ferme au minimum et susceptible d'être
aggravée – selon l'appréciation des faits – d'une peine pouvant être
assortie du sursis. 
* En cas de récidive dans les deux années suivant la date de requali-
fication: 4 matchs de suspension ferme au minimum.

I.7 -COUP(S) VOLONTAIRE(S) AVEC BLESSURE 
ENTRAINANT UNE INCAPACITE DE TRAVAIL 

I.7.1 - A L'ENCONTRE D'UN OFFICIEL
Le joueur fautif est sanctionné ainsi qu'il suit :
* 5 ans de suspension ferme incompressible et susceptible d'être
aggravée – selon l'appréciation des faits – d'une peine pouvant être
assortie du sursis. 
* En cas de récidive dans les deux années suivant la date de requali-
fication: radiation à vie et demande d'extension de la sanction à toutes
les autres Fédérations Sportives.

La gravité des circonstances de l'acte répréhensible à l'égard de l'of-
ficiel est soumise à l'appréciation de la Commission de Discipline et
entraîne à l'égard du club du (des) joueur(s) fautif(s), la perte du
match par pénalité (0 à 3) ainsi qu'un retrait minimal de 5 points.

En cas de non-assistance, le (les) capitaine(s) du (des) club(s)
concerné(s) est (sont) sanctionné(s) de 4 à 6 matchs de suspension
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de suspension ferme au minimum.

II.5 - MENACES - ATTITUDE AGRESSIVE ET GESTE(S)
OBSCENE(S)

II.5.1 - A L'ENCONTRE D'UN OFFICIEL

A - Au cours de la rencontre :
Le Dirigeant, l'Educateur ou l'Entraîneur fautif est sanctionné ainsi
qu'il suit :
* 3 mois de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à un an : 5 mois
de suspension ferme incompressible.

B - En dehors de la rencontre :
* 4 mois de suspension ferme au minimum. 
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à un an : 7 mois
de suspension ferme incompressible.

II.5.2 - A L'ENCONTRE D'UN JOUEUR - DIRIGEANT - 
EDUCATEUR OU ENTRAINEUR
A - Au cours de la rencontre :
Le Dirigeant, l'Educateur ou l'Entraîneur fautif est sanctionné ainsi
qu'il suit :
* 4 matchs de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à un an : 2 mois
ou 8 matchs de suspension ferme au minimum.
B - En dehors de la rencontre :
* 6 matchs de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à un an : 3 mois
ou 12 matchs de suspension ferme au minimum.

II.6 - BOUSCULADE VOLONTAIRE - TENTATIVE(S) DE
COUP(S) - CRACHAT(S)
II.6.1 - A L'ENCONTRE D'UN OFFICIEL

A - Au cours de la rencontre :
* 6 mois de suspension ferme incompressible et susceptible d'être
aggravée - selon l'appréciation des faits - d'une peine pouvant être
assortie du sursis.

lors de la rencontre est sanctionnée comme suit :
* 1 match de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à un mois :
2 matchs de suspension ferme au minimum.

II.2 - CONDUITE INCONVENANTE REPETEE 
A L'EGARD D'UN OFFICIEL ENTRAINANT 
L'EXCLUSION DU BANC DE TOUCHE
Le Dirigeant, l'Educateur, ou l'Entraîneur fautif est sanctionné ainsi
qu'il suit :
* 2 matchs de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à deux mois :
1 mois ou 4 matchs de suspension ferme au minimum.

II.3 - PROPOS EXCESSIFS A L'EGARD D'UN 
OFFICIEL
A - Au cours de la rencontre :
* 2 matchs de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à trois mois :
1 mois ou 4 matchs de suspension ferme au minimum.
B - En dehors de la rencontre :
Tout(s) propos excessif(s) prononcé(s) en dehors de la rencontre et
dont la gravité aurait été sanctionnée d'une exclusion s'il(s) avai(en)t
été proféré(s) lors de ladite rencontre est (sont) sanctionné(s) comme
suit :
* 1 mois ou 4 matchs de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à trois mois :
2 mois ou 8 matchs de suspension ferme au minimum.

II.4 - PROPOS INJURIEUX A L'EGARD D'UN 
OFFICIEL
A - Au cours de la rencontre :
Le Dirigeant, l'Educateur ou l'Entraîneur fautif est sanctionné ainsi
qu'il suit :
* 2 mois ou 8 matchs de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à six mois : 3 mois
ou 12 matchs de suspension ferme au minimum.

B - En dehors de la rencontre :
* 3 mois ou 12 matchs de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à six mois : 4 mois
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aggravée - selon l'appréciation des faits - d'une peine pouvant être
assortie du sursis.
* En cas de récidive dans les deux années de requalification : 6 ans
de suspension ferme au minimum.
La gravité des circonstances de l'acte répréhensible est soumise à
l'appréciation de la Commission de Discipline et entraîne à l'égard du
club du ou des Entraîneurs, Educateurs ou Dirigeants fautifs, la perte
du match par pénalité (0 à 3) ainsi qu'un retrait de 1 à 4 point(s).

II.7.2 - A L'EGARD D'UN JOUEUR - DIRIGEANT - EDUCATEUR
OU ENTRAINEUR
A - Au cours de la rencontre :
Le Dirigeant, l'Educateur ou l'Entraîneur fautif est sanctionné ainsi
qu'il suit :
* 3 mois ou 12 matchs de suspension ferme incompressible et sus-
ceptible d'être aggravée - selon l'appréciation des faits - d'une peine
pouvant être assortie du sursis.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à trois mois : 1 an
de suspension au minimum.
B - En dehors de la rencontre :
* 6 mois de suspension ferme incompressible et susceptible d'être
aggravée - selon l'appréciation des faits - d'une peine pouvant être
assortie du sursis.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à un an : 2 ans de
suspension ferme au minimum.

II.8 - COUP(S) VOLONTAIRE(S) AVEC BLESSURE
ENTRAINANT UNE INCAPACITE DE TRAVAIL 
II.8.1 - A L'EGARD D'UN OFFICIEL
La gravité des circonstances de l'acte répréhensible est soumise à
l'appréciation de la Commission de discipline. Elle entraîne dans tous
les cas, à l'égard du club ou des entraîneur(s) ou dirigeant(s) fautif(s),
la perte du match par pénalité (0 à 3) ainsi qu'un retrait minimum de 5
points assorti éventuellement d'un retrait de point(s) plus conséquent
pouvant entraîner la rétrogradation.
En tout état de cause, elle entraîne à l'encontre du fautif :
* 5 ans de suspension ferme incompressible et susceptible d'être
aggravée - selon l'appréciation des faits - d'une peine pouvant être
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* Toute récidive dans l'année de requalification entraînera automati-
quement 1 an de suspension ferme au minimum.

B - En dehors de la rencontre :
* 1 an de suspension ferme incompressible et susceptible d'être
aggravée par un sursis complémentaire selon les circonstances de
l'incident.
* En cas de récidive dans l'année de requalification : 2 ans de sus-
pension ferme incompressible.

II.6.2 - A L'ENCONTRE D'UN JOUEUR - DIRIGEANT - 
EDUCATEUR OU ENTRAINEUR

A - Au cours de la rencontre :
Le Dirigeant, l'Entraîneur ou l'Educateur fautif est sanctionné comme
suit :
* 2 mois ou 8 matchs de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à un an : 3 mois
ou 12 matchs de suspension ferme au minimum.

B - En dehors de la rencontre :
* 3 mois ou 12 matchs de suspension ferme incompressible et sus-
ceptible d'être aggravée par un sursis complémentaire selon les cir-
constances de l'incident.
* En cas de récidive dans l'année de requalification : 6 mois de sus-
pension ferme incompressible.

II.7 - COUP(S) VOLONTAIRE(S) N'ENTRAINANT PAS 
DE BLESSURE DUMENT CONSTATEE PAR UN CERTIFICAT
MEDICAL

II.7.1 - A L'ENCONTRE D'UN OFFICIEL

A - Au cours de la rencontre :
Le Dirigeant, l'Educateur ou l'Entraîneur fautif est sanctionné ainsi
qu'il suit :
* 2 ans de suspension ferme incompressible et susceptible d'être
aggravée - selon l'appréciation des faits - d'une peine pouvant être
assortie du sursis.
* En cas de récidive dans les deux années de requalification : 5 ans
de suspension ferme au minimum.
B - En dehors de la rencontre :

* 3 ans de suspension ferme incompressible et susceptible d'être
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dispute un championnat placé en dessous de la Division d’Honneur ;
– 960 € pour un joueur évoluant dans un club dont l’équipe première
dispute le championnat de Division d’Honneur d’une Ligue régionale,
le Championnat national, C.F.A. ou C.F.A. 2 ou les Championnats de
France professionnels.
– Les clubs sont autorisés à des dépassements exceptionnels des
limites financières fixées mensuellement lorsque ces derniers sont
entraînés par le versement de primes de résultat attribuées à partir
du 8e tour de Coupe de France,
– Les clubs ont la possibilité, dans le respect des limites financières
fixées, d’opter pour un système de calcul annuel (12 mois) du mon-
tant total des avantages financiers attribués au cours d’une saison.
Le présent barème est révisable sur proposition du Conseil Fédéral.
Les infractions aux dispositions de la présente annexe sont passibles
de l’une ou de plusieurs des sanctions suivantes en dehors de celles
visées à l’article 200 des Règlements généraux :
– pour les clubs : amende, interdiction d’utiliser les services des

joueurs en situation irrégulière, interdiction de recruter ou d’utiliser
des joueurs salariés, exclusion de la Coupe de France;

– pour les dirigeants : suspension à temps ou radiation;
– pour les joueurs : amende, interdiction de pratiquer en équipe pre-

mière du club, suspension.
Le contrôle et l’application des dispositions de la présente annexe
sont du ressort de la Commission Centrale de Contrôle des Muta-
tions. Les décisions sont susceptibles d’appel devant le C.N.F.A.

ANNEXE 4
RÈGLEMENT FÉDÉRAL 

DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE

n Titre 1 n

Dispositions générales

Le présent règlement prévu à l'article 125 des Règlements Généraux
de la F.F.F. est pris en application des dispositions législatives et régle-
mentaires, notamment les décrets 2001-35 et 2001-36 du 11 janvier 2001.

Art. 1 
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assortie du sursis.
* En cas de récidive dans l'année de requalification : radiation à vie.
II.8.2 - A L'EGARD D'UN JOUEUR - DIRIGEANT - EDUCATEUR
OU ENTRAINEUR
* 1 an de suspension ferme au minimum.
* En cas de récidive dans un délai de deux ans : 2 ans de suspension
ferme au minimum.

CHAPITRE III - AMENDES COMPLEMENTAIRES

I - CHAMP D'APPLICATION
Les sanctions relatives aux infractions prévues aux paragraphe I.3 à
II.8 sont obligatoirement assorties d'une amende infligée au club
auquel est licencié ou rattaché le joueur, le dirigeant ou le spectateur
reconnu responsable.

§  correspondant aux sanctions Montant minimum des
amendes
§ I.3 et § II.3 16,00 €
§ I.4.1. et § I.4.2 32,00 €
§ II.4 et § II.5.2. 32,00 €
§ I.5.2, § I.5.3, § II.6.2 et § II.7.2 80,00 €
§ I.5.1, § II.5.1 et § II.6.1 80,00 €
§ I.6.1 et § II.7.1 160,00 €
§ I.7 et § II.8 160,00 €

ANNEXE 3
AVANTAGES FINANCIERS

ACCESSOIRES POUR LES JOUEURS
AMATEURS

A l’exception des joueurs autorisés à signer des contrats statutaire-
ment et réglementairement prévus, nul ne peut prétendre faire du
football son métier et s’engager à ce titre contractuellement avec un
club. En dehors des remboursements de frais justifiés, ces joueurs
non contractants sont toutefois autorisés à recevoir de leurs clubs des
avantages financiers accessoires dans une limite mensuelle fixée à :
– 320 € pour un joueur évoluant dans un club dont l’équipe première
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Dispositions spécifiques 
aux opérations de contrôle

Le responsable de l'organisation, de la rencontre ou de l'entraîne-
ment, après avoir pris connaissance de l'ordre de mission du médecin
préleveur doit proposer à celui-ci tout moyen nécessaire à l'accom-
plissement du contrôle antidopage.
Il doit, entre autre, mettre des locaux appropriés à la disposition du médecin
agréé. Il désigne une personne qui aura la qualité de délégué fédéral si
cette désignation n'a pas été préalablement effectuée par le Prési-
dent de la Fédération. Peuvent être désignés en tant que délégués
fédéraux lors de compétitions ou sur les lieux d'un entraînement selon
les cas : le délégué officiel du match, un dirigeant du club organisa-
teur ou le responsable chargé de l'entraînement.
Lorsqu'il n'y a pas de responsable de l'organisation, lorsque celui-ci
n'est pas présent sur les lieux de la compétition ou de l'entraînement
ou lorsque sa désignation n'a pas été faite, le médecin préleveur
procède à la désignation du délégué fédéral si celle-ci n'a pas été
faite préalablement.
Le délégué fédéral a pour mission d'assister le médecin dans l'appli-
cation des modalités de désignation des sportifs à contrôler et dans le
déroulement des opérations de contrôle.
En aucun cas, l'absence ou le refus de désignation ou de concours d'un délé-
gué fédéral ne peut empêcher le médecin agréé de désigner les joueurs à
contrôler et de procéder aux opérations de contrôle.

Le nombre des joueurs à contrôler et le mode de leur désignation sont
précisés dans l'ordre de mission du médecin préleveur.
En l'absence de précisions dans l'ordre de mission du médecin pré-
leveur le délégué fédéral lui propose d'organiser la désignation des
joueurs dans les conditions suivantes :
Pendant la mi-temps, le délégué fédéral informe le délégué officiel du
match du déroulement d'un contrôle antidopage et lui remet deux
lettres du Président de la F.F.F. destinées l'une au club visité, l'autre
au club visiteur.
Le délégué officiel informe aussitôt de ce contrôle les Présidents des
deux clubs en présence, ou à défaut leurs représentants en leur

Art. 6

Art. 5
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Les organes, les agents, les associations et les groupements affiliés
ainsi que les licenciés de la Fédération sont tenus de prêter leur
concours à la mise en œuvre des enquêtes, contrôles, perquisitions et
saisies organisés en application de la loi à l'occasion des compéti-
tions et manifestations sportives.
Cette obligation s'impose, que les mesures susvisées soient entre-
prises sur instruction du Ministre chargé des sports, à la demande de
la F.F.F. ou à l'instigation de la F.l.F.A. ou de l'U.E.F.A.

Tout licencié participant aux compétitions et aux entraînements y pré-
parant, est tenu de se soumettre aux prélèvements et aux examens
destinés à déceler la présence de substances et/ou l'utilisation de
procédés interdits.

n Titre 2 n

Demandes d’enquêtes et contrôles

Sans préjudice de la possibilité du Ministre chargé des sports de
décider de toute opération de contrôle dans les conditions définies
par l’ordre de mission du médecin préleveur, le Président de la Fédé-
ration est habilité à demander au Ministre chargé des sports qu’une
enquête ou un contrôle soit effectué à l’occasion de tout match, de
tout entraînement ou à l’issue d’une période de suspension consécu-
tive à une sanction pour dopage.

n Titre 3 n

Art. 4

Art. 3

Art. 2
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médicale dûment signalé au délégué fédéral et au médecin préleveur.
Dans cette dernière hypothèse, et si le joueur est tiré au sort, le club
chargé de l'organisation assure le transport du délégué fédéral et du
médecin préleveur jusqu'à l'établissement où est hospitalisé le joueur
aux fins d'effectuer le prélèvement.  Si l'état du joueur ne permet pas
cette opération, le médecin qui a examiné ledit joueur atteste immé-
diatement et par écrit de la gravité du cas et de l'impossibilité de
procéder au contrôle. Cette attestation est transmise ultérieurement
au médecin fédéral national.

Le joueur faisant l'objet d'un contrôle antidopage doit justifier de son
identité par la présentation de sa licence.

Chaque contrôle comprend :
- Un entretien avec le médecin agréé.
- Un examen médical si le médecin l'estime nécessaire.
- Un ou plusieurs des prélèvements et opérations de dépistage visés ci-dessous.

Les opérations de contrôle sont effectuées sous la responsabilité du
médecin agréé qui est autorisé à procéder à des prélèvements d'urine, de
sang, de salive et de phanères et à pratiquer une opération de dépistage,
notamment de l'imprégnation alcoolique, par l'air expiré.

Le joueur contrôlé doit assister à l'ensemble des opérations de contrôle.
Il peut fournir tout justificatif à l'appui de ses déclarations.
Il vérifie l'exactitude des retranscriptions des numéros de code et de scellé.

Le médecin agréé dresse immédiatement procès-verbal des opérations de
contrôle.
Les observations éventuelles que le joueur et le médecin veulent faire sur les
conditions de déroulement du contrôle y sont consignées.
Le procès-verbal est signé par le médecin agréé et par la personne contrôlée.

Art. 13

Art. 12

Art. 11

Art. 10

Art. 9
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remettant les lettres sus-visées.
Le tirage au sort des joueurs appelés à se soumettre au contrôle (trois
au minimum pour chaque équipe), est effectué par le délégué fédéral,
dès la fin de la rencontre, en présence :
– d'un représentant de chaque club ;
– d'un délégué officiel de la rencontre, muni de la feuille d'arbitrage ;
– du médecin préleveur.
Le tirage au sort porte sur l'ensemble des joueurs, titulaires et rem-
plaçants inscrits sur la feuille d'arbitrage selon la numérotation d'ordre
y figurant.
Le tirage au sort donne lieu à l'établissement, par le délégué fédéral
d'un procès-verbal F.F.F., rédigé en trois exemplaires contresignés
par les représentants des deux clubs qui s'engagent par là même à
avertir immédiatement leurs joueurs désignés pour le contrôle.
Tout joueur exclu lors de la rencontre est systématiquement contrôlé.
Lors des entraînements au moins trois joueurs sont tirés au sort parmi
ceux participant à l'entraînement.
Les joueurs concernés reçoivent à la fin de la rencontre ou de l'en-
traînement le formulaire de notification de leur convocation au
contrôle antidopage qui comporte un accusé de réception qui doit être
signé et remis ou transmis immédiatement au médecin agréé.
Ils sont invités à se présenter, dans les délais prévus, au local réservé
aux opérations de contrôle antidopage.
Dans tous les cas le médecin préleveur conserve la possibilité de
contrôler tout joueur de son choix.

Le joueur qui refuse de signer ou de retourner au médecin l'accusé de récep-
tion de la notification de convocation est réputé s'être soustrait aux mesures
de contrôle dont il devait faire l'objet.
S'il ne se présente pas au contrôle antidopage dans les délais qui lui
ont été impartis il en est fait mention au procès-verbal de contrôle
dans la partie réservée à l'établissement du constat de carence.

Tout joueur est tenu de s'assurer, à l'issue de la rencontre, qu'il n'a
pas été désigné pour subir un contrôle.
A l'occasion d'une rencontre faisant l'objet d'un contrôle antidopage,
aucun des joueurs inscrits sur la feuille d'arbitrage, n'est autorisé à
quitter le stade avant la fin de cette rencontre, sauf cas d'urgence

Art. 8

Art. 7
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première instance ne peut siéger en appel.
En cas de démission, d'exclusion ou de décès, les membres des
organes disciplinaires sont remplacés selon les modalités ci-dessus
énoncées, pour la durée du mandat restant à courir.

Chacun des organes disciplinaires se réunit sur convocation de son
Président. Il délibère valablement lorsque trois membres au moins
sont présents. En cas d'absence ou d'empêchement du Président la
présidence est assurée par le membre le plus ancien.
Les décisions des organes disciplinaires sont prises à la majorité
simple. En cas de partage égal des voix le Président de la séance a
voix prépondérante.
Les débats devant les organes disciplinaires ne sont pas publics sauf demande
contraire formulée, avant l'ouverture de la séance, par l'intéressé ou ses
défenseurs.

Les membres des organes disciplinaires sont astreints à une obligation
de confidentialité pour les faits, actes et informations dont ils ont pu
avoir connaissance en raison de leurs fonctions. Tout manquement
à cette disposition entraîne l'exclusion de l'organe concerné, par déci-
sion du Ministre chargé des sports, sur proposition du Conseil Fédéral.

Le Président de la Fédération désigne pour quatre années un rap-
porteur dopage chargé de l'instruction des dossiers.
Le rapporteur dopage ne peut être membre d'un des organes discipli-
naires ou avoir un intérêt direct ou indirect à l'affaire.
Il est astreint à une obligation de confidentialité pour les faits, actes et
informations dont il a connaissance en raison de ses fonctions.
Il reçoit du Président de la Fédération délégation pour signer toute
correspondance concernant l'instruction des affaires.
Dès lors qu'une infraction a été constatée, le rapporteur dopage ne peut clore
de lui-même une affaire, même si des justifications thérapeutiques sont allé-
guées par l'intéressé.
L'organe disciplinaire est tenu de prendre une décision, y compris en cas de
clôture du dossier.

Art. 20

Art. 19

Art. 18
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Le refus de signer du joueur ne fait pas obstacle à la transmission des échan-
tillons aux fins d'analyse.

En cas de prolongation des opérations de contrôle, le responsable de
l'organisation est tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires
concernant l'alimentation, l'hébergement et le transport du ou des
joueurs concernés.

n Titre 4 n

Organismes 
et procédures disciplinaires

Il est institué un organe disciplinaire de première instance, appelé Commis-
sion de Contrôle Dopage et un organe disciplinaire d'appel appelé Commission
d'Appel Dopage, tous deux investis du pouvoir disciplinaire.

Chacun des organes se compose de cinq membres choisis sur une
liste nationale arrêtée par le Ministre chargé des sports.
Un membre au moins appartient à une profession de santé ; un membre au
moins est choisi en raison de ses compétences juridiques ; un membre au
plus peut appartenir au Conseil Fédéral, à l'exception du Président de la
Fédération.

Les présidents et les autres membres des organes disciplinaires sont
désignés par le Conseil Fédéral sur proposition du Président de la
Fédération. Ils ne peuvent être liés à la Fédération par un lien contractuel .
La durée de leur mandat est de quatre années.
Les fonctions de secrétaire de séance sont assurées soit par un membre de
l'organe disciplinaire, soit par une autre personne désignée par le Conseil
Fédéral.
Aucun membre d'une instance disciplinaire ne peut prendre part aux
délibérations lorsque, directement ou indirectement il a intérêt à l'af-
faire en cause. De plus, aucun membre de l'instance qui a statué en

Art. 17

Art. 16

Art. 15

Art. 14
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Le délai est porté à dix jours lorsque l'intéressé est domicilié hors de la métro-
pole.
L'intéressé désigne un expert sur la liste qui lui est transmise, établie par les
Ministres des sports et de la santé.
La date de la seconde analyse est arrêtée, dans le respect du calendrier fixé
par la loi, en accord avec le laboratoire agréé et, le cas échéant, avec l'expert
désigné par l'intéressé.
Les résultats sont communiqués dans les conditions prévues à l'article 21.

Au vu des éléments du dossier, le rapporteur dopage établit, dans un
délai maximum de cinq semaines, un rapport qu'il adresse à l'organe disci-
plinaire.
Ce délai court à compter du jour de la réception par la Fédération, soit d'un
procès-verbal d'infraction, soit du procès-verbal de contrôle des éléments
mentionnés aux articles 22 et 23.

Le Président de l'organe disciplinaire convoque l'intéressé, par lettre
recommandée avec accusé de réception, quinze jours au moins avant la
date de la réunion.

La convocation précise en outre la possibilité offerte à l'intéressé de
présenter des observations écrites, de se faire assister ou représenter
par toute personne de son choix, de consulter, avant la séance, le rap-
port et l'ensemble des pièces du dossier et d'indiquer, huit jours au
moins avant la réunion, le nom des personnes de son choix dont il
demande l'audition.
Le Président peut refuser les demandes d'audition qui lui paraissent abu-
sives.

Lors de la séance, le rapporteur dopage présente son rapport en premier.
Le Président donne ensuite la parole aux personnes dont l'intéressé a sollicité
l'audition et à toute personne dont l'audition lui paraît utile, l'intéressé en ayant
été informé avant le début de la séance.

Art. 29

Art. 28

Art. 27

Art. 26
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Lorsqu'une affaire concerne une infraction aux dispositions de l'article
L 3631-1 du Code de la Santé Publique, le Président de la Fédération
adresse au rapporteur dopage :
1) Le procès-verbal de contrôle, établi par le médecin agréé, relatant
les conditions dans lesquelles les prélèvements et examens ont été
effectués.
2) Le procès-verbal du résultat d'analyse établi par le laboratoire d'ana-
lyses agréé.

Lorsqu'une affaire concerne un membre licencié qui a prescrit, cédé,
offert, administré ou appliqué à des joueurs une ou plusieurs substances ou
procédés interdits, ou facilité leur utilisation ou incité à leur usage, le Pré-
sident de la Fédération adresse au rapporteur dopage les procès-ver-
baux de contrôle, ainsi que tous les éléments utiles.

Lorsqu'une affaire concerne un membre licencié qui s'est soustrait ou
opposé par quelque moyen que ce soit aux mesures de contrôle, le Prési-
dent de la Fédération adresse au rapporteur dopage le procès-verbal
de contrôle ainsi que tous les éléments utiles.

Le rapporteur dopage informe l'intéressé, par lettre recommandée avec
accusé de réception, qu'une procédure disciplinaire est engagée à son
encontre et lui fait connaître les griefs retenus

Le document énonçant les griefs retenus doit être accompagné soit du
résultat de l'analyse, soit du procès-verbal de contrôle constatant le refus
de se soumettre à celui-ci.
Il doit mentionner la possibilité pour le joueur concerné de demander,
à ses frais, une seconde analyse.
Cette demande doit être faite par l'intéressé dans le délai de cinq jours
à compter de la réception de la lettre recommandée sus-visée.

Art. 25

Art. 24

Art. 23

Art. 22

Art. 21
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qui établit un rapport exposant les faits et la procédure, qu'il présente orale-
ment en séance.

Les règles relatives à la convocation de l'intéressé et à ses droits
devant l'organisme d'appel sont les mêmes que celles prévues devant la
Commission de Contrôle Dopage.

La décision de la Commission d'Appel Dopage doit intervenir dans
un délai maximum de 4 mois à compter du jour où un procès-verbal de
constat d'infraction a été transmis à la Fédération.
Faute d'avoir statué dans ce délai, elle est dessaisie et l'ensemble du dossier
est transmis au Conseil de Prévention et de Lutte contre le Dopage.

La décision de la Commission d'Appel Dopage est notifiée à l'intéressé, au
Conseil de Prévention et de Lutte contre le Dopage et au Ministre chargé des
sports par lettre recommandée avec accusé de réception.
La notification doit préciser le Tribunal Administratif devant lequel la déci-
sion peut faire l'objet d'un recours, ainsi que le délai de recours.
La décision, sauf en cas de relaxe, est publiée au bulletin officiel de la Fédé-
ration.

n Titre 5 n

Sanctions

Les sanctions applicables sont:
1- Des pénalités sportives telles que, notamment, la perte de matchs, la perte
de points, le déclassement, la mise hors compétition, la rétrogradation.
2- Des sanctions disciplinaires choisies parmi les mesures ci-après, à l'exclu-
sion de toute sanction pécuniaire.
a) l'avertissement
b) la suspension de compétition ou d'exercice de fonctions,
c) le retrait provisoire de la licence,

Art. 37

Art. 36

Art. 35

Art. 34
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L'intéressé et, le cas échéant, ses défenseurs, sont invités à prendre la parole en
dernier.

La décision délibérée, à huis clos, hors la présence de l'intéressé, de
ses défenseurs, des personnes entendues à l'audience et du rapporteur
dopage doit être motivée et signée par le président et le secrétaire.
Elle est notifiée à l'intéressé par lettre recommandée avec accusé de
réception.
La notification mentionne les voies et délais d'appel.
La décision est également notifiée dans les mêmes conditions au Conseil de
Prévention et de Lutte contre le Dopage et au Ministre chargé des sports.

La Commission de Contrôle Dopage doit se prononcer dans un délai
maximum de 3 mois à compter du jour où un procès-verbal de constat
d'infraction a été transmis à la Fédération.
Faute d'avoir statué dans ces délais, la Commission de Contrôle
Dopage est dessaisie et l'ensemble du dossier est transmis à la
Commission d'Appel Dopage.

Dans le délai de 10 jours à compter de la présentation de sa notifica-
tion, la décision de la Commission de Contrôle Dopage peut être
frappée d'appel par l'intéressé et par le bureau du Conseil Fédéral ou
les représentants désignés à cet effet.
Ce délai est porté à quinze jours lorsque l'intéressé est domicilié hors de la
métropole.
L'appel est suspensif.
Lorsque l'appel émane de la seule Fédération, la Commission d'Appel
Dopage en donne communication à l'intéressé et fixe le délai dans lequel il
peut produire ses observations.

La Commission d'Appel Dopage statue en dernier ressort.
Le Président désigne, parmi les membres de la Commission, un rapporteur

Art. 33

Art. 32

Art. 31

Art. 30
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En cas de deuxième infraction, la radiation peut être prononcée.

Pour l'application des articles 39 à 42, le sursis ne peut être accordé en tout
ou partie qu'en cas de première infraction.
La sanction assortie d'un sursis est réputée non avenue si, dans un délai de
trois ans, l'intéressé n'a pas commis une nouvelle infraction.

Lorsqu'un joueur ayant fait l'objet d'une sanction dans le cadre de l'article
125 des Règlements Généraux, sollicite le renouvellement ou la délivrance
d'une licence, il doit produire à sa Fédération le certificat nominatif prévu à
l'article 3613-1 du code de la santé publique.

Les organes disciplinaires de première instance et d'appel peuvent décider de
saisir le Conseil de Prévention et de Lutte contre le Dopage d'une demande
d'extension de la sanction disciplinaire aux activités de l'intéressé relevant
d'autres fédérations.

Dans le cas où la Fédération a connaissance qu'une personne non licenciée
a contrevenu aux dispositions des articles L3631-1, L 3631-3 et L 3632-3
du code de la santé publique, le Président de la Fédération en avise le
Conseil de Prévention et de Lutte contre le Dopage et le Ministre chargé des
sports.
Lorsqu'une personne non licenciée à la Fédération Française, mais licenciée
à une Fédération étrangère, a contrevenu aux dispositions des articles L
3631-1 et L 3632-3 du code de la santé publique, le Président de la Fédé-
ration Française adresse copie des procès-verbaux de contrôle et d'analyse à
la FIFA.

Art. 46

Art. 45

Art. 44

Art. 43
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d) la radiation.
En cas de première infraction, la suspension de compétition peut être rem-
placée, avec l'accord de l'intéressé, par l'accomplissement pendant une durée
limitée, d'activités d'intérêt général au bénéfice la Fédération, de ses ligues ou
districts, ou d'une association sportive.

L'organe disciplinaire fixe la date d'entrée en vigueur des sanctions. Les
sanctions d'une durée inférieure à six mois ne peuvent être exécutées en
dehors des périodes de compétition.

Lorsque l'organe disciplinaire estime, au vu du résultat des analyses, que
l'intéressé a méconnu les dispositions de l'article 125 al 1 des Règlements
Généraux, les sanctions prévues à l'article 37-2 b et c sont au maximum de
trois ans.
Si une deuxième infraction pour fait de dopage est commise dans un délai de
cinq ans à compter de la date de la première infraction, la radiation peut
être prononcée.

En cas de première infraction à l'obligation de se soumettre aux prélève-
ments et examens, les sanctions prévues à l'article 37-2 b et c sont au maxi-
mum de trois ans.
En cas de deuxième infraction, la radiation peut être prononcée.

En cas de première infraction aux dispositions du second alinéa de l'article
125 des Règlements Généraux, les sanctions prévues à l'article 37-2 b et c
sont au maximum de 10 ans.
En cas de deuxième infraction, la radiation peut être prononcée.

En cas de première infraction aux dispositions du troisième alinéa de l'article
125 des Règlements Généraux, les sanctions prévues à l'article 37-2 b et c
sont au maximum de 5 ans.

Art. 42

Art. 41

Art. 40

Art. 39

Art. 38
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Tarif réduit club frontalier .............................................. 8 €

Réclamation (compétitions nationales)....................... 60 €

Appel d’une décision d’une Ligue régionale 
(hors discipline) ........................................................... 60 €

Appel devant la Commission Fédérale d’Appel 
(hors discipline) ou le C.N.F.A. ................................. 105 €

Opposition à mutation................................................. 24 €

Demandes en révision ............................................. 105 €

C l AMENDES

Retrait d’opposition à mutation (minimum) ................. 16 €

Non respect de la catégorie d’âge, 
absence de surclassement, infractions 
aux règles de la mixité ............................................... 24 €

Participation à plus d’une rencontre (minimum) ......... 80 €
Art. 215

Art. 213

Art. 103

Art. 197.1

Art. 196.1

Art. 191.1

Art. 190.1

Art. 186
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n Titre 6 n

Communication 
et conformité du règlement

Le présent règlement et les modifications qui lui sont apportées sont
communiquées au Ministre chargé des Sports. Le Ministre chargé des
sports peut par décision motivée dans un délai d’un mois, notifier son
opposition aux modifications apportées au présent règlement
conformément à l’article 30 du décret du 13 février 1985 modifié rela-
tif aux statuts types des Fédérations sportives.

ANNEXE 5

DISPOSITIONS FINANCIÈRES

A l COTISATIONS – ABONNEMENTS

Cotisation annuelle club.............................................. 15 €
Annuaire de la Fédération et brochure des 
Statuts et Règlements Généraux................................ 10 €
Abonnement journal officiel FOOT ............................. 32 €

B l DROITS

Demande certificat de sortie (CF1 et CF2) ................. 24 €
Demande certificat de sortie (autres clubs) ................ 16 €

Autorisation rencontre internationale .......................... 24 €
Art. 177

Art. 106.4

Art. 28

Art. 52
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Indemnité de préformation
– Clubs professionnels de Première Division ...... 12 196 €

7 623 € au(x) club(s) amateur(s) formateur(s)
4 573 € au(x) District(s) concerné(s)

– Autres clubs professionnels ............................... 6 860 €
4 573 € au(x) club(s) amateur(s) formateur(s)
2 287 € au(x) District(s) concerné(s)

ANNEXE 6

RELATIONS ENTRE LA FÉDÉRATION 
ET LES LIGUES RÉGIONALES 

EN MATIÈRE DE LICENCES

1. La Fédération adresse aux Ligues régionales, sur leur demande,
les quantités d’imprimés dont elles ont besoin pour leurs clubs aux
conditions suivantes et pour la saison 2001-2002 :
l Licence senior-vétéran, senior, “17 ans”, 
senior F, moniteur et éducateur fédéral ............... 2,50 €

l Licence dirigeant et dirigeante, “15 ans”, 
“16 ans F”, “13 ans” et
“13 ans F” ............................................................ 2,20 €

l Licence benjamin, benjamine .............................. 1,20 €
l Licence poussin, poussine .................................. 1,00 €
l Licence débutant, débutante ............................... 1,00 €
l Démission .......................................................... 10,00 €
Les Ligues régionales peuvent délivrer gratuitement les démis-
sions pour ce qui concerne les jeunes joueurs ou joueuses des
catégories d'âge qu'elles déterminent parmi les suivantes :
– des débutants aux "17 ans", pour les joueurs,
– des débutantes aux "16 ans F" pour les joueuses.
Les démissions ainsi délivrées gratuitement aux clubs sont four-
nies gratuitement aux Ligues régionales par la Fédération.

Art. 56.1
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Utilisation d’un joueur venant de l’étranger 
sans certificat de sortie (minimum)............................. 16 €

Utilisation d’un joueur d’un autre club 
sans autorisation......................................................... 55 €

Match sans autorisation contre un club 
d’une nation étrangère................................................ 55 €
Amende réduite pour club frontalier ........................... 16 €
Ligue régionale à qui une faute serait imputable ........ 16 €

Emploi, par un club, d’un nom de circonstance 
ou d’emprunt, sans autorisation (minimum)................ 16 €

Avertissement (compétitions nationales) ...................... 8 €
Exclusion (compétitions nationales) ........................... 16 €

Police du terrain – Vente de boissons (minimum) ...... 16 €

Licencié suspendu pour au moins six mois 
participant à une rencontre amicale (minimum)...........16 €

D l INDEMNITÉS

Indemnité compensatrice de mutation 
(à compter de la 2e demande) ............................. 11 434 €

Art. 51.3

Art. 230

Art. 229

Art. 227

Art. 223

Art. 222

Art. 221

Art. 220
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Le Conseil Fédéral nomme, chaque année, les membres de la Commission
Centrale Médicale dont l'effectif est d'une quinzaine de membres.
Comme chaque commission, elle doit comprendre au moins deux membres
nommés depuis moins de cinq années.
Le médecin fédéral national est, de droit, président de la Commission Cen-
trale Médicale.

La Commission Centrale Médicale se réunira au moins une fois par an,
sur convocation de son Président qui fixera l'ordre du jour et avisera le
Président de la Fédération.

Des Commissions Médicales Régionales et Départementales sont créées
au sein de chaque ligue régionale placées, sous la responsabilité du médecin
fédéral régional. Elles sont nommées par le Comité Directeur de l'instance
concernée.

Tout membre de la Commission Centrale Médicale et du staff médical des
équipes nationales travaillant avec les sélections nationales ne pourra faire
état de sa fonction et publier les résultats de ses travaux sans l'accord du
président de la Commission Centrale Médicale.

Les missions du médecin fédéral national sont définies au chapitre concer-
nant le statut du médecin fédéral national figurant dans les statuts et
règlements généraux de la F.F.F.

Les conditions de nomination, les attributions, les obligations et les moyens
du médecin fédéral régional sont définies au chapitre concernant le statut
du médecin fédéral régional figurant dans les statuts et règlements géné-
raux de la F.F.F.

Art. 7

Art. 6

Art. 5

Art. 4

Art. 3

Art. 2
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2. Les prix ci-dessus comprennent la fourniture du carton de licence
ainsi que les imprimés correspondants.
3. Les quantités facturées par la Fédération au 31 août, payables au
30 septembre, sont égales à 80 % des quantités enregistrées à la
fin de la saison précédente.
En fin de saison, les Ligues régionales fournissent à la Fédération le
détail des licences enregistrées, par catégorie, permettant la factu-
ration définitive payable le 15 juin.

ANNEXE 7

REGLEMENT DE LA COMMISSION
CENTRALE MEDICALE DE LA 

FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL

NOUVEAU

Chapitre I - Commission Centrale Médicale

La Commission Centrale Médicale de la Fédération Française de Foot-
ball a pour objet :
- d'assurer l'application au sein de la F.F.F. de la surveillance médicale des
licenciés (joueurs, entraîneurs, éducateurs, arbitres) édictée par le
Ministère de la Jeunesse et des Sports et de définir le contenu de l'examen
médical.
- de promouvoir toute action dans le domaine de la recherche, de la pré-
vention ou de la formation dans le secteur médical,
- d'assurer l'encadrement médical des stages nationaux et des matchs inter-
nationaux,
- de donner des avis aux instances du football.

Art. 1
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à la pratique du football en compétition à tout sujet examiné.

Tout licencié qui se soustraira à la vérification de sa situation en regard
des obligations du contrôle médico-sportif sera considéré contrevenant aux
dispositions de règlements de la F.F.F. et sera suspendu jusqu'à régularisa-
tion de la situation.

Toute prise de licence à la F.F.F. implique l'acceptation de l'intégralité du
règlement antidopage de la F.F.F. figurant en annexe IV des Règlements
Généraux.

Chapitre III - Surveillance médicale des sportifs de haut
niveaul

La F.F.F. ayant reçu délégation, en application de l'article 9 de la loi n
2000-627 du 6 juillet 2000, assure l'organisation de la surveillance médi-
cale particulière à laquelle sont soumis ses licenciés inscrits sur la liste des
sportifs de haut niveau mentionné à l'article 23 de cette loi ainsi que, dans
les conditions définies par décret en Conseil d'Etat, des licenciés inscrits
dans les filières d'accès au sport de haut niveau. Ces examens ne relèvent
pas d'une prise en charge dans le cadre des soins, par les régimes de Sécu-
rité Sociale.

Conformément à l'arrêté du 28 avril 2000 fixant la nature et la périodicité
des examens médicaux assurés dans le cadre de la surveillance médicale
des sportifs de haut niveau, le contenu des examens permettant la sur-
veillance médicale particulière des sportifs visés à l'article 1er du présent
arrêté doit comporter au minimum :
1. Un examen clinique de repos comprenant en particulier :
- des données anthropométriques,
- un entretien diététique,

Art. 15

Art. 14

Art. 13

Art. 12
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Chapitre II - Règlement médical

Conformément à l'article 3622-1 du nouveau code de la Santé Publique,
la première délivrance d'une licence sportive est subordonnée à la produc-
tion d'un certificat médical attestant l'absence de contre indication à la
pratique des activités physiques et sportives. (Article 5 de la loi du 23 mars
1999).

La participation aux compétitions est subordonnée à la présentation d'une
licence sportive portant attestation de la délivrance d'un certificat médical
mentionnant l'absence de contre-indication à la pratique du football en
compétition, et qui doit dater de moins d'un an.
Le certificat médical figure au verso de la licence.

Délivrance de la licence
1. L'examen médical permettant de délivrer ce certificat :
- engage la responsabilité du médecin signataire de ce certificat, seul juge de
la nécessité d'éventuels examens complémentaires et seul responsable de
l'obligation de moyens, selon le code de déontologie médicale,
- ne doit jamais être pratiqué à l'improviste, sur le terrain ou dans les ves-
tiaires avant une compétition,
2. L'examen doit tenir compte de l'âge et du niveau du joueur.
3. Les contre indications au football ne peuvent être relatives mais uni-
quement absolues, la compétition entraînant une prise de risque et une
intensité d'effort non contrôlable.
4. L'attention doit être portée sur :
- un examen cardio-vasculaire plus attentif à partir de 35 ans (catégorie
vétérans),
- une mise à jour des vaccinations.
5. Les modalités de l'examen médical des arbitres sont définies par la Com-
mission Centrale Médicale.

Tout médecin a la possibilité d'établir un certificat d'inaptitude temporaire
Art. 11

Art.10

Art. 9

Art. 8
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Les examens prévus à l'article 15 constituent le minimum exigé par la loi,
mais peuvent être complétés ponctuellement en cas de nécessité.

Chapitre IV - Suivi médical des licenciés inscrits dans
les filières d'accès au sport de haut niveau

En l'absence de nouvelle directive ministérielle, le suivi médical des licenciés
inscrits dans les filières de formation au sport de haut niveau comporte un
bilan, effectué à trois reprises chaque année et défini par la Commission
Centrale Médicale.

Chapitre V - Modification du règlement fédéral.

Toute modification du règlement médical fédéral après avis du Conseil
Fédéral et adoption par l'assemblée fédérale devra être transmis pour
approbation au Ministère chargé des sports.

Art. 23

Art. 22

Art. 21
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- une évaluation psychologique.
2. Un examen biologique dont le détail est donné en annexe 1.
3. Un examen électrocardiographique de repos.
4. Un examen dentaire complété d'un examen panoramique radiologique.
5. Une épreuve fonctionnelle respiratoire comprenant au moins une courbe
débit/volume.
6. Un examen de dépistage des troubles visuels.
7. Un examen de dépistage des troubles auditifs et vestibulaires.
8. Une recherche de protéinurie et de glycosurie.
9. Une épreuve d'effort maximale avec profil tensionnel et mesure des
échanges gazeux.
10. Une échocardiographie de repos.

Les résultats des examens prévus à l'article 15 sont transmis au médecin
fédéral et à un autre médecin précisé, par le sportif, dans le livret médical
prévu à l'article 3621-3 du nouveau code de la Santé Publique.

La fréquence des examens prévus aux 1° et 2° de l'article 15 est au mini-
mum de trois fois par an, à l'exception de l'entretien diététique et de l'éva-
luation psychologique.

La fréquence de l'entretien diététique prévu à l'article 15 est au minimum
de deux fois par an.

L'évaluation psychologique et la fréquence des examens prévus du 3° au 9°
de l'article 15 sont au minimum annuelles.

L'échocardiographie de repos doit être réalisée au moins une fois lors de la
première année qui suit l'inscription sur la liste des sportifs de haut niveau.

Art. 20

Art. 19

Art. 18

Art. 17

Art. 16
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Annexe
BILAN BIOLOGIQUE
(3 bilans par an)

- Numération-Formule Sanguine - réticulocytes - hémoglobine plasma-
tique,
- Plaquettes sanguines,
- Caractéristiques érythrocytaires,
- Ionogramme sanguin,
- Calcémie,
- Créatininémie, Azotémie, Uricémie,
- Glycémie,
- Cholestérolémie, HDL cholestérol, - 1 fois par an
- Triglycérides, - 1 fois par an
- Transaminases,
- Protides sanguins,
- Bilirubinémie,
- Lacticodéshydrogénase sérique
- Phosphatases alcalines
- Gammaglutamyl - transférase,
- ferritine,
- Créactive protéine.
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